
R E P E N S E R

l’arbitrage de griefs

Pour renouer avec la célérité, 
l’efficience et la proportionnalité.

Travaux du comité sur la refonte de l’arbitrage de griefs présentés 
au conseil d’administration de la conférence des arbitres du Québec 

septembre 2024.





3

TABLE DES MATIÈRES

 INTRODUCTION    4

  Les enjeux contemporains de l’arbitrage de griefs 4

  Les paradoxes de l’arbitrage 6

	 	 La	finalité	du	livre	blanc	sur	l’arbitrage	de	griefs	 8

	 	 La	méthodologie	suivie	 10

  Les remerciements 12

 PARTIE I Les spécificités de l’arbitrage de griefs à préserver 13

	 	 1.1	 Un	mode	consensuel	:	décentralisation 
	 	 	 	 et	privatisation	des	relations	de	travail	 13

	 	 1.2	 Un	forum	adapté	aux	impératifs 
	 	 	 	 des	milieux	de	travail	 14

	 	 1.3	 La	spécialisation	des	décideurs	et	leur	champ 
	 	 	 	 de	compétence	étendu	 14

	 	 1.4	 L’acceptabilité	des	arbitres	et	leur	indépendance	 15

	 	 1.5		 La	souplesse	et	le	formalisme	réduit	 17

 PARTIE II L’arbitrage de griefs à repenser 18

	 	 2.1	 La	détermination	de	principes	directeurs	 18

  2.2 Les modes de règlement alternatifs des litiges 23

 PARTIE III Du dépôt du grief à la nomination de l’arbitre 28

	 	 3.1		 Le	délai	de	nomination	de	l’arbitre	 28

	 	 3.2		 La	saisine	de	l’arbitre	et	l’exercice	de	ses	pouvoirs	 32

	 	 3.3	 La	fixation	d’une	première	date	d’audience	 33

 PARTIE IV De la nomination de l’arbitre au premier jour d’audience 37

	 	 4.1	 La	conférence	préparatoire	 37

	 	 4.2	 La	divulgation	préalable	de	la	preuve, 
	 	 	 	 des	objections	et	moyens	préliminaires	 42

  4.3 Les demandes de remise 45

	 	 4.4	 Le	choix	du	mode	d’audience	 49

 PARTIE V De l’audience au délibéré 51

	 	 5.1	 La	préparation	préalable	 51

  5.2  Les admissions des parties 52

	 	 5.3		 Les	témoignages	 54

	 	 5.4		 L’ordonnancement	de	la	preuve	 56

	 	 5.5		 Le	temps	réel	consacré	à	l’audience	 56

  5.6 L’argumentation 58

 PARTIE VI Résumé des recommandations du livre blanc 61

  Conclusion 69



4

LES ENJEUX CONTEMPORAINS 
DE L’ARBITRAGE DE GRIEFS 

En	ces	temps	où	l’accès	à	la	justice	s’avère	une	vertu	

démocratique	prisée,	 les	 attentes	élevées	dirigées	

à	 l’égard	 du	 système	 d’arbitrage	 pourraient	 être	

mieux	 satisfaites.	 Le	 ministre	 du	 Travail	 souhaite	

légitimement	 s’attaquer	 aux	 délais	 en	 arbitrage	 de	

griefs,	et	ses	préoccupations	sont	partagées	dans	la	

communauté.

Force	 est	 de	 constater	 que	 la	 situation	 s’explique	

en	 partie	 par	 la	 complexité	 croissante	 des	 litiges,	

en	phase	avec	une	vision	plurielle	de	 la	société	qui	

commande	des	nuances	et	appelle	à	des	solutions	

juridiques	 variées.	 Les	 paradigmes	 ont	 changé,	 et	

le	 tout	se	 reflète	sur	 les	 rapports	collectifs	de	 tra-

vail.	Alors	que	la	compétence	de	l’arbitre	de	griefs	se	

limitait	à	 l’origine	à	 l’interprétation	et	à	 l’application	

de	conventions	collectives	et	des	lois	régissant	ex-

clusivement	 le	milieu	du	 travail,	elle	s’étend	désor-

mais	 à	 de	 nombreuses	 lois	 d’ordre	 public.	 Les	 ga-

ranties	contre	 le	harcèlement	psychologique	et	 les 

 

violences	 sexuelles,	 les	 normes	minimales	 du	 tra-

vail,	 la	mise	en	œuvre	de	droits	fondamentaux	et	la	

protection	de	groupes	vulnérables,	les	accommode-

ments	en	milieux	de	travail,	l’équité	salariale,	l’accès	

aux renseignements d’ordre public tout comme la 

protection de renseignements personnels : autant 

de	normes	ayant	mené	à	un	élargissement	du	champ	

de	compétence	arbitral.	

Des	litiges	plus	complexes	ont	conduit,	en	toute	lo-

gique,	à	un	accroissement	tant	du	nombre	de	jours	

d’audience	 que	 des	 coûts	 inhérents	 à	 l’arbitrage.	

En	de	pareilles	circonstances,	il	ne	faut	pas	se	sur-

prendre	d’observer	une	hausse	du	délai	moyen	entre	

la	date	de	dépôt	d’un	grief	et	celle	du	prononcé	de	la	

décision	en	disposant.	Si	plusieurs	mois	s’écoulent	

entre	 le	 dépôt	 d’un	 grief	 et	 la	 nomination	 d’un	 ar-

bitre,	 il	 faut	 encore	 ajouter	 un	 délai	 considérable	

avant	 la	tenue	d’une	première	date	d’audience.	Les	

agendas	 de	 tout	 un	 chacun	 ont	 pris	 le	 dessus,	 re-

léguant	 parfois	 en	 queue	 de	 peloton	 les	 intérêts	

Depuis	le	début	du	présent	siècle,	la	justice,	tous	secteurs	confondus,	a	essuyé	son	lot	de	critiques,	notam-

ment	eu	égard	à	son	financement,	 l’accessibilité	aux	tribunaux,	les	coûts	inhérents,	 la	judiciarisation	des	

litiges,	la	lourdeur	de	certains	mécanismes,	la	multiplicité	de	recours,	les	délais	pour	l’obtention	d’un	juge-

ment,	la	formation	des	décideurs,	etc.	

Ce	serait	manquer	d’introspection	que	de	penser	que	l’arbitrage	de	griefs	échappe	de	son	côté	à	toute	re-

mise	en	question.	Autrefois	un	processus	somme	tout	simple,	efficace,	peu	coûteux	et	mû	par	un	principe	

distinctif	de	célérité,	certaines	de	ses	qualités	en	sont	venues	à	s’éroder	au	fil	des	ans.	Non	pas	de	manière	

systématique,	mais	suffisamment	pour	que	l’on	s’y	attarde	aux	fins	de	rechercher	ensemble	des	redresse-

ments	dans	une	optique	constructive.

INTRODUCTION
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d’une	personne	salariée	qui	doit	s’armer	de	patience	

avant	 de	 connaître	 l’issue	 de	 son	 litige.	 À	 cela	 se	

juxtaposent	des	situations	qui	mènent	à	croire	que	

l’on	a	mis	au	rancart	un	principe	cardinal,	celui	de	la	

proportionnalité.

Les	 réflexions	 sur	 une	 nécessaire	 revue	 du	 pro-

cessus	d’arbitrage	ont	été	légion	ces	dernières	dé-

cennies,	 et	 des	efforts	multiples	ont	 été	déployés	

pour	corriger	des	 irritants,	souvent	à	 l’initiative	de	

la	Conférence	des	arbitres	du	Québec	(ci-après	:	 la	

Conférence).	

À	titre	illustratif,	pensons	à	la	mise	en	place	d’un	nou-

veau	processus	de	sélection	des	arbitres	pour	sus-

citer	d’avantage	de	candidatures	des	professionnels	

du	milieu,	assurer	leur	appréciation	objective	et	ac-

croitre	leur	acceptabilité	;	à	l’introduction	d’une	grille	

de	frais	d’annulation	dégressive	sur	une	période	de	

trois	mois	afin	d’encourager	les	règlements	hâtifs	et	

la	récupération	des	dates	d’audience	ainsi	libérées	;	

à	l’attribution	des	mandats	du	ministre	du	Travail	en	

priorité	 aux	 arbitres	 en	début	 de	 carrière	pour	 les	

faire	connaître	;	à	l’élaboration	d’un	Guide des meil-

leures pratiques en arbitrage de griefs par les comi-

tés	de	liaison	des	Barreaux	de	Montréal	et	de	Qué-

bec	avec	la	Conférence	;	aux	mises	à	jour	continues	

de	ce	Guide	pour	tenir	compte	des	réalités	contem-

poraines	que	sont	notamment	les	dossiers	de	har-

cèlement	 psychologique,	 de	 violence	 sexuelle,	 et	

les	audiences	par	voie	de	visioconférence1	;	aux	ten-

tatives	 de	 systématiser	 les	 conférences	 prépara-

toires	dans	les	dossiers	pour	assurer	la	célérité	des	

audiences	;	aux	offensives	pour	accroitre	le	recours	

1	 	Parfois	désignées	dans	le	langage	courant	comme	«	virtuelles	»	ou	«	en	mode	virtuel	».

à	 la	médiation,	tout	en	veillant	à	 la	formation	affé-

rente	des	arbitres	et	à	leur	accréditation	;	à	la	tenue	

de	formations	multiples	sur	les	meilleures	pratiques	

en	arbitrage	de	griefs	lors	des	colloques	annuels	de	

la	Conférence	;	aux	formations	dispensées	aux	nou-

veaux	procureurs	par	la	Conférence	aux	fins	de	les	

sensibiliser	aux	meilleures	pratiques.

Un	 constat	 parait	 s’imposer	 par-delà	 ces	 initia-

tives	soutenues	:	alors	qu’une	panoplie	de	solutions	

existent	 pour	 s’attaquer	 aux	 problématiques	 ac-

tuelles,	 nous	 peinons	 collectivement	 à	 les	mettre	

en	application.	Malgré	la	bonne	foi	de	l’ensemble	des	

acteurs	 impliqués,	 leurs	 réalités	 respectives	 d’or-

ganisation	du	travail	et	des	habitudes	développées	

en	audience	ont	mené	à	une	conséquence	que	l’on	

ne peut plus cautionner : la normalisation des longs 

délais	en	arbitrage	de	griefs.	Dans	les	dossiers	prio-

ritaires,	 ces	 délais	 peuvent	 même	 entraîner	 des	

dénis	de	justice.	Il	convient	de	le	reconnaitre	et	de	

prendre	des	mesures	efficaces	pour	que	 les	déci-

sions disposant de ces griefs soient rendues dans 

un	délai	raisonnable.

Des	voix	 réclament	aujourd’hui	une	 refonte	de	 l’ar-

bitrage	 de	 griefs	 tout	 en	 préservant	 ses	 caracté-

ristiques	 intrinsèques	:	 elles	 méritent	 d’être	 en-

tendues. Le caractère consensuel de l’arbitrage de 

griefs,	une	particularité	 fondamentale	à	maintenir,	

ne	doit	pas	constituer	un	frein	à	des	modifications	

visant	à	l’améliorer.	La	souplesse	souhaitée	par	les	

parties	aux	fins	de	tenir	compte	des	réalités	de	re-

lations	de	travail	peut	s’accommoder	d’une	rigueur	

accrue,	au	bénéfice	des	personnes	salariées	avant	
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toute	 chose.	 Si	 la	 discrétion	 de	 l’arbitre	 doit	 sub-

sister	 dans	 l’appréciation	 des	 situations	 portées	

à	 son	 examen,	 reste	 qu’elles	 doivent	 être	 exami-

nées	 puis	 décidées	 à	 la	 lumière	 de	 principes	 plus	

contemporains.

Il	 est	 ainsi	 temps	 d’opérer	 un	 virage.	 L’orientation	

prise	par	le	passé,	qui	a	constitué	dans	la	majorité	

des	cas	à	suggérer	des	alternatives	pour	influer	sur	

les	pratiques	problématiques,	mais	non	à	les	impo-

ser,	 a	atteint	 ses	 limites.	 Il	 faut	 faire	plus.	De	ma-

nière	réaliste,	le	système	actuel	est	peu	susceptible	

d’opérer	les	changements	attendus	sans	que	ceux-

ci	soient	règlementés.	

Cela	 étant	 dit,	 le	 Comité	 sur	 la	 refonte	 de	 l’arbi-

trage	de	griefs	 (ci-après	:	 le	Comité)	est	profondé-

ment	 convaincu	 que	 ce	 mode	 de	 règlement	 était	

et	demeure	toujours	 l’option	 la	plus	adéquate	pour	

composer	avec	les	litiges	de	toute	nature	issus	des	

milieux	de	travail	privés,	publics	et	parapublics.	Ce	

tribunal	spécialisé	en	est	venu,	au	fil	des	décennies,	

à	développer	une	expertise	inégalée	dans	l’applica-

tion	et	 l’interprétation	des	conventions	collectives	

et	des	lois	régissant	les	relations	de	travail.	Chaque	

jour,	des	arbitres	jouissant	d’une	expérience	consi-

dérable	en	 relations	de	 travail	 sont	disponibles	au	

Québec	 pour	 accepter	 des	 mandats	 et	 entendre	

promptement les parties. 

Ce	parti	pris,	fondé	sur	des	faits	historiques	objec-

tifs,	parcourt	le	présent	plaidoyer	qui,	tout	en	réaf-

firmant	de	manière	positive	les	vertus	de	ce	mode	

de	 règlement	 ancré	 dans	 le	 consensus,	 s’attaque	

de	manière	 concrète	 aux	 irritants	 qui	 en	 compro-

mettent	l’efficacité.

LES PARADOXES DE L’ARBITRAGE 

Une	 personne	 qui	 évolue	 dans	 le	 domaine	 des	 re-

lations	 de	 travail	 ne	 peut	 manquer	 de	 noter	 les	

contradictions	multiples	qui	jalonnent	les	critiques	

du	processus	actuel	d’arbitrage	de	griefs.	Nous	ju-

geons	opportun	d’en	relever	quelques-unes.

On	 réclame	 une	modernisation	 du	 processus	 d’ar-

bitrage	 de	 griefs…tout	 en	 négociant	 à	 chaque	

convention	 collective	 les	 mêmes	 dispositions	 qui	

en	 encadrent	 l’exercice.	 On	 déplore	 la	 judiciarisa-

tion	des	 relations	de	 travail…tout	 en	 recourant	de	

manière	 quasi	 systématique	 à	 l’arbitrage	 de	 griefs	

conventionnel,	 sans	 explorer	 les	 autres	 avenues	

existantes.	On	dénonce	l’absence	de	disponibilité	à	

courte	échéance	de	certains	arbitres…bien	que	dé-

signant	souvent	les	mêmes	décideurs,	sans	recou-

rir	à	ceux	disposés	à	entendre	 les	parties	plus	tôt.	

On	 dit	 publiquement	 que	 les	 griefs	 prennent	 trop	

de	temps	à	être	entendus…	tout	en	se	disant	inca-

pable	en	privé	d’offrir	aux	arbitres	une	disponibilité	

avant	 15-18	mois	de	 leur	nomination	pour	une	pre-

mière	date	d’audience.	On	s’oppose	à	la	tardiveté	de	

la	 première	 date	 d’audience…alors	 que	 les	 parties	

ne	sont	pas	toujours	prêtes	à	procéder	lorsque	l’au-

dience	débute,	 la	maîtrise	du	dossier	étant	parfois	

défaillante.	

On	souhaite	renouer	avec	 la	célérité…bien	que	 l’on	

multiplie les demandes de remise et les moyens 

préliminaires.	On	dénonce	les	honoraires	de	l’arbitre	

à	 assumer	 advenant	 un	 désistement	 ou	 un	 règle-

ment	d’un	grief	déféré	à	l’arbitrage…	mais	on	fait	le	

choix	 de	 ne	 pas	 réutiliser	 la	 date	 d’audience	 fixée	

pour	un	autre	dossier,	et	ainsi	éliminer	ces	frais.	On	

réclame	 des	 pouvoirs	 accrus	 de	 l’arbitre…tout	 en	
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insistant	 pour	 que	 les	 parties	 demeurent	 maîtres	

de l’administration de tous les aspects de l’audience 

et puissent se soustraire de tout cadre contrai-

gnant.	On	dénonce	les	coûts	élevés	de	l’arbitrage…

mais	on	se	refuse	à	envisager	le	recours	accru	aux	

admissions,	aux	déclarations	assermentées	et	aux	

audiences	 en	 visioconférence.	 On	 est	 nostalgique	

de	l’efficience	de	l’arbitrage	de	griefs	d’antan…tout	

en	faisant	des	choix	qui	marquent	une	rupture	mar-

quée	avec	cette	époque.

Ces	quelques	paradoxes	nous	amènent	à	tempérer	

les	critiques	existantes	et	à	 les	 replacer	dans	 leur	

juste	perspective.	Avant	toute	chose,	 il	 importe	de	

mettre	fin	aux	doubles	discours	pour	s’attaquer	aux	

véritables	 problèmes.	 La	 situation	 est	 loin	 d’être	

catastrophique	 et	 les	 solutions	 sont	 légion.	 Com-

mençons	 par	 admettre	 nos	 travers	 pour	 mieux	 y	

travailler	!	

Il	se	fait	par	ailleurs	au	Québec	sur	une	base	régu-

lière	des	arbitrages	qui	procèdent	avec	efficacité	et	

à	 coûts	 raisonnables.	 S’il	 convient	 d’admettre	 que	

plusieurs	dossiers	de	grief	cheminent	ainsi	avec	cé-

lérité,	les	statistiques	globales	sont	toutefois	plom-

bées	par	ceux	dont	ce	n’est	pas	le	cas.	Une	question	

fort	 simple	mérite	d’être	posée	:	 se	pourrait-il	 que	

l’arbitrage	de	griefs	soit	 le	 reflet	de	nos	choix	 tant	

individuels	que	collectifs	?

À	ce	 sujet,	 nous	observons	que	 le	processus	 suivi	

dans	 un	 dossier	 donné	 est	 souvent	 tributaire	

des	 acteurs	 qui	 le	 façonnent	 suivant	 leur	 propre	

conception	de	 la	 justice.	En	 clair,	 quand	dans	une	

affaire	 donnée	 les	 représentants	 des	 parties	 sont	

en	mesure	de	 traiter	un	grief	suivant	 les	principes	

de	 saine	 administration	 de	 la	 justice	 auxquels	 ils	

adhèrent,	le	résultat	obtenu	en	pratique	est	somme	

toute	 concordant.	 Cela	 est	 d’autant	 plus	 vrai	 que	

l’on	présume	que	l’arbitre,	nommé	en	règle	générale	

par	 les	parties,	est	choisi	en	raison	notamment	de	

sa	disponibilité	et	de	sa	manière	de	gérer	l’audience	

que	l’on	juge	compatible	avec	cette	même	concep-

tion.	À	l’inverse,	lorsque	les	représentants	des	par-

ties	éprouvent	des	contraintes	de	tous	ordres,	cela	

se	 répercute	 sur	 le	 processus	 arbitral	:	 comparu-

tions	tardives,	demandes	de	remise	évitables,	théo-

ries	 de	 cause	mal	maîtrisées,	 ajournements	 nom-

breux,	preuves	inutiles,	utilisation	sous	optimale	du	

temps	d’audience,	longs	délibérés,	etc.

En	 finir	 avec	 les	 paradoxes	 de	 l’arbitrage	 exige	 la	

mise	en	œuvre	de	mesures	concrètes	pour	veiller	à	

ce	qu’un	grief,	de	son	dépôt	jusqu’au	prononcé	de	la	

sentence,	chemine	suivant	des	principes	directeurs	

clés.	Reste	à	définir	lesquels.
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LA FINALITÉ DU LIVRE BLANC 
SUR L’ARBITRAGE DE GRIEFS 

Le	sous-titre	du	présent	livre	blanc	pose	de	manière	

claire	 les	 ambitions	 du	 Comité	 dans	 tous	 les	 dos-

siers	:	pour	chaque	grief,	renouer avec la célérité, 

l’efficience et la proportionnalité dans un cadre 

par	 ailleurs	 consensuel.	 Les	 voies	 pour	 y	 accéder	

doivent	être	simples	et	pérennes,	tout	en	marquant	

une	rupture	certaine	avec	la	situation	actuelle.	Il	pa-

rait	 manifeste	 que	 l’amélioration	 significative	 des	

processus	d’arbitrage	et	 la	 réduction	souhaitée	de	

ses	 délais	 inhérents	 sont	 de	 nature	 à	 favoriser	 de	

saines	relations	de	travail.

On	 ne	 met	 pas	 à	 bas	 un	 système	 qui	 a	 fait	 ses	

preuves	:	on	le	modernise	pour	l’adapter	à	des	réa-

lités	contemporaines.	Autant	le	statu	quo	ne	parait	

plus	acceptable,	autant	la	mise	au	rancart	complète	

des	caractéristiques	qui	forgent	l’arbitrage	de	griefs	

serait une erreur.

Sans	chercher	à	obtenir	l’impossible	unanimité	au-

tour	de	ses	constats	et	recommandations,	le	Comi-

té	a	tenté	de	dégager	des	pistes	de	solutions	pou-

vant	susciter	l’adhésion	du	plus	grand	nombre.	Déjà,	

il	s’agit	de	tout	un	défi	!	Cela	a	mené	à	formuler	huit	

mesures	phares	obligatoires	sur	les	sujets	suivants,	

reprises	en	détail	en	surlignement	 tout	au	 long	du	

livre	blanc	:	

[1]
L’adoption de principes directeurs : pour endosser 
des valeurs communes gouvernant nos conduites 
respectives en arbitrage, incluant les décisions de 
gestion. 

[2]
La nomination de l’arbitre : au plus tard 120 jours 
après le dépôt d’un grief dans les dossiers prior-
itaires, sous peine que la réclamation soit réputée 
déférée au ministre du Travail pour nomination et 
que des dommages puissent être octroyés à la dis-
crétion de l’arbitre afin de compenser le retard. 

[3]
La saisine de l’arbitre et le plein exercice de ses 
pouvoirs : dès sa nomination.

[4]
La fixation d’une première date d’audience : dans 
les 12 mois de la nomination de l’arbitre dans les 
dossiers prioritaires, cette cible étant à atteindre 
sur un horizon de 3 ans. 

[5]
La comparution des procureurs des parties : au 
plus tard 30 jours après la nomination de l’arbitre 
dans les dossiers prioritaires ou au plus tard 60 
jours avant la première journée d’audience dans 
tous les autres dossiers.

[6]
La tenue de conférences préparatoires obliga-
toires : dans les dossiers prioritaires, une première 
au plus tard 90 jours après la nomination de l’arbi-
tre et une seconde au plus tard 30 jours avant la 
première journée d’audience ; dans tous les autres 
dossiers, une au plus tard 30 jours avant la première 
journée d’audience.
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[7]
La divulgation préalable obligatoire avant audience 
de la preuve non litigieuse, des objections et moy-
ens préliminaires : dans tous les dossiers, selon 
les modalités décidées par l’arbitre lors de la con-
férence préparatoire et faisant l’objet d’un échéan-
cier de rigueur.

[8]
La gestion des demandes de remise : refusées 
dans tous les dossiers, à moins de reposer sur des 
motifs sérieux appréciés par l’arbitre. 

Aux fins de s’assurer de leur effectivité, 
ces nouvelles mesures phares obligatoires 
doivent se retrouver dans un règlement sur 
la preuve et la procédure en arbitrage de 
griefs (ci-après : le Règlement), adopté au 
terme d’une modification du Code du travail. Il 
en va du succès de la réforme.

On	 le	 constate,	 le	 Comité	 propose	 un	 traitement	

différencié	 de	 certaines	 de	 ces	mesures	 dans	 les	

cas	de	griefs	devant	procéder	avec	célérité.	Il	s’agit	

des	 cas	 de	 congédiement,	 de	mesure	 administra-

tive	 affectant	 le	 lien	 d’emploi	 de	 façon	 définitive,	

de	suspension	disciplinaire	ou	administrative	sans	

solde	de	deux	mois	et	plus,	de	harcèlement	psycho-

logique,	de	 violence	sexuelle	ainsi	que	d’invalidité.	

Tout	au	long	du	livre	blanc,	ces	dossiers	seront	qua-

lifiés	de	prioritaires.

Il	nous	semble	en	effet	important	que	les	personnes	

salariées	 se	 trouvant	 dans	 des	 situations	 poten-

tielles	de	grande	 vulnérabilité	 voient	 le	 traitement	

de	 leurs	griefs	être	modulé	en	conséquence.	Pour	

cette	 catégorie	 de	 griefs,	 les	 mesures	 proposées	

devraient	 entrer	 en	 jeu	 dès	 le	 dépôt	 des	 réclama-

tions	de	manière	à	assurer	une	prise	en	charge	ra-

pide	 du	 dossier	 par	 les	 parties,	 les	 procureurs	 et	

l’arbitre.	Et	plus	que	jamais,	tous	doivent	fournir	des	

efforts	supplémentaires	pour	libérer	leurs	agendas	

respectifs	 de	 manière	 à	 tenir	 des	 journées	 d’au-

dience	rapprochées	dans	les	dossiers	prioritaires.

Une	fois	cela	dit,	rien	n’empêche	les	parties	de	pré-

voir	que	des	griefs	autres	-syndicaux,	collectifs	ou	

individuels-	soient	qualifiés	de	prioritaires	en	raison	

des	enjeux	qu’ils	présentent.	L’arbitre	mandaté	pour	

en	disposer	doit	 toutefois	en	être	avisé	dès	 le	dé-

part	pour	qu’il	ajuste	sa	prise	en	charge	du	dossier	

en	conséquence.

Le	livre	blanc	articule	enfin	une	série	de	recomman-

dations	sur	des	sujets	variés	qui,	bien	que	ne	consti-

tuant	pas	des	mesures	phares	obligatoires,	doivent	

être	prises	en	compte	pour	l’atteinte	des	principes	

directeurs	ainsi	que	 la	 réduction	des	délais	et	des	

coûts	 de	 l’arbitrage.	 Privilégier	 des	 modes	 de	 rè-

glement	alternatifs	des	litiges	moins	longs	que	l’ar-

bitrage	 de	 griefs	 traditionnel	;	 accroitre	 le	 travail	

préalable	à	 l’audience,	 le	dépôt	d’admissions	et	de	

déclarations	 assermentées	;	 mieux	 maîtriser	 les	

théories	 de	 cause	;	 réduire	 le	 temps	 d’audience	

consacré	 à	 entendre	 de	 la	 preuve	 non	 litigieuse	;	

maximiser	 le	 temps	 d’audience	 en	 contrôlant	 les	

pauses	 et	 les	 ajournements	;	 assurer	 une	 propor-

tionnalité	dans	 les	argumentations	pour	 réduire	 le	

temps	de	délibéré.	Ce	sont	autant	de	gestes	déter-

minants	à	poser	pour	opérer	un	changement	dans	la	

culture arbitrale.
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Sur	le	tout,	le	Comité	propose	une	nouvelle	vision	de	

l’arbitrage	de	griefs	qui	amène	une	prise	en	charge	

plus	soutenue	des	dossiers	par	tous	 les	acteurs,	à	

des	 moments	 névralgiques.	 Les	 parties	 devront	

s’investir	de	manière	accrue	pour	assurer	le	chemi-

nement	efficace	des	griefs	et	partager	l’information	

pertinente.	Elles	devront	faire	preuve	de	collabora-

tion	 et	 de	 transparence,	 être	 en	 plein	 contrôle	 de	

leurs	dossiers	et	maximiser	le	temps	d’audience.	À	

leur	tour,	les	arbitres	joueront	un	rôle	plus	actif	aux	

fins	de	décider	d’une	panoplie	de	mesures	suscep-

tibles	de	garantir	la	mise	en	œuvre	efficace	des	prin-

cipes	 directeurs.	 La	 gestion	 des	 audiences	 devra	

être	effectuée	avec	plus	de	rigueur.	La	Conférence	

sera	appelée	à	exercer	un	leadership	qui	reflète	ces	

changements,	 et	 ce,	 tant	 auprès	de	 ses	membres	

que	de	la	communauté	de	droit	du	travail.	

Si	 les	 mesures	 phares	 obligatoires	 proposées	 en	

l’espèce	en	 venaient	 à	 être	 retenues,	 nous	 suggé-

rons	l’instauration	d’un	comité	chargé	de	suivre	leur	

mise	en	œuvre	et	de	compiler	des	statistiques	pour	

veiller	au	respect	des	échéanciers.	Il	serait	judicieux	

que	ce	comité	soit	paritaire,	composé	de	représen-

tants	 du	ministère	 du	 Travail,	 de	 la	 Conférence	 et	

des parties. 

LA MÉTHODOLOGIE SUIVIE

Dès	sa	création,	 le	Comité	a	souhaité	que	ses	tra-

vaux	ne	se	déroulent	pas	en	vase	clos	aux	fins	d’ac-

croitre	la	crédibilité	de	l’exercice	et	ses	chances	de	

succès.	Il	nous	semblait	que	l’écueil	à	éviter	consis-

tait	à	repenser	les	paramètres	de	ce	mode	de	règle-

ment	suivant	 la	seule	perspective	de	quelques	dé-

cideurs.	En	conformité	avec	 le	mandat	nous	ayant	

été	 donné,	 notre	 préoccupation	 première	 était	 de	

proposer	une	réflexion	qui	ne	soit	pas	«	déconnec-

tée	»	du	fonctionnement	des	milieux	de	travail,	pour	

la	majorité,	 tout	 en	 étant	 susceptible	 de	 produire	

des effets tangibles. 

Non	 seulement	 l’ouverture	 d’esprit	 était-elle	 de	

mise,	mais	il	fallait	tendre	à	ce	que	les	solutions	pro-

posées	découlent	pour	 l’essentiel	de	constats	par-

tagés	dans	la	communauté.

Pour	y	parvenir,	des	groupes	de	discussion	ont	été	

formés	afin	de	recueillir	 les	commentaires	de	pro-

cureurs	patronaux	et	syndicaux	d’expérience	quant	

à	leur	vision	de	l’arbitrage	de	griefs	de	demain.	Les	

points	de	vue	alors	partagés	sont	venus	enrichir	la	

présente	 réflexion.	 Il	 se	 dégage	 de	 ces	 consulta-

tions	une	volonté	d’opérer	un	changement	marqué	

de certains paradigmes de l’arbitrage de griefs. 
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Les modifications souhaitées ont trait aux 
aspects suivants, en résumé :

Une prise en charge soutenue par les par-
ties et les arbitres de manière que tous les 
types de dossiers cheminent avec une effi-
cacité accrue.

L’adoption de mesures particulières pour 
les dossiers qui doivent être traités en 
priorité, avec des délais moindres.

Des conférences préparatoires obliga-
toires dans tous les dossiers, à des 
moments variables en fonction des enjeux 
en litige.

Un accroissement de la divulgation de 
preuve avant audience, pour les aspects 
non litigieux.

Un meilleur encadrement dans la gestion 
des demandes de remise.

Un contrôle accru du temps d’audience.

Par	ailleurs,	ces	mêmes	groupes	ont	insisté	sur	l’im-

portance	de	ne	pas	dénaturer	les	caractéristiques	es-

sentielles	de	l’arbitrage.	Si	une	réforme	leur	parait	né-

cessaire,	ils	ne	veulent	pas	pour	autant	d’un	tribunal	

qui	prend	des	décisions	en	rupture	complète	avec	les	

modes	de	fonctionnement	développés	sur	le	terrain.

En	 cours	 de	 réflexion,	 une	 version	 préliminaire	 de	

nos	travaux	a	été	présentée	à	un	Comité	de	 lecture	

formé	à	l’initiative	de	la	Conférence,	et	composé	des	

arbitres	 René	 Beaupré	 et	 François	 Hamelin.	 Cer-

taines	 de	 leurs	 suggestions	 formulées	 ont	 mené	 à	

des	 réajustements,	 tout	 comme	pour	 celles	 formu-

lées	par	les	membres	du	conseil	d’administration	de	

la	Conférence.
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LES SPÉCIFICITÉS 
DE L’ARBITRAGE DE GRIEFS 
À PRÉSERVER
En	 édictant	 le	 caractère	 obligatoire	 des	 tribunaux	

d’arbitrage	 en	 1961,	 l’intention	 du	 législateur	 était	

d’offrir	aux	parties	liées	par	une	convention	collec-

tive	une	justice	de	proximité,	indépendante	du	gou-

vernement	 et	 des	 parties	 elles-mêmes,	 ainsi	 que	

spécialisée	et	accessible,	 l’accessibilité	se	définis-

sant	par	la	capacité	de	l’institution	à	rendre	rapide-

ment	 et	 à	 un	 coût	 raisonnable	 des	 décisions	 sans	

appel.

Pour	y	parvenir,	le	législateur	a	donné	suite	à	la	vo-

lonté	manifestée	par	les	parties	et	a	créé	des	tribu-

naux	de	nature	hybride,	privés	par	leur	origine,	leur	

usage	et	leur	mode	de	fonctionnement	consensuel,	

mais publics par leur encadrement statutaire. L’ar-

ticle 100 du Code du travail contraint en effet les par-

ties	à	soumettre	à	l’arbitrage	tout	litige	découlant	de	

l’application	 ou	 de	 l’interprétation	 de	 leur	 conven-

tion	collective	et	 confère	un	caractère	 sans	appel	

à	 la	 décision	 que	 le	 tribunal	 rendra.	 En	 revanche,	

le	Code	reconnaît	aux	parties	la	liberté	de	convenir	

des	modalités	du	processus	arbitral,	dont	le	droit	de	

s’entendre	sur	le	choix	de	l’arbitre	appelé	à	trancher	

leur litige.

À	 l’égard	 d’un	 grief,	 cela	 donne	 l’assurance	 que	 le	

processus	 retenu	 soit	 tributaire	 d’une	 volonté	 des	

deux	parties,	ce	qui	suffit	à	offrir	tout	à	la	fois	une	

garantie	raisonnable	d’indépendance	de	l’arbitre	et	

un	contrôle	efficace	de	l’expertise	et	de	l’accessibi-

lité	du	corps	arbitral.

2	 	[2003]	2	RCS	157.

1.1	UN	MODE	CONSENSUEL	: 
						DÉCENTRALISATION	ET 
						PRIVATISATION 
						DES	RELATIONS	DE	TRAVAIL

Comme	 la	 convention	 collective	 qu’il	 est	 appelé	 à	

interpréter,	 le	 tribunal	d’arbitrage	est	une	création	

originale	et	hybride,	privé	par	son	mode	contractuel	

d’opération,	et	public	par	son	encadrement	obliga-

toire.	Dans	l’arrêt	Parry Sound2,	la	Cour	suprême	du	

Canada	précise	en	effet	que	« la négociation collec-

tive et l’arbitrage ont une fonction qui est à la fois 

privée et publique. La convention collective est un 

contrat privé, mais un contrat qui sert une fonc-

tion publique : le règlement pacifique de conflits de 

travail ».

Le	 caractère	 public	 de	 l’institution	 arbitrale	 vient	

du	fait	qu’il	s’agit	d’un	tribunal	statutaire	imposé	par	

le	 législateur	et	qu’il	 constitue,	 en	 lieu	et	place	du	

droit	 de	 grève	 et	 de	 lock-out,	 un	mécanisme	obli-

gatoire et exclusif de règlement des litiges pendant 

la	durée	de	la	convention	collective.	L’encadrement	

général	 du	 tribunal	 d’arbitrage,	 de	 ses	 pouvoirs	 et	

de	 ses	 décisions	 est	 donc	 indéniablement	 public.	

C’est	 d’ailleurs	 à	 ce	 titre	 que	 l’arbitre	 de	 griefs	 est	

assujetti,	 comme	 «	tribunal	»	 quasi	 judiciaire,	 au	

pouvoir	de	contrôle	et	de	surveillance	des	tribunaux	

supérieurs.

La	 caractéristique	 distinctive	 principale	 du	 mode	

d’adjudication	 retenu	 par	 le	 législateur	 est	 certai-

nement	 le	 consensualisme.	 La	 spécialisation	 du	

PARTIE I



14

tribunal	 d’arbitrage,	 son	acceptabilité	 et	 son	 indé-

pendance	découlent	toutes	du	rôle	actif	joué	par	les	

parties	lorsqu’elles	choisissent	elles-mêmes	le	juge	

de leurs droits.

Les parties sont les expertes de leur milieu de tra-

vail.	Lorsque	 le	 législateur	a	décidé	que	 le	tribunal	

les	régissant	relèverait	essentiellement	de	leur	res-

ponsabilité,	il	a	fait	un	choix	social	de	confiance	et	

de	délégation	décentralisée	des	pouvoirs,	dont	 les	

chiens	de	garde	sont	les	tribunaux	supérieurs.

Ce consensualisme constitue l’axe central des re-

lations	de	travail	collectives.	Y	porter	atteinte	pré-

sente	 des	 risques	 de	 fissurer	 l’édifice	 érigé	 par	 le	

législateur	pour	équilibrer	les	droits	des	employeurs	

et	des	personnes	salariées.

1.2	UN	FORUM	ADAPTÉ 
							AUX	IMPÉRATIFS 
							DES	MILIEUX	DE	TRAVAIL	

L’arbitrage	de	griefs,	par	nature,	se	module	aux	be-

soins	des	parties.	Celles-ci	n’ont	pas	à	recourir	à	des	

arbitres	en	 l’absence	de	 situation	à	 faire	 trancher.	

Décider	 qu’un	 litige	 en	 particulier	 mérite	 la	 nomi-

nation	d’un	tribunal	et	n’engager	de	ressources	que	

dans	ce	cas	d’utilité	relève	à	la	fois	de	l’économie	et	

de	la	proportionnalité.

Le	 tribunal	 n’existe	 donc	 qu’en	 cas	 de	 besoin.	 Le	

corps	arbitral,	constitué	de	travailleurs	autonomes	

sans	 garantie	 de	 rémunération,	 représente	 un	

avantage	structurel	adapté	aux	réalités	des	entre-

prises	 et	 des	 syndicats,	 ainsi	 qu’aux	 contraintes	

3  Conseil de l’éducation de Toronto c. F.E.E.S.O.,	[1997]	1	RCS	487,	p.	10.

financières	 auxquelles	 ils	 doivent	 faire	 face.	 Pour	

utiliser	 une	 image	maintenant	 bien	 connue,	 l’arbi-

trage	 présente	 les	 contours	 du	 concept	 «	utilisa-

teur-payeur	»	dans	lequel	notre	société	actuelle	voit	

de	réels	avantages.	

L’arbitre	qui	reçoit	un	mandat	d’arbitrage	se	consti-

tue	 en	 tribunal	 d’arbitrage	 pour	 la	 réalisation	 de	

ce	 seul	 mandat	 et	 l’institution	 arbitrale	 se	 trouve	

ainsi	 à	 se	 financer	 à	 même	 les	 honoraires	 versés	

aux arbitres. Le modèle retenu pour les tribunaux 

d’arbitrage	 a	 donc	 été	 celui,	 original,	 d’un	 tribunal	

statutaire	mixte,	 à	 la	 fois	 privé	 et	 public,	 dont	 les	

membres	sont	choisis	et	rémunérés	par	les	parties	

locales	 à	 même	 une	 banque	 d’arbitres	 constituée	

par	 leurs	 représentants	nationaux	pour	s’acquitter	

de mandats ad hoc	d’arbitrage,	plutôt	que	pour	oc-

cuper une fonction permanente. Leur garantie d’in-

dépendance	ne	vient	pas	de	leur	titularisation	per-

manente	à	une	fonction,	mais	de	leur	acceptabilité	

par	les	parties	et,	à	l’usage,	de	la	confiance	généra-

lisée	qu’ils	leur	inspirent.

1.3	LA	SPÉCIALISATION	DES 
							DÉCIDEURS	ET	LEUR	CHAMP 
							DE	COMPÉTENCE	ÉTENDU

Dans	l’arrêt	Conseil de l’éducation de Toronto rendu 

en	19973,	la	Cour	suprême	énonçait	que	« (...) le prin-

cipe de la retenue judiciaire n’est rien d’autre que 

la reconnaissance, par les cours de justice, du fait 

que les législateurs ont décidé que les conflits de 

travail découlant d’une convention collective de-

vraient être réglés par un conseil d’arbitrage formé 
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de membres possédant de l’expérience et des 

connaissances spécialisées en la matière ». 

Puisqu’il	est	choisi	par	les	parties	ou	par	des	repré-

sentants	qui	ont	 leur	confiance,	 l’arbitre	est	 le	dé-

cideur	dont	l’expertise,	 le	savoir-faire	et	 les	modes	

de	 gestion	 sont	 les	 plus	 indiqués	 pour	 décider	 de	

la	cause	qui	lui	est	soumise.	Non	seulement	les	ar-

bitres	apparaissant	dans	la	liste	confectionnée	par	

le	ministre	du	Travail	sont-ils	tous	des	spécialistes	

du	domaine	des	relations	du	travail,	mais	les	parties	

ont	l’opportunité	de	décider	lesquels,	parmi	ceux-ci,	

présentent	le	profil	qui	leur	convient.	

Devant	quel	autre	tribunal	les	parties	peuvent-elles	

choisir	un	juge	qui	connaît	leur	domaine	mieux	que	

les	autres	juges	?	Plus	encore,	à	quelle	occasion	de-

vant	un	autre	tribunal	les	parties	ont-elles	le	droit	de	

sélectionner,	parmi	 les	 juges	spécialisés	dans	 leur	

domaine	d’activités,	celui	ou	celle	qui	conviendra	le	

mieux	aux	singularités	du	litige	ou	à	leurs	attentes	?	

Devant	 quel	 forum	 est-il	 offert	 aux	 parties	 d’opter	

pour l’un ou l’autre des modes de règlement des li-

tiges	offerts,	suivant	une	procédure	dont	ils	déter-

mineront	les	paramètres	?	L’arbitrage,	on	a	tendance	

à	 l’oublier,	 présente	 ces	 caractéristiques	 uniques,	

fondamentales	et	inégalables	qui	devraient	pouvoir	

être	mises	au	service	de	la	célérité	et	de	l’efficacité,	

comme ce fut longtemps le cas.

Qui	 plus	 est,	 l’élargissement	 du	 champ	de	 compé-

tence	arbitral,	dont	le	mérite	n’a	plus	à	être	démon-

tré,	permet	notamment	d’éviter	aux	parties	la	mul-

tiplicité	 des	 recours	 pour	 faire	 valoir	 leurs	 droits.	

Cela	a	graduellement	amené	 les	acteurs	du	milieu	

du	 travail	syndiqué	à	se	doter	d’un	corps	arbitral	à	

la	fois	spécialisé,	mais	également	compétent	dans	

l’interprétation	 et	 l’application	 des	 règles	 de	 droit	

gouvernant	plus	généralement	la	société,	au	même	

titre	que	les	tribunaux	de	droit	commun.	Cet	acquis,	

renouvelé	 à	 chaque	 nomination	 d’un	 arbitre	 accé-

dant	à	la	profession,	constitue	à	n’en	pas	douter	un	

capital	essentiel	à	préserver.

1.4	L’ACCEPTABILITÉ 
							DES	ARBITRES	ET 
							LEUR	INDÉPENDANCE	

L’acceptabilité	 des	 arbitres	 par	 les	 parties	 est	 la	

pierre	 d’assise	 sur	 laquelle	 est	 établie	 l’institu-

tion	 arbitrale,	 parce	 qu’elle	 est	 garante	 à	 la	 fois	

de	 leur	 indépendance,	de	 leur	expertise	et	de	 leur	

accessibilité.	

Comme	 le	 relevait	 à	 juste	 titre	 notre	 regretté	 col-

lègue	François	Hamelin,	 le	processus	encadrant	 la	

désignation	des	arbitres	assure	non	seulement	leur	

acceptabilité	au	moment	de	l’accession	à	la	fonction,	

mais	 il	 les	 force	à	 la	maintenir	de	 façon	constante	

et	visible	année	après	année,	décision	après	déci-

sion,	audience	après	audience,	tout	au	cours	de	leur	

carrière :

Pour les parties, l’acceptabilité des arbitres 

représente le moyen le plus fiable et le plus 

efficace d’assurer le maintien d’une insti-

tution arbitrale de qualité, chargée d’ap-

pliquer et d’interpréter leurs conventions 

collectives en toute indépendance. Elle 

agit comme un mécanisme de sélection na-

turelle, en recherchant l’excellence et la plus 

grande compétence dans la sélection des 

arbitres. 
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Pour les arbitres, l’acceptabilité signifie la 

nécessité d’obtenir et de maintenir - à court, 

moyen et long termes - la confiance des 

parties s’ils souhaitent obtenir des mandats 

d’arbitrage. Le principe de l’acceptabilité 

agit comme un aiguillon pour les arbitres, en 

les obligeant à la rigueur et au dépassement 

dans l’application et l’interprétation des rè-

gles de droit.

L’expérience des arbitres qui, année après 

année, obtiennent la confiance généralisée 

des parties démontre que la seule façon 

d’y parvenir consiste à appliquer conscien-

cieusement les conventions collectives 

dans le respect des lois et des chartes, 

c’est-à-dire rendre rapidement des déci-

sions motivées, fondées uniquement sur la 

preuve entendue et le droit applicable, bref 

des décisions quasi judiciaires impartiales, 

dénuées de toute considération étrangère 

et de toute préoccupation complaisante. 

Pour l’arbitre, l’acceptabilité n’a pas à être re-

cherchée en elle-même : c’est plutôt le fruit, 

la conséquence, la consécration de sa com-

pétence et de son expertise. La nécessité 

pour les arbitres d’obtenir et de maintenir 

cette confiance des parties les incite forcé-

ment au dépassement : patience, courtoisie, 

4	 	François	Hamelin,	Jean-Pierre	LUSSIER	et	Denis	Nadeau,	«	Notes sur les tribunaux d’arbitrage	»,	12	septembre	2009,	pages	21	et	22.

5  SCFP c. P.G. Québec, [2010] 2 R.C.S. 61.

écoute et compréhension du droit, des be-

soins et des intérêts des parties, avant, pen-

dant et après l’audience. Cette nécessité 

rend les arbitres inventifs, efficaces et ac-

cessibles et les incite à éviter tout compor-

tement complaisant, incompatible avec une 

relation de confiance.

Ultimement, le principe de l’acceptabilité 

des arbitres est le moteur qui assure le main-

tien d’une confiance généralisée des parties 

à l’égard de ceux qui se maintiennent sur la 

liste, bref à l’égard de l’institution arbitrale. 4

Ne	 relevant	 ni	 d’une	 autorité	 gouvernementale	 ni	

d’aucune	partie	prenante	individuelle	du	milieu	des	

relations	 de	 travail,	 l’arbitre	 est	 une	 entité	 totale-

ment	 indépendante.	 En	 fait,	 comme	 l’a	 reconnu	 la	

Cour	suprême,	c’est	 l’architecture	même	de	 l’insti-

tution	arbitrale	qui	en	assure	l’indépendance5.
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1.5	LA	SOUPLESSE	ET 
							LE	FORMALISME	RÉDUIT

L’absence	 de	 formalisme	 relatif	 à	 la	 rédaction	 du	

grief,	à	la	fois	acte	de	communication	et	procédure	

introductive	 d’instance,	 permet	 aux	 salariés	 et	 à	

leurs	représentants	de	signaler	une	problématique	

facilement,	puis	d’en	rechercher	la	solution	avec	au-

tonomie.	 Malgré	 la	 complexification	 des	 dossiers,	

l’arbitre	 reste	 le	mieux	 placé	 pour	 assurer	 que	 les	

griefs	 demeurent	 des	 actes	 simples	 qui	 assurent	

une	accessibilité	à	la	justice,	sans	obligation	de	re-

courir	à	des	experts	en	procédure.

Sous	 réserve	 des	 règles	 de	 justice	 naturelle,	 des	

encadrements	fournis	par	 les	articles	100	à	102	du	

Code du travail	et	des	balises,	plus	rares,	posées	par	

les	parties	aux	conventions	collectives,	l’arbitre	di-

rige	l’instruction	du	grief,	la	procédure	et	l’adminis-

tration	de	la	preuve.	

Ces	encadrements	vastes	accordent	toute	latitude	

à	 l’arbitre	 pour	 adapter	 simplement,	 sur	 demande	

des	parties	ou	selon	la	nécessité	qu’il	perçoit,	le	pro-

cessus	quasi	judiciaire	aux	impératifs	découlant	de	

la	situation	qui	 lui	est	soumise,	quels	qu’ils	soient.	

La	 capacité	 d’ajustement	 de	 l’arbitre	 de	 grief	 aux	

nécessités	d’une	affaire	est	inégalée	dans	le	monde	

judiciaire	et	quasi	judiciaire.	Sélection	du	lieu	et	du	

moment	 des	 audiences,	 commissions	 rogatoires	

décidées	 à	 courte	 échéance,	 adaptations	 aux	 si-

tuations	 psychologiques	 délicates,	 ordonnances	

de	sauvegarde	prononcées	en	pleine	connaissance	

du mode de fonctionnement des parties et de leur 

milieu	 de	 travail	 ne	 sont	 que	 quelques	 exemples	 

concrets	de	cette	caractéristique	enviable	du	fonc-

tionnement	arbitral	alors	que	le	législateur	a	limité	à	

l’essentiel son empreinte.

Pour	faire	 image,	on	peut	dire	que	 l’arbitre	écrit	et	

réécrit	 des	 spécificités	 de	 la	 procédure	 à	 chaque	

fois,	 dans	 le	 respect	 des	 principes	 fondamentaux	

de	justice,	évitant	ainsi	toute	inadéquation	possible	

entre	une	procédure	rigide	et	uniforme	prédéfinie,	

conçue	pour	la	majorité	des	affaires,	et	des	circons-

tances	d’espèce	qui	s’y	prêteraient	mal.

Cet	 exercice	 présente	 certes	 des	 défis,	 mais	 les	

arbitres	les	relèvent	depuis	des	décennies,	au	plus	

grand	bénéfice	des	parties.	
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L’ARBITRAGE DE GRIEFS 
À REPENSER

2.1	LA	DÉTERMINATION	DE 
							PRINCIPES	DIRECTEURS

La	 valeur	 prépondérante	 accordée	 par	 le	 passé	 à	

l’exercice	 de	 recherche	 de	 la	 vérité	 devant	 les	 tri-

bunaux	nous	a	conduits	à	perdre	de	vue	un	principe	

tout	aussi	 fondamental,	celui	de	 l’accessibilité	à	 la	

justice.	Nos	sociétés	en	paient	actuellement	le	prix	

et	les	failles	du	système	judiciaire,	toutes	instances	

confondues,	 défraient	 tristement	 la	 chronique	 au	

quotidien.	 Des	 procédures	 longues	 et	 coûteuses,	

disproportionnées	à	maints	égards,	sont	la	cible	de	

nombreuses	 critiques	 puisqu’elles	 ont	 pour	 effet	

de	 priver	 des	 personnes	 d’un	 accès	 réel	 à	 la	 jus-

tice.	Certains	peuvent	aussi	être	tentés	de	négocier	

leurs	droits	au	rabais	pour	en	finir	plus	vite	avec	un	

processus	dont	les	règles	du	jeu	épuisent.	

6  Hryniak c. Mauldin,	2014	CSC	7,	par.	1.

Dans	 l’arrêt	Hryniak6,	 la	Cour	suprême	amorce	son	

jugement	 en	 rappelant	 qu’un	 accès	 déficient	 à	 la	

justice	met	en	péril	la	primauté	du	droit	:

[1] De nos jours, garantir l’accès à la justice 

constitue le plus grand défi à relever pour 

assurer la primauté du droit au Canada. 

Les procès sont de plus en plus coûteux et 

longs. La plupart des Canadiens n’ont pas 

les moyens d’intenter une action en justice 

lorsqu’ils subissent un préjudice ou de se 

défendre lorsqu’ils sont poursuivis ; ils n’ont 

pas les moyens d’aller en procès. À défaut 

de moyens efficaces et accessibles de faire 

respecter les droits, la primauté du droit est 

compromise. L’évolution de la common law 

ne peut se poursuivre si les affaires civiles 

ne sont pas tranchées en public.

[2] On reconnaît de plus en plus qu’un virage 

culturel s’impose afin de créer un environne-

ment favorable à l’accès expéditif et abord-

able au système de justice civile. Ce virage 

implique que l’on simplifie les procédures 

préalables au procès et que l’on insiste moins 

sur la tenue d’un procès conventionnel et 

plus sur des procédures proportionnées et 

adaptées aux besoins de chaque affaire. 

L’équilibre entre la procédure et l’accès à la 

justice qu’établit notre système de justice 

doit en venir à refléter la réalité contem-

poraine et à reconnaitre que de nouveaux 

modèles de règlement des litiges peuvent 

être justes et équitables. 

PARTIE II
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Ces enseignements nous paraissent en tous points 

transposables	en	arbitrage	de	griefs,	les	germes	de	

ces	dérives	y	étant	présents.	

Selon	 l’auteur	 Frédéric	 Bachand,	 c’est	 dans	 la	 re-

cherche	 d’un	 meilleur	 équilibre	 par	 les	 décideurs	

que	 les	 principes	 directeurs	 prennent	 toute	 leur	

importance :

La première tient au rôle crucial que les 

principes généraux jouent dans l’exercice 

de la discrétion judiciaire. On évite l’arbitrai-

re en imposant au détenteur ou à la déten-

trice d’un pouvoir discrétionnaire l’obligation 

de prendre en considération, entre autres 

choses, les principes généraux du droit 

s’avérant pertinents à la situation étudiée. Ils 

constituent, comme le soulignait la Cour su-

prême dans l’arrêt Whatcott, des « repères 

pour traiter avec uniformité les questions 

semblables ».

Les principes ne constituent pas des règles 

autonomes, mais plutôt — comme le rap-

pelait récemment la Cour suprême — des 

normes qui sous-tendent les règles partic-

ulières et auxquelles les juges peuvent ac-

corder plus ou moins d’importance selon les 

circonstances.

Le rôle que joueront les principes généraux 

de la justice civile sera particulièrement 

7	 	Frédéric	BACHAND,	Les principes généraux de la justice civile et le nouveau Code de procédure civile, (2015)	60	:2	RD	McGill	447.

8	 	Chapitre	C-25.01.

9	 	Québec,	Commentaires de la ministre de la Justice : Code de procédure civile — Chapitre C-25.01,	Montréal,	Société	québécoise	d’information	juri-
dique,	2015,	p	xii.

important étant donné que le nouveau Code 

accroit de manière considérable les pou-

voirs discrétionnaires des juges, à un point 

tel que le succès de la réforme dépendra, en 

grande partie, de la manière dont ces pou-

voirs seront exercés.7

Avec	sa	réforme	du	Code de procédure civile8,	le	mi-

nistre de la Justice a mis l’accent sur une justice 

plus	accessible,	 tant	en	 regard	des	délais	que	des	

coûts9.	Il	y	a	de	plus	intégré	le	droit	de	la	prévention	

et	 du	 règlement	 des	 différends,	 s’inscrivant	 dans	

l’ère	d’une	justice	participative.	La	disposition	préli-

minaire du C.p.c. donne	le	ton	à	son	second	alinéa	de	

ce	qui	est	attendu	d’une	justice	moderne	et	efficace	

devant	les	tribunaux	de	droit	commun	:

Le Code vise à permettre, dans l’intérêt 

public, la prévention et le règlement des 

différends et des litiges, par des procédés 

adéquats, efficients, empreints d’esprit de 

justice et favorisant la participation des per-

sonnes. Il vise également à assurer l’acces-

sibilité, la qualité et la célérité de la justice 

civile, l’application juste, simple, proportion-

née et économique de la procédure et l’ex-

ercice des droits des parties dans un esprit 

de coopération et d’équilibre, ainsi que le re-

spect des personnes qui apportent leur con-

cours à la justice.
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Vient	ensuite,	aux	art.	 17	à	24	du	C.p.c.,	un	énoncé	

des principes directeurs dont les premiers nous 

semblent	d’intérêt	:

[17]
Le tribunal ne peut se prononcer sur une 
demande ou, s’il agit d’office, prendre une 
mesure qui touche les droits d’une par-
tie sans que celle-ci ait été entendue ou 
dûment appelée.

Dans toute affaire contentieuse, les tribu-
naux doivent, même d’office, respecter le 
principe de la contradiction et veiller à le 
faire observer jusqu’à jugement et pendant 
l’exécution. Ils ne peuvent fonder leur déci-
sion sur des moyens que les parties n’ont 

pas été à même de débattre.

[18]
Les parties à une instance doivent respecter 
le principe de proportionnalité et s’as-
surer que leurs démarches, les actes de 
procédure, y compris le choix de contester 
oralement ou par écrit, et les moyens de 
preuve choisis sont, eu égard aux coûts et 
au temps exigé, proportionnés à la nature et 
à la complexité de l’affaire et à la finalité de 
la demande.

Les juges doivent faire de même dans la 
gestion de chacune des instances qui leur 
sont confiées, et ce, quelle que soit l’étape 
à laquelle ils interviennent. Les mesures 
et les actes qu’ils ordonnent ou autorisent 
doivent l’être dans le respect de ce principe, 
tout en tenant compte de la bonne adminis-
tration de la justice.

[19]
Les parties à une instance ont, sous réserve 
du devoir des tribunaux d’assurer la saine 
gestion des instances et de veiller à leur 
bon déroulement, la maîtrise de leur dossier 
dans le respect des principes, des objectifs 
et des règles de la procédure et des délais 
établis.

Elles doivent veiller à limiter l’affaire à ce 
qui est nécessaire pour résoudre le litige et 
elles ne doivent pas agir en vue de nuire à 
autrui ou d’une manière excessive ou dérai-
sonnable, allant ainsi à l’encontre des exi-
gences de la bonne foi.

Elles peuvent, à tout moment de l’instance, 
sans pour autant qu’il y ait lieu d’en arrêter 
le cours, choisir de régler leur litige en ayant 
recours à un mode privé de prévention et 
de règlement des différends ou à la concil-
iation judiciaire ; elles peuvent aussi mettre 
autrement fin à l’instance.

[20]
Les parties se doivent de coopérer notam-
ment en s’informant mutuellement, en tout 
temps, des faits et des éléments suscepti-
bles de favoriser un débat loyal et en s’as-
surant de préserver les éléments de preuve 
pertinents.

Elles doivent notamment, au temps prévu 
par le Code ou le protocole de l’instance, 
s’informer des faits sur lesquels elles fon-
dent leurs prétentions et des éléments de 
preuve qu’elles entendent produire.
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Le	Tribunal	administratif	du	travail	n’est	pas	en	reste,	

lui	qui	coiffe	ses	Règles de preuve et de procédure10 

des	deux	dispositions	préliminaires	suivantes	:

[1]
Les présentes règles s’appliquent à toutes 
les affaires introduites devant le Tribunal.

 
Elles visent à ce que les demandes soient 
traitées de façon simple, souple et avec 
célérité, notamment par la collaboration des 
parties et des représentants et l’utilisation 
des moyens technologiques disponibles 
tant pour les parties que pour le Tribunal, 
et ce, dans le respect des règles de justice 
naturelle et de l’égalité des parties.

[2]
 Les actes de procédure et la présentation 
de la preuve, à toute étape du déroulement 
d’une affaire, doivent être proportionnés à 

sa nature et à sa complexité.

10  Règles de preuve et de procédure du Tribunal administratif du travail,	chapitre	T-15.1,	r.	1.1.

11	 	Art.	102	du	Code du travail.

Puisque	 les	 préoccupations	 des	 tribunaux	 pour	

une	 justice	 accessible	 et	 proportionnée	 se	 sont	

traduites	 par	 l’adoption	 de	 principes	 directeurs,	 il	

convient	à	notre	tour	de	nous	interroger	sur	les	prin-

cipes	cardinaux	qui	gouvernent	l’arbitrage	de	griefs.	

Sont-ils	connus	de	tous	et	endossés	par	l’ensemble	

des	acteurs	de	droit	du	 travail	?	Se	 reflètent-ils	de	

manière	 concrète	 dans	 la	 conduite	 des	 parties	?	

Font-ils	 l’objet	 d’une	 prise	 en	 considération	 adé-

quate	par	les	arbitres	de	grief	au	moment	de	gérer	

les	 audiences	?	 Ces	 principes	 ont-ils	 été	 remis	 en	

question	pour	veiller	à	leur	adéquation	avec	les	défis	

contemporains	du	système	arbitral	?	

Bien	 malin	 qui	 pourrait	 répondre	 à	 ces	 interroga-

tions	 vu	 le	 relatif	 silence	 du	Code du travail sur la 

question,	 qui	 se	 limite	 à	 énoncer	 que	 l’arbitre	 doit	

procéder	en	toute	diligence	à	l’instruction	du	grief11. 

Bien	sûr,	certains	principes	sont	évoqués	dans	des	

décisions	déterminantes	de	la	Cour	suprême	du	Ca-

nada	portant	sur	les	mécanismes	de	la	justice	arbi-

trale,	la	célérité	du	processus	arbitral	et	son	carac-

tère	 expéditif	 par	 exemple.	 Cela	 semble	 toutefois	

insuffisant	pour	conclure	à	une	appropriation,	com-

plète	et	courante,	des	principes	nécessaires.
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De	 l’avis	 du	 Comité,	 il	 s’impose	 que	 l’arbitrage	 de	

griefs	 se	 dote	 à	 son	 tour	 de	 principes	 directeurs	

clairs	 pour	 servir	 de	 guide	 aux	 parties	 et	 aux	 ar-

bitres.	 Ils	 sont	 nécessaires	 pour	 clarifier	 les	 at-

tentes	entretenues	par	 le	 législateur,	amener	à	un	

choix	plus	judicieux	des	modes	de	règlement	des	li-

tiges,	prendre	des	décisions	de	gestion	en	adéqua-

tion	avec	eux,	diminuer	 l’écart	parfois	décrié	entre	

la	 gestion	 arbitrale	 et	 celle	 des	 autres	 tribunaux,	

assurer	une	plus	grande	proportionnalité	dans	l’en-

semble	 des	moyens	 déployés	 pour	 faire	 cheminer	

les griefs.

Sans	dicter	ces	principes	au	 législateur,	 il	apparaît	

aux	 membres	 du	 Comité	 que	 le	 maintien	 du	 ca-

ractère	consensuel	de	 l’arbitrage	de	griefs,	 la	sou-

plesse	de	sa	procédure,	 le	choix	par	 les	parties	de	

modes	de	règlement	des	litiges	adaptés	aux	enjeux	

en	présence	et	aux	réalités	de	relations	de	travail,	

la	collaboration	attendue	des	parties	ainsi	que	la	re-

cherche	de	proportionnalité	sont	des	éléments	clés	

à	considérer.

Recommandations du comité

• Prévoir au Règlement les principes 
directeurs qui doivent gouverner nos 
conduites respectives en arbitrage, 
incluant les décisions de gestion.

•		 Inviter	les	parties	à	adopter	des	conduites	
respectueuses	 de	 ces	 principes	 et	 qui	 en	
assurent	la	mise	en	œuvre	effective.

•		 Inviter	 les	arbitres	à	se	référer	à	ces	prin-
cipes	 et	 à	 s’y	 rattacher	 pour	 veiller	 à	 une	
saine administration de l’audience.
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2.2	LES	MODES	DE	RÈGLEMENT 
								ALTERNATIFS	DES	LITIGES

L’arbitrage traditionnel aura toujours sa place. C’est 

une	 valeur	 sûre,	 une	 option	 refuge.	 Il	 comporte	

maints	 avantages,	 notamment	 d’être	 celui	 le	 plus	

maîtrisé	des	arbitres,	des	procureurs	et	des	parties.	

Sans	surprise,	 la	très	grande	majorité	des	conven-

tions	collectives	ne	réfère	qu’aux	modalités	d’un	ar-

bitrage	traditionnel	lorsque	vient	le	temps	de	défé-

rer	une	réclamation	à	un	arbitre.	Or,	ce	mode	vient	

aussi	 avec	 son	 lot	 de	désavantages,	 liés	pour	 l’es-

sentiel	à	sa	lourdeur,	à	ses	coûts	importants	et	aux	

délais	qu’il	engendre.	Il	est	temps	de	faire	preuve	de	

plus	d’imagination	et	de	 renégocier	 les	clauses	de	

convention	collective12	!

Dans	l’intervalle,	il	faut	s’obliger	à	réfléchir	aux	dos-

siers	pour	lesquels	l’arbitrage	de	griefs	traditionnel	

est	utile,	et	cesser	les	automatismes	en	la	matière.	

Chaque	fois,	il	importe	de	se	questionner	sur	le	véhi-

cule	le	plus	approprié	aux	fins	de	faire	cheminer	ef-

ficacement	un	grief	suivant	l’atteinte	des	principes	

directeurs	 de	 l’arbitrage.	 En	 limitant	 autant	 que	

possible	 les	cas	pour	 lesquels	 l’arbitrage	tradition-

nel	 est	 nécessaire,	 les	 parties	 et	 les	 arbitres	 vont	

libérer	des	ressources,	améliorant	par	conséquent	

l’efficience	du	traitement	de	 l’ensemble	des	autres	

dossiers.

Les	 préoccupations	 légitimes	 des	 acteurs	 du	

monde	du	travail	quant	aux	coûts	et	délais	du	pro-

cessus	arbitral	actuel	doivent	se	traduire	concrète-

ment	par	une	ouverture	à	des	solutions	novatrices,	

permettant	 lorsque	 cela	 est	 indiqué	 de	 sortir	 des 

12	 	Diane	SABOURIN,	Pourquoi pas négocier de nouvelles clauses d’arbitrage de griefs ?!,	Séminaire	de	la	FTQ	sur	l’arbitrage	de	griefs	–	2011,	Vers	de	nouvelles	
tendances	en	droit	du	travail.

paramètres	 usuels	 régissant	 de facto	 l’arbitrage,	

souvent	par	tradition,	parfois	par	manque	d’audace	

ou de connaissances.

Certaines	 de	 ces	 avenues	 ont	 été	 suggérées	 par	

des	membres	de	la	Conférence	par	le	passé	et	nous	

croyons	qu’elles	sont	encore,	sinon	davantage,	d’ac-

tualité.	Nous	en	évoquons	ici	quelques-unes	briève-

ment	et	pensons	qu’une	plus	grande	attention	de-

vrait	 leur	être	accordée.	Elles	recèlent,	prises	tant	

individuellement	que	collectivement,	des	pistes	de	

solution	réelles	aux	dysfonctionnements	actuels	du	

système	 arbitral.	 Chose	 certaine,	 il	 nous	 faut	 par-

faire	tant	la	formation	des	arbitres	que	des	parties	

sur	ces	modes	de	règlement	pour	en	venir	à	opérer	

un	changement	de	culture	notable.

LA MÉDIATION ARBITRAGE

À	l’instar	des	conférences	de	règlement	à	l’amiable	

tenues	devant	les	tribunaux	civils,	les	médiations	en	

arbitrage connaissent un taux de succès exception-

nel.	 Les	 réticences	 historiques	 des	 parties	 à	 fixer	

une	médiation	avec	le	même	arbitre	qui	entendra	le	

litige	en	cas	d’échec	de	l’exercice	s’estompent	au	fil	

des	expériences	fructueuses	vécues.	Elles	ne	sont	

toutefois	pas	encore	assez	répandues,	le	réflexe	de	

judiciarisation	des	litiges	étant	bien	ancré.

S’inscrivant	 dans	 la	 lignée	 des	 modes	 de	 préven-

tion	et	de	règlement	des	différends	qui	participent	

d’une	 justice	 participative,	 la	 médiation	 constitue	
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pourtant	 une	 proposition	 novatrice	 fondée	 sur	 les	

valeurs	que	sont	le	respect,	la	créativité	et	la	proac-

tivité13. En marge d’une justice contradictoire et for-

melle,	elle	invite	les	parties	à	jouer	un	rôle	actif	dans	

la	recherche	de	solutions,	comme	le	rappelle	notre	

collègue	Maureen	Flynn	:

De façon générale, on définit la médiation 

comme un processus conduisant ou pou-

vant conduire à une décision à la suite d’un 

dialogue et d’une négociation assistée ou 

facilitée par un tiers neutre et impartial, 

sans pouvoir décisionnel, librement choisi 

par les parties, en vue de régler une situation 

problématique de façon amiable ou mutuel-

lement acceptable et idéalement, rétablir ou 

bonifier la relation.14

La	médiation	arbitrage	constitue	une	avenue	à	pri-

vilégier	 pour	 quiconque	 recherche	 une	 justice	 ac-

cessible	et	à	moindre	coût,	apportant	des	bienfaits	

allant	souvent	au-delà	de	ceux	découlant	d’une	dé-

cision arbitrale. Elle est susceptible de prendre une 

forme	 différente	 selon	 le	 style	 souhaité	 –	 notam-

ment	 transformative,	 facilitante	ou	évaluative	 -	ce	

qui	élargit	le	spectre	des	options.	

LES ARBITRES RÉSERVÉS AU 
CALENDRIER D’AUDIENCES, SANS 
ÉGARD AU LITIGE

Dans	 plusieurs	 secteurs	 d’activités,	 chez	 Hy-

dro-Québec	 et	 Vidéotron	 notamment,	 une	 avenue	

retenue	 consiste	 à	 réserver	 un	 an	 à	 l’avance	 des	

13	 	Jean-François	ROBERGE,	La justice participative,	Montréal,	Éditions	Yvon	Blais,	2011,	p.	13.

14	 	Maureen	FLYNN,	Les facettes méconnues de la médiation en 2016,	Développements	récents	en	matière	de	 
cessation	d’emploi	et	d’indemnités	de	départ,	Service	de	la	formation	permanente,	Barreau	du	Québec,	Volume	422,	Éditions	Yvon	Blais,	p.	79.

dates	aux	agendas	des	arbitres	choisis	de	consen-

tement	dans	 les	conventions	collectives,	et	de	 les	

saisir	des	griefs	au	fur	et	à	mesure	de	leur	référence	

à	 l’arbitrage	 l’année	 suivante.	 Cette	 façon	 de	 faire	

permet	 de	 procéder	 rapidement	 dans	 des	 griefs	

prioritaires	pour	les	parties,	sans	avoir	à	passer	par	

un	processus	de	fixation	ad	hoc	reléguant	l’audition	

plusieurs mois plus tard.

Dans	le	même	état	d’esprit,	des	parties	conviennent	

de	fixer	des	blocs	de	plusieurs	dates	contigües	pen-

dant	lesquelles	elles	ont	pour	pratique	de	faire	tran-

cher	plusieurs	griefs	par	le	même	arbitre,	dont	des	

griefs	récemment	déposés.	

LA SUBSTITUTION DE DOSSIERS 
ADVENANT UN RÈGLEMENT 
OU UN DÉSISTEMENT

Une	des	finalités	en	relations	du	travail	consiste,	via	

des	mécanismes	internes,	à	échanger	sur	les	problé-

matiques	vécues	sur	le	terrain	en	vue	d’en	discuter	et	

de	rechercher	des	solutions	constructives.	Il	en	est	

de	même	des	griefs	soumis	à	l’arbitrage.	La	plupart	

du	 temps,	 le	 tout	mène	à	des	 règlements	ou	à	des	

désistements.	

Alors	 que	 certains	 expriment	 des	 préoccupations	

eu	égard	au	paiement	des	frais	d’annulation	qui	dé-

coulent	de	l’arbitrage,	il	existe	des	pratiques	éprou-

vées	pour	diminuer	ceux-ci,	voire	les	éliminer.	Elles	

sont	toutefois	 le	propre	des	parties	qui	savent	être	

prévoyantes	et	qui	sont	en	mesure	de	s’impliquer	dans	

les	dossiers	avant	les	jours	précédant	l’audience	!
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Une	pratique	efficace	veut	qu’un	ou	plusieurs	griefs	

substituts	soient	prévus	en	 remplacement,	 à	 faire	

trancher	par	 le	même	arbitre	en	cas	de	règlement	

du	grief	 visé	par	 le	mandat	 initial.	Un	ou	plusieurs	

griefs	 substituts	 peuvent	 également	 venir	 en	 ren-

fort	 lorsqu’un	premier	grief	entendu	par	un	arbitre	

ne	 nécessite	 finalement	 pas	 le	 nombre	 de	 jours	

d’audience	anticipé	au	départ	et	dont	on	a	demandé	

la	fixation.	

Une	autre	avenue	intéressante	à	considérer	au	sein	

d’entreprises	ayant	un	fort	volume	de	griefs	consiste	

à	 fixer	 deux	 dossiers	 par	 jour,	 chacun	 d’une	 de-

mi-journée.	Le	règlement	de	l’un,	qui	a	statistique-

ment	de	bonnes	chances	de	survenir,	permet	sim-

plement	 d’utiliser	 la	 journée	 complète	 d’audience	

pour	l’autre	réclamation.

L’ARBITRAGE ACCÉLÉRÉ 
OU SOMMAIRE

Les	parties	ont	intérêt	à	intégrer	dans	leurs	conven-

tions	 collectives	 des	 processus	 d’arbitrage	 som-

maire	 ou	 accéléré,	 inspirés	 de	 la	 philosophie	 des	

«	petites	créances	»	de	la	Cour	du	Québec.	Certaines	

conventions	 applicables	 à	 des	 employeurs	 d’en-

vergure	(notamment	le	secteur	de	la	santé,	Postes	

Canada)	intègrent	déjà	de	tels	processus	imposant	

une	 procédure	 allégée,	 menée	 par	 des	 représen-

tants	non-avocat,	et	utilisant	une	preuve	ainsi	qu’un	

mode de plaidoirie sommaire. Les conditions sont 

balisées	à	l’avance,	souvent	associées	à	des	litiges	

de	faible	valeur	au	plan	monétaire,	à	des	enjeux	se-

condaires	 ou	 à	 des	mesures	 liées	 à	 des	 fautes	 de	

gravité	 intrinsèque	 moindre.	 La	 démarche	 s’avère	

peu	 formelle	 et	 la	 preuve	 est	 limitée,	 tout	 comme	

l’ampleur des plaidoiries.

De	 tels	 procédés	 permettent	 de	 disposer	 de	 dos-

siers	rapidement	et	à	coût	réduit,	tout	en	contour-

nant	la	difficulté	de	la	non-disponibilité	de	certains	

procureurs.	 Les	 parties	 y	 gagnent	 en	 obtenant	 à	

brève	 échéance	une	décision	 pour	 un	 litige	moins	

complexe	ou	 restreint	à	une	simple	situation	d’es-

pèce,	 dont	 elles	 peuvent	 se	 satisfaire	 qu’elle	 n’ait	

pas	valeur	de	précédent.	

L’ARBITRAGE SUR DOSSIER

Dans	le	même	esprit,	certains	griefs	pourraient	fort	

bien	être	traités	sur	dossier,	sans	audition	de	témoin	

ni	plaidoirie	orale.	Ils	sont	plus	nombreux	qu’on	ne	le	

croit,	 ayant	comme	point	 commun	une	preuve	qui	

n’est pas contradictoire ou très peu : par exemple 

un	moyen	préliminaire	sur	un	aspect	de	procédure,	

un	grief	réclamant	un	jour	férié	ou	un	congé	prévu	à	

la	convention	collective,	un	grief	sollicitant	un	quart	

de	travail	au	taux	supplémentaire.

Des	admissions	conjuguées	à	des	déclarations	as-

sermentées	peuvent	dans	de	tels	cas	constituer	la	

base	factuelle	du	dossier,	quitte	à	ce	que	sur	initia-

tive	de	l’arbitre	quelques	informations	complémen-

taires	puissent	être	obtenues	de	manière	efficace.	

Cette	solution	s’avère	aussi	intéressante	à	considé-

rer	pour	les	dossiers	impliquant	des	frais	de	dépla-

cement importants.
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LE DÉPÔT D’UN EXPOSÉ CONJOINT 
OU SÉPARÉ EN PRÉVISION 
DE L’AUDITION DU GRIEF

Certaines	conventions	collectives	obligent	les	par-

ties	à	mettre	à	profit	ce	mécanisme	qui	consiste	à	

mettre	dans	un	écrit	les	principaux	faits	pertinents,	

les	questions	en	litige,	les	positions	respectives	des	

deux	parties,	 les	dispositions	 litigieuses	de	même	

que	des	argumentations	sommaires.	

Procéder	 ainsi	 comporte	 plusieurs	 avantages,	 no-

tamment	les	suivants	:	limiter	les	incertitudes	avant	

de	 s’engager	 dans	 le	 processus	 d’audience,	 trop	

souvent	ralenti	par	des	ambigüités	quant	à	la	nature	

exacte	du	litige	;	clarifier	entre	les	parties	et	au	bé-

néfice	du	tribunal	les	faits	litigieux	et	ceux	qui	ne	le	

sont	pas,	permettant	ainsi	de	concentrer	 le	temps	

d’audience	 sur	 ce	 qui	 est	 véritablement	 en	 jeu	;	

énoncer	 les	 questions	 de	 droit	 en	 litige,	 pour	 que	

l’arbitre	se	prépare	adéquatement,	ce	qui	augmente	

la	pertinence	de	ses	interventions	auprès	des	par-

ties	;	amener	 les	parties	à	formuler	de	façon	préli-

minaire	les	moyens	qui	doivent	l’être	;	planifier	avec	

plus	de	réalisme	la	durée	de	l’audience.

Il	ressort	de	ce	bref	tour	d’horizon	qu’un	changement	

de	paradigmes	de	 l’arbitrage	de	griefs	ainsi	qu’une	

modernisation	de	ses	méthodes	de	fonctionnement	

doivent	passer	par	une	diversification	des	modes	de	

règlement	des	litiges	choisis	par	les	parties.

Ce qui ressort des groupes de 
discussion
À	 l’avenir,	 il	 convient	 d’éviter	 de	 prévoir	 le	

même	 type	 d’arbitrage	 pour	 tous	 les	 dos-

siers.	 Des	 voies	 adaptées	 doivent	 être	 en-

visagées	sans	 recourir	systématiquement	à	

l’arbitrage	 traditionnel.	 Il	 faut	 limiter	 tant	 le	

temps	d’audience	que	le	nombre	de	témoins	

dans certaines circonstances.

En	conférence	préparatoire,	une	discussion	

poussée	entre	l’arbitre	et	 les	parties	doit	se	

tenir	 de	 manière	 à	 choisir	 le	 mode	 le	 plus	

adéquat.

Dans	 les	 dossiers	 de	 congédiement	 ou	 de	

harcèlement,	il	serait	intéressant	que	les	ar-

bitres	offrent	de	tenir	une	médiation	lors	de	

la	 première	 journée	 d’arbitrage.	 Rendues	 à	

ce	stade,	les	parties	ont	souvent	acquis	une	

certaine	distance	à	 l’égard	des	enjeux	en	 li-

tige,	ce	qui	facilite	les	échanges.

Les	 dates	 d’audience	 annulées	 par	 les	 par-

ties	 doivent	 être	 mieux	 réutilisées,	 notam-

ment pour diminuer les frais d’annulation. 
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Recommandations du comité
•	 Inviter	 les	 parties,	 lors	 des	 négociations	
de	conventions	collectives,	à	énoncer	plu-
sieurs modes de règlement des litiges pos-
sibles.

•	 Explorer	 avec	 les	 parties	 en	 conférence	
préparatoire,	 grief	 par	 grief,	 les	 possibles	
modes	de	règlement	du	litige	et	inviter	les	
parties	 à	 retenir	 celui	 le	 plus	 compatible	
avec	les	principes	directeurs	de	l’arbitrage.

•	 Examiner	 avec	 les	 parties	 en	 conférence	
préparatoire,	en	marge	du	mode	d’arbitrage	
choisi,	 la	 possibilité	 de	 tenir	 une	 séance	
de	médiation	arbitrage	lors	de	la	première	
journée	d’audience	dans	les	dossiers	prior-
itaires.

•	 Demander	 à	 la	 Conférence	 de	 former	 ses	
membres sur l’ensemble des modes alter-
natifs de règlement des litiges existants 
afin	qu’ils	développent	une	expertise	en	la	
matière	 et	 soient	 en	mesure	 de	 répondre	
efficacement	aux	besoins	des	parties.

•	 Faire	dispenser	par	la	Conférence	à	la	com-
munauté	de	droit	du	travail,	en	partenariat	
ou	non	avec	des	 tiers,	des	 formations	sur	
les modes alternatifs de règlement des 
litiges. 
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DU DÉPÔT DU GRIEF 
À LA NOMINATION 
DE L’ARBITRE 

3.1	LE	DÉLAI	DE	NOMINATION 
							DE	L’ARBITRE

Comme	vu	précédemment,	le	processus	arbitral	se	

veut	souple	et	expéditif.	Or,	de	longs	délais	entre	le	

dépôt	du	grief	et	 la	nomination	de	 l’arbitre	consti-

tuent	un	frein	à	 l’objectif	de	célérité	poursuivi.	Les	

causes en sont multiples.

Les	 conventions	 collectives	 comportent	 souvent	

plusieurs	étapes	de	cheminement	des	griefs,	parfois	

jusqu’à	quatre.	Bien	qu’elles	puissent	s’avérer	béné-

fiques,	notamment	dans	 la	 recherche	de	solutions	

au	litige,	elles	entrainent	d’importants	retards	dans	

la	nomination	de	l’arbitre.	À	y	regarder	de	près,	cer-

taines	des	étapes	apportent	peu	ou	aucune	valeur	

ajoutée	à	 la	procédure.	 Il	 y	aurait	 lieu	que	 lors	des	

négociations	du	renouvellement	de	leur	convention	

collective,	les	parties	analysent	les	étapes	prévues	

à	 celle-ci	 afin	 de	 déterminer	 si	 elles	 remplissent	

toujours	 leur	 objectif	 d’efficacité	 et	 dans	 la	 néga-

tive,	les	retirer.	

Le	choix	d’un	arbitre	qui	convient	aux	deux	parties	

pour entendre un litige peut aussi en retarder la no-

mination	et	 requérir	des	semaines,	voire	des	mois	

d’échanges.	Cela	est	déraisonnable.

Il	nous	parait	que	 les	parties	seraient	avisées	d’in-

clure	aux	conventions	collectives	un	nombre	maxi-

mal	 de	 tours	 d’échange	 de	 noms	 dans	 un	 délai	

donné,	à	défaut	de	quoi	 le	dossier	serait	déféré	au	

ministère	du	Travail	pour	nomination	d’un	arbitre	vu	

le	désaccord.

L’exercice de nomination d’un arbitre doit demeu-

rer	simple	et	efficace	vu	la	multitude	d’avenues	qui	

existent	pour	le	faciliter.	Les	parties	peuvent	conve-

nir	d’une	 liste	d’arbitres	choisis	pour	entendre	des	

griefs,	mise	à	jour	régulièrement,	et	le	prévoir	dans	

la	convention	collective.	Il	est	aussi	possible	de	re-

courir	 au	 site	 monArbitre.ca,	 rapidement	 adopté	

par	 la	 communauté.	 Cet	 outil	 de	 communication	

publique	des	disponibilités	des	arbitres,	développé	

en	collaboration	avec	la	Conférence	et	mis	en	appli-

cation	en	janvier	2024,	facilite	le	choix	et	la	nomina-

tion	d’un	arbitre.	Cette	démarche	peut	se	faire	tout	

en	vérifiant	si	 la	disponibilité	de	 l’arbitre	concorde	

avec	celle	des	procureurs	au	dossier.	

Bref,	 il	 convient	 de	 limiter	 les	 échanges	 entre	 les	

parties	 qui	 ont	 pour	 effet	 de	 rallonger	 les	 délais	

pour	référer	un	grief	en	arbitrage,	une	étape	somme	

toute simple.

Après	 analyse,	 le	 Comité	 n’estime	 pas	 opportun	

d’imposer	 un	 délai	 de	 nomination	 de	 l’arbitre	 dans	

chacun	des	dossiers	de	griefs.	S’il	est	vrai	qu’il	soit	

préoccupant	 de	 constater	 des	 nominations	 faites	

PARTIE III
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dans	des	délais	déraisonnables,	et	encore	plus	que	

le	système	arbitral	compose	avec	des	centaines	de	

milliers	de	griefs	jamais	déférés	à	l’arbitrage,	il	reste	

que	 les	parties	décident	du	tout.	Ce	choix	 leur	ap-

partient,	et	un	contrôle	demeure	possible,	notam-

ment	par	une	application	de	la	théorie	des	laches.

Cela	dit,	et	sans	banaliser	quelque	grief	que	ce	soit,	

ceux	 jugés	 prioritaires	 doivent	 être	 traités	 d’une	

manière	concordante	et	ne	peuvent	souffrir	de	dé-

lais indus. 

Les plaignants dans ces affaires sont pour la ma-

jorité	 dans	 une	 situation	 vulnérable.	 Certains	 ont	

perdu leur emploi pour des motifs disciplinaires ou 

administratifs	 et	 peinent	 à	 se	 replacer	 du	 fait	 de	

la	décision	prise	à	leur	endroit,	 leur	faisant	vivre	la	

stigmatisation,	la	précarité	financière	et	les	privant	

d’un	revenu	décent	pour	les	faire	vivre	ainsi	que	leur	

famille. Cela s’accompagne parfois de problèmes 

psychologiques,	existants	ou	découlant	de	 la	déci-

sion,	que	 l’attente	n’améliore	pas.	Certains	doivent	

composer	avec	une	mesure	disciplinaire	de	longue	

durée	qui	affecte	de	manière	significative	leurs	re-

venus.	D’autres	sont	aux	prises	avec	des	situations	

de	harcèlement	allégué	et,	vu	les	conséquences	po-

tentielles sur leurs droits fondamentaux tant pour 

la	 présumée	 victime	 que	 pour	 le	 présumé	 harce-

leur,	méritent	d’obtenir	une	décision	rapide	statuant	

sur	 le	 litige.	 Certains	 vivent	 des	 problématiques	

d’invalidité	 qui	 exigent	 l’examen	 des	 accommode-

ments	 possibles.	 Toutes	 ces	 personnes	 salariées	

méritent	de	bénéficier	d’un	traitement	préférentiel	

tenant	 compte	 de	 leur	 vulnérabilité,	 du	 dépôt	 des	

griefs	 jusqu’au	 prononcé	 des	 décisions	 arbitrales,	

sous	peine	de	 les	exposer	à	de	possibles	dénis	de	

justice. 

Les employeurs ne sont pas en reste dans ces af-

faires.	Des	arbitrages	qui	s’échelonnent	sur	des	an-

nées	dans	des	dossiers	de	fin	d’emploi,	pour	quelque	

motif	que	ce	soit,	les	exposent	de	manière	démesu-

rée	en	regard	des	quantums	à	verser	advenant	que	

les griefs soient accueillis. Des arbitrages dans des 

dossiers	de	harcèlement	posent	souvent	aussi	pour	

eux	des	enjeux	de	preuve,	que	ce	soit	en	regard	de	

l’accessibilité	aux	témoins	ou	de	 leur	mémoire	des	

évènements.

C’est	 la	 raison	 pour	 laquelle	 le	 livre	 blanc	 articule	

une	série	de	mesures	pour	cette	catégorie	de	grief,	

modulées	en	fonction	des	enjeux	qu’ils	présentent.

La	première	que	le	Comité	recommande	est	l’adop-

tion d’une disposition règlementaire obligeant la no-

mination	d’un	arbitre	dans	un	délai	de	rigueur	de	120	

jours	depuis	le	dépôt	du	grief.

Le	 tout	devrait	se	 faire	au	 terme	d’une	entente	de	

nomination	entre	les	parties	ou,	à	défaut,	par	l’entre-

mise	d’une	nomination	effectuée	par	le	ministre	du	



Travail.	L’omission	d’entreprendre	l’une	ou	l’autre	de	

ces	démarches	dans	le	délai	de	rigueur	de	120	jours	

ferait	en	sorte	que	le	grief	serait	réputé	être	déféré	

au	ministre	du	Travail	 pour	nomination	et	que	des	

dommages	 pourraient	 être	 accordés	 par	 l’arbitre	

suivant	sa	discrétion	pour	compenser	le	retard.

Ce qui ressort des groupes de 
dis cu s sion
Il	 s’avère	 fastidieux	 de	 vérifier	 auprès	 de	

chaque	 arbitre	 ses	 disponibilités	 avant	 l’at-

tribution	d’un	mandat,	tout	comme	il	est	fâ-

cheux	d’apprendre	après	 la	nomination	d’un	

arbitre	 qu’il	 n’a	 que	 des	 disponibilités	 éloi-

gnées.	Cela	mène	parfois	à	devoir	retirer	des	

mandats. 

De	 ce	 fait,	 plusieurs	 procureurs	 ont	 salué	

l’entrée	en	fonction	de	monArbitre.ca	qui	fa-

cilite	grandement	la	désignation	de	l’arbitre,	

permet	 d’étendre	 le	 spectre	 des	 décideurs	

considérés	en	plus	d’éviter	d’en	nommer	un	

ayant	 des	 disponibilités	 ne	 convenant	 pas	

aux	 parties.	 À	 un	 point	 tel	 que	 certains	 re-

mettent	 en	 question	 la	 pertinence	 d’avoir	

des	 listes	 d’arbitres	 conventionnées,	 exer-

cice	offrant	peu	de	flexibilité.	Il	est	toutefois	

jugé	 dommage	 que	 l’ensemble	 des	 arbitres	

n’utilisent	pas	cet	outil,	cela	est	source	d’in-

compréhension.	L’outil	gagnerait	en	efficaci-

té	s’il	était	adopté	par	l’ensemble	des	arbitres	

et	l’on	souhaiterait	qu’il	soit	obligatoire.

Des	procureurs	déplorent	qu’un	nombre	dé-

mesuré	de	tours	se	fassent	en	vue	de	propo-

ser	des	arbitres,	 les	noms	échangés	n’ayant	

aucune	 chance	 d’être	 retenus	 de	 part	 et	

d’autre.	 Le	 «	magasinage	 d’arbitres	»	 exige	

trop	de	temps	!	Est	évoquée	l’idée	de	prévoir	

dans	les	conventions	collectives	un	nombre	

maximal	de	 tours,	 après	quoi	 la	nomination	

serait faite par le ministre.

Règle	 générale,	 il	 n’est	 pas	 vu	 d’un	 bon	œil	

que	chaque	grief	soit	assorti	d’une	date	bu-

toir	 pour	 être	 déféré	 à	 l’arbitrage.	 Cela	 va	

forcer	 la	 judiciarisation	de	 réclamations	qui	

n’auraient	 jamais	 été	 entendues.	 Le	 tout	

risque	de	créer	un	goulot	d’étranglement	et	

de	monopoliser	inutilement	des	arbitres,	des	

dates	d’audience	et	des	ressources.	Il	peut	y	

avoir	mille	et	une	bonnes	raisons	de	ne	pas	

envoyer	un	grief	à	l’arbitrage.	Seuls	les	griefs	

prioritaires	 devraient	 être	 la	 cible	 de	 me-

sures particulières pour s’assurer d’une no-

mination rapide. 

Il	 importe	 de	 garder	 à	 l’esprit	 que	 plusieurs	

griefs	 qui	 ne	 sont	 pas	 référés	 en	 arbitrage	

font par ailleurs l’objet de discussions entre 

les	parties	en	comité	de	relations	de	travail	

ou	lors	des	négociations.	Tout	le	système	des	

relations	de	travail	est	fondé	sur	la	confiance	

que	les	parties	se	vouent,	et	leur	capacité	de	

discuter	entre	elles	des	problématiques	vé-

cues sur le terrain. Les nominations d’arbitre 

ne	devraient	pas	court-circuiter	cela.	Si	des	

délais	 sont	mis,	 ils	 doivent	 être	 intelligents	

et	être	pensés	de	manière	à	reconnaitre	les	

processus	 en	 place.	 De	 toute	 manière,	 les	

griefs	qui	ont	à	être	entendus	le	sont.

Certains	procureurs	 rappellent	que	 les	par-

ties	sont	libres	de	prévoir	des	délais	aux

30
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conventions	collectives	pour	les	nominations	

d’arbitres.	Elles	devraient	aussi	avoir	le	droit	

de	prolonger	 les	délais.	À	 l’opposé,	d’autres	

procureurs	soulignent	que	si	 tout	est	 laissé	

au	contrôle	des	parties,	la	situation	actuelle	

n’est	pas	susceptible	de	changer	et	les	délais	

vont	continuer	à	croître.

Il	serait	apprécié	que	les	arbitres	se	gardent	

des	 dates	 à	 courte	 échéance	 pour	fixer	 les	

suites	 d’audience.	 Parfois,	 cet	 exercice	 se	

révèle	tout	aussi	périlleux	que	la	fixation	de	

la première date d’audience.

Des	préoccupations	sont	soulevées	à	l’égard	

de	pratiques	syndicales	consistant	à	déposer	

un	nombre	considérable	de	griefs	qui	ne	se-

ront	jamais	portés	à	l’arbitrage.	Plus	encore,	

certaines	 réclamations	 ressuscitent	 bon	

nombre	d’années	plus	tard,	ce	qui	engendre	

des	problèmes	importants	de	preuve,	de	dis-

ponibilité	de	témoins	et	alourdit	le	système.	

Les	syndicats	devraient	être	contraints	d’en-

quêter	davantage	 les	griefs	qu’ils	déposent.	

Les	 arbitres	 devraient	 revoir	 leur	 manière	

d’appliquer	 l’article	 71	 du	 Code du travail. 

Comme	 solution,	 certains	 évoquent	 l’idée	

non	 pas	 d’un	 délai	 de	 nomination	 d’arbitre,	

mais	 d’un	 délai	 de	 fermeture	 automatique	

d’un	dossier	de	grief	après	un	nombre	déter-

miné	d’années.	Il	est	vu	comme	anormal	que	

l’arbitrage de griefs soit le seul forum où il 

soit	possible	tant	de	ne	 jamais	faire	chemi-

ner	un	recours	que	de	s’en	désister.	Les	ar-

bitres pourraient aider les parties dans le tri 

à	faire	des	réclamations.

Recommandations du comité

• Prévoir au Règlement que les parties 
doivent nommer un arbitre dans les 120 
jours du dépôt du grief dans les dossiers 
prioritaires, le tout par entente ou, à 
défaut, par nomination du ministre du 
Travail.

• Énoncer au Règlement la conséquence 
du défaut des parties de respecter ce 
délai, à savoir que la réclamation est 
réputée être déférée au ministre du Tra-
vail pour nomination et que l’arbitre 
désigné peut accorder des dommages afin 
de compenser le retard.

•	 Inviter	 les	parties,	 lors	du	 renouvellement	
des	 conventions	 collectives,	 à	 analyser	
la	 procédure	 de	 griefs	 applicable	 afin	 de	
déterminer	 si	 elle	 satisfait	 à	 l’objectif	 de	
célérité	et	dans	la	négative,	la	modifier.

•	 Inviter	les	parties	à	prévoir	aux	conventions	
collectives	des	délais	courts	et	stricts	pour	
le	 processus	 de	 nomination	 des	 arbitres,	
à	 défaut	 de	 convenir	 d’une	 liste	 d’arbitres	
mandatés	à	tour	de	rôle	dans	 les	dossiers	
de griefs.

•	 Encourager	 les	 parties	 à	 recourir	 au	 site	
monArbitre.ca	pour	 faciliter	 la	nomination	
des arbitres.

•	 Inciter	 les	 membres	 du	 corps	 arbitral	 à	
afficher	 leurs	 disponibilités	 sur	 le	 site	
monArbitre.ca.
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3.2	LA	SAISINE	DE	L’ARBITRE 
								ET	L’EXERCICE	DE 
								SES	POUVOIRS

C’est	la	saisine	qui	confère	compétence	à	l’arbitre.	Or,	

comme	le	mentionnent	les	auteurs	Morin	et	Blouin15,	

il	n’existe	aucune	formalité	légale	pour	procéder	à	la	

saisine du grief. 

Traditionnellement,	 l’arbitre	procède	à	 la	 saisine	du	

grief	au	début	de	 la	première	 journée	d’audience.	À	

cette	occasion,	 les	parties	 lui	 remettent	 la	conven-

tion	collective	d’où	il	tire	sa	juridiction,	le	grief	qui	lui	

est	soumis	de	même	que	la	décision	de	l’employeur	

contestée,	le	cas	échéant.	

Cependant,	 la	 jurisprudence	 arbitrale	 et	 des	 tribu-

naux	supérieurs	attribue	à	l’arbitre	la	saisine	dès	son	

acceptation	 du	mandat	 procédant	 à	 sa	 nomination	

par	les	parties.	Nous	croyons	qu’il	est	préférable	de	

confirmer	ce	principe	par	un	ajout	 législatif	qui	 l’ex-

prime	clairement	et	en	pose	les	modalités.

Ce	souhait	 s’inscrit	dans	une	 recherche	d’efficacité	

et	de	célérité	afin	de	permettre	à	l’arbitre	d’assumer	

tous	les	pouvoirs	nécessaires	à	la	bonne	marche	du	

processus	dès	sa	nomination,	sans	plus	de	formali-

tés.	 Pour	 ce	 faire,	 les	 parties	 doivent	 acheminer	 à	

l’arbitre,	en	même	temps	que	son	mandat,	la	conven-

tion	collective,	le	grief	et	la	mesure	contestée,	le	cas	

échéant.	Ils	seront	nécessaires	advenant	que	des	or-

donnances	doivent	être	rendues	avant	audience.

15	 	Fernand	MORIN	et	Rodrigue	BLOUIN	avec	la	collaboration	de	J.-Y.	Brière	et	J.-P	Villaggi,	Droit de l’arbitrage de griefs,	6e	édition,	Wilson	&	Lafleur,	Mon-
tréal,	2012,	page	287.

16  Syndicat des travailleurs de Coinamatic (C.S.D.) et Coinamatic Canada inc.,	2011	QCTA	7690	(Francine	Lamy)	;	Syndicat des travailleurs(euses) de la Sta-
tion Mont-Tremblant (CSN) et Station Mont-Tremblant,	2018	QCTA	54	(Nathalie	Faucher)	;	Association des éducateurs du Collège Bourget (CSQ) et Collège 
Bourget,	2017	QCTA	205	(Francine	Lamy)	;	Commission scolaire des Rives-du-Saguenay et Syndicat régional des employés de soutien (CSQ),	2016	QCTA	837	
(Claude	Fabien)	;	Benoît	LAURIN,	Plaidoyer en faveur de la divulgation de la preuve en arbitrage de griefs – Le droit à une audition juste et équitable,	Dévelop-
pements	récents	en	droit	du	travail,	Barreau	du	Québec,	2016,	volume	413.

 

Dans	 cette	 lignée,	 nous	 estimons	 nécessaire	 de	 

faire	préciser	que	 le	moment	de	 la	saisine	par	 l’ar-

bitre	coïncide	avec	celui	où	il	possède	compétence	

pour	 exercer	 ses	 pleins	 pouvoirs.	 Il	 lui	 sera	 ainsi	

loisible	de	 rendre	avant	audience,	 lorsque	 jugé	 re-

quis,	des	ordonnances	de	toute	nature	:	précisions,	

tableau	 des	 allégations,	 transmission	 de	 dossiers	

médicaux	ou	de	dossiers	d’usagers,	communication	

d’éléments	 de	 preuve,	 etc.	 Plusieurs	 le	 font	 déjà,	

mais	des	modifications	législatives	s’imposent,	no-

tamment	pour	énoncer	qu’un	arbitre	peut,	 en	cer-

taines	 circonstances,	 ordonner	 la	 communication	

de	preuve	avant	audience.

L’art.	 100.12	g)	du	Code du travail	 prévoit	que	dans	

l’exercice	 de	 ses	 fonctions,	 l’arbitre	 peut	 rendre	

toute	autre	décision,	y	compris	une	ordonnance	pro-

visoire,	propre	à	sauvegarder	les	droits	des	parties.	

Suivant	 un	 courant	 jurisprudentiel	 majoritaire,	 la	

disposition	ne	confère	pas	à	l’arbitre	le	pouvoir	d’or-

donner	la	communication	préalable	de	preuve	avant	

audience,	pas	plus	que	les	art.	100.2	ou	136,	sauf	cir-

constances particulières16.	Il	y	a	lieu	de	remédier	au	

silence du Code du travail	sur	ce	point,	notamment	

pour	favoriser	de	meilleures	pratiques,	diminuer	 la	

durée	des	audiences	et	les	coûts	associés.
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Ce qui ressort des groupes de 
dis cu ssion

Les	arbitres	doivent	avoir	le	pouvoir	d’ordon-

ner	la	divulgation	préalable	de	preuve	non	li-

tigieuse	avant	audience	et	l’exercer.	Une	cla-

rification	législative	à	ce	sujet	est	souhaitée.

Recommandations du comité

• Prévoir au Règlement que l’arbitre a la 
saisine du dossier dès l’acceptation du 
mandat.

• Prévoir au Règlement que les parties 
doivent acheminer à l’arbitre, lors de 
l’envoi du mandat, la convention col-
lective, le ou les griefs et les mesures 
écrites contestées, le cas échéant. 

• Prévoir au Règlement que dans l’exercice 
de ses fonctions, l’arbitre peut rendre 
toute décision propre à sauvegarder les 
droits des parties, incluant des ordon-
nances, provisoires ou non, concernant 
des questions de procédure.

• Prévoir au Règlement que dans l’exercice 
de ses fonctions, l’arbitre peut exiger 
qu’une partie fournisse des précisions ou 
communique des éléments de preuve per-
tinents, avant ou pendant l’audience.

3.3	LA	FIXATION	D’UNE 
								PREMIÈRE	DATE	D’AUDIENCE	

Au	 délai	 pour	 faire	 cheminer	 le	 grief	 et	 nommer	

l’arbitre s’ajoute celui de la tenue de la première 

date d’audience. Un constat s’impose : celui-ci est 

parfois trop long et les raisons en sont multiples : 

l’agenda	chargé	de	certains	procureurs	et	arbitres,	

l’indisponibilité	de	clients	ou	des	témoins	ainsi	que	

les	priorités	accordées	aux	dossiers	en	font	certes	

partie.

Il	convient	de	faire	preuve	de	franchise,	tout	cela	ré-

sulte	bien	souvent	de	choix	individuels.	Confier	des	

dossiers	à	des	procureurs	dont	les	agendas	n’offrent	

aucune	 disponibilité	 avant	 15	mois	;	 décider	 de	 ne	

pas	envoyer	des	dossiers	à	l’externe	lorsque	l’équipe	

juridique	 d’un	 contentieux	 est	 surchargée	;	 ne	 pas	

accroitre	les	ressources	humaines	disponibles	pour	

plaider	 des	 dossiers	 dans	 une	 équipe	 juridique	;	

s’entendre	pour	prioriser	des	dossiers	au	détriment	

d’autres,	et	les	faire	cheminer	en	conséquence	;	re-

tenir	un	arbitre	pour	sa	compétence	et	ses	qualités,	

sans	égard	à	sa	disponibilité.	

Dans	un	système	gouverné	par	 le	consensualisme,	

ces	 choix	 appartiennent	 avant	 tout	 aux	 parties.	 Il	

faut	 aussi	 tenir	 compte	 du	 fait	 que	 ces	 dernières	

peuvent	avoir	des	motifs	légitimes	de	ne	pas	accé-

lérer	 le	 traitement	 de	 certains	 dossiers,	 préférant	

par	exemple	 tenter	d’en	 régler	un	bon	nombre	 lors	

de	 la	négociation	du	renouvellement	de	la	conven-

tion	collective.	
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Cela	dit,	ces	choix	plombent	les	statistiques	collec-

tives	de	l’arbitrage	de	griefs	et	il	est	légitime	que	le	

ministre	du	Travail	souhaite	s’y	attaquer.	Des	parties	

et	 des	 arbitres	 se	 plaignent	 des	 difficultés	 crois-

santes	 à	 réserver	 une	 première	 date	 d’audience	

dans	des	délais	acceptables,	particulièrement	dans	

les	dossiers	prioritaires.	Des	plaignants	vulnérables	

attendent	 un	 temps	 démesuré	 pour	 être	 fixés	 sur	

leur	 sort	 ou	 voir	 leurs	 droits	 fondamentaux	 être	

arbitrés,	et	les	employeurs	sont	exposés	à	de	pos-

sibles	quantums	disproportionnés	de	ce	fait.	

Une	 consultation	 du	 site	 monArbitre.ca	 révèle	

pourtant,	 de	 manière	 indisputable,	 que	 plusieurs	

arbitres	sont	disponibles	à	chaque	 jour	au	Québec	

pour	entendre	des	griefs,	et	ce,	à	court,	moyen	et	

long	 terme.	 Laisser	 entendre	 que	 les	 délais	 indus	

de l’arbitrage de griefs sont imputables aux agen-

das	 des	 arbitres	 s’avère	 ainsi	 trompeur.	 D’ailleurs,	

depuis	 l’entrée	en	vigueur	de	cet	outil,	des	parties	

déplorent	que	ce	calendrier	public	des	disponibili-

tés	arbitrales	pour	la	demande	de	réservation	d’une	

date	d’audience	s’arrête	à	15	mois.	Elles	écrivent	aux	

arbitres	pour	leur	confier	un	mandat	dont	l’audience	

devrait	débuter	au-delà	de	cette	période,	sans	donc	

pouvoir	bénéficier	de	cet	outil.	

Le	Comité	est	convaincu	que	les	mesures	énoncées	

au	livre	blanc	auront	un	impact	majeur	sur	les	délais	

généraux.	Une	date	butoir	pour	la	tenue	d’une	pre-

mière	journée	d’audience	dans	l’ensemble	des	dos-

siers	déférés	à	l’arbitrage	ne	semble	ainsi	pas	oppor-

tune.	Toutefois,	puisque	ces	mesures	ne	se	veulent	

pas	toutes	obligatoires,	et	que	certaines	dépendent	

donc	de	la	volonté	des	acteurs	dans	les	dossiers,	il	y	

a	lieu	de	s’assurer	par	voie	règlementaire	que	la	pre-

mière date d’audience dans les dossiers prioritaires 

soit	tenue	dans	un	délai	raisonnable	de	12	mois.	

Nous	 sommes	 conscients	 du	 fait	 qu’à	 l’heure	 ac-

tuelle,	plusieurs	procureurs	sont	incapables	d’offrir	

de	disponibilité	aux	arbitres	dans	un	horizon	de	 12	

mois de leur nomination pour une première date 

d’audience.	 Nous	 devons	 également	 tenir	 compte	

du	fait	qu’une	telle	échéance	puisse	avoir	pour	effet	

de	priver	 les	parties	de	 l’arbitre	de	 leur	 choix,	 une	

caractéristique	 fondamentale	 d’un	 système	 fondé	

sur	le	consensualisme.	Pour	ces	raisons,	en	plus	de	

limiter la règlementation de la première date d’au-

dience	aux	seuls	dossiers	prioritaires,	nous	croyons	

que	l’atteinte	de	cette	cible	de	12	mois	devrait	être	

progressive.

Pour	 que	 le	 changement	 de	 culture	 escompté	 re-

çoive	l’aval	de	 la	communauté	de	droit	du	travail,	 il	

faut	assurer	une	transition	et	éviter	de	fragiliser	le	

milieu,	dont	les	acteurs	sont	campés	dans	certaines	

habitudes	et	ont	des	agendas	souvent	engorgés.	Pa-

reille	démarche	a	le	mérite	d’être	réaliste,	augmen-

tant	 ainsi	 l’assurance	 de	 l’efficacité	 de	 la	 mesure.	

Elle	est	d’ailleurs	en	phase	avec	l’atteinte	de	cibles	

progressives	imposées	à	d’autres	tribunaux	en	ma-

tière	de	réduction	de	délais,	notamment	au	TAT.
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Dans les seuls dossiers prioritaires, nous 
proposons une transition sur une période de 
trois ans suivant l’adoption du Règlement, 
selon les modalités ci-après énoncées :

[An	1]	
Délai maximal de 16 mois entre la nomination de 
l’arbitre et la tenue de la première audience.

[An	2]	
Délai maximal de 14 mois entre la nomination de 
l’arbitre et la tenue de la première audience.

[An	3	et	ss]
Délai maximal de 12 mois entre la nomination de 
l’arbitre et la tenue de la première audience.

En	adoptant	de	telles	cibles,	les	arbitres	et	les	par-

ties	seront	progressivement	confrontés	à	leurs	en-

jeux	de	disponibilité	et	auront	le	temps	de	s’ajuster,	

sans	mener	à	l’évitement	ni	produire	de	fracture.

Il	va	de	soi	que	nous	devons	collectivement	nous	as-

treindre	à	ce	que	ces	délais	de	rigueur	soient	 res-

pectés	 et	 nous	 donner	 les	moyens	 de	 vérifier	 s’ils	

le	 sont	 réellement.	 Le	 formulaire	 du	ministère	 du	

Travail,	 complété	 lors	du	dépôt	de	 la	 sentence	ar-

bitrale,	nous	semble	un	outil	intéressant	à	exploiter	

pour	ce	faire,	avec	les	adaptations	nécessaires.	Les	

arbitres	devront	 être	 vigilants	pour	 s’assurer	 de	 la	

tenue	d’une	première	 journée	d’audience	dans	ces	

délais.	Ils	devront	également	veiller	à	ce	que	ceux-

ci ne soient pas compromis par des demandes de 

remise	ne	reposant	pas	sur	des	motifs	sérieux,	une	

fois	la	première	date	d’audience	fixée.

Enfin,	 toujours	 dans	 les	 dossiers	 prioritaires,	 les	

parties	devraient	requérir	des	arbitres,	lors	de	l’exer-

cice	de	fixation	de	la	première	date	d’audience,	une	

ou	deux	dates	supplémentaires	lorsque	nécessaire.	

L’expérience	nous	apprend	en	effet	que	rares	sont	

les	dossiers	dont	l’audience	ne	dure	qu’une	journée	

dans	 ces	 types	 d’affaires.	 Or,	 la	 fixation	 une	 seule	

journée	d’audience	 à	 la	 fois	 étale	 indûment	 ces	 li-

tiges	dans	le	temps	et	empêche	qu’ils	soient,	dans	

les	faits,	priorisés	au	calendrier	de	l’arbitrage.

En	revanche,	les	désavantages	de	fixer	plus	de	deux	

ou	trois	 journées	à	 l’avance	paraissent	évidents	en	

raison	du	taux	de	règlement	élevé	et,	de	ce	fait,	de	

la	 possibilité	 de	 monopoliser	 artificiellement	 les	

agendas des arbitres et des procureurs pour des 

dossiers	qui	ne	seront	probablement	pas	entendus.	

Ceci	sans	compter	le	risque	de	faire	croître	de	ma-

nière	considérable	les	frais	d’annulation.
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Ce qui ressort des groupes de 
dis cu s sion
Il	est	rappelé	que	les	parties	ont	parfois	inté-

rêt	à	ce	qu’un	grief	chemine	rapidement,	et	

d’autres	 fois	 non.	 Lorsque	 les	 parties	 choi-

sissent de prioriser un dossier et de le faire 

entendre	 promptement,	 aucun	 obstacle	 ne	

les	 en	 empêche,	 d’autant	 plus	 avec	 l’outil	

monArbitre.ca	ou	le	recours	au	Service	d’ar-

bitrage	 accéléré.	 Le	 tout	 dépend	 ainsi	 des	

enjeux	en	litige.	De	plus,	 il	est	bénéfique	de	

laisser la poussière retomber dans des dos-

siers sensibles. 

Les	 procureurs	 conviennent	 qu’une	 prépa-

ration	préalable	doit	se	faire	en	amont	pour	

bien	 évaluer	 le	 nombre	 de	 jours	 d’audience	

requis.	Dans	les	dossiers	prioritaires,	ils	de-

vraient	 être	 contraints	 de	 s’impliquer	 plus	

tôt.

Il	serait	bénéfique	de	fixer,	dès	la	nomination	

de	 l’arbitre,	 deux	 jours	 d’audience	 dans	 les	

dossiers	de	congédiement	et	de	harcèlement	

psychologique	pour	qu’ils	cheminent	plus	ra-

pidement.	 Dans	 ces	 affaires,	 il	 faut	 cesser	

de	fixer	des	dates	au	compte-gouttes,	d’au-

tant	plus	que	cela	engendre	des	problèmes	

de	preuve.	Il	faudrait	aussi	privilégier	plus	de	

dates	consécutives,	sous	peine	de	devoir	re-

démarrer	la	machine	à	chaque	fois.	Une	fois	

cela	dit,	vu	le	taux	élevé	de	règlement,	il	est	

hasardeux	de	fixer	toutes	les	dates	requises	

avant	 la	 première	 journée	 d’audience,	 vu	 le	

risque	d’accroitre	 les	frais	d’arbitrage.	Nous	

devons	trouver	un	juste	milieu.

Certains	sentent	 les	arbitres	mal	à	 l’aise	de	

mettre	de	la	pression	sur	les	parties,	notam-

ment	pour	la	fixation	de	dates	d’audience,	ce	

qui	 empêche	 le	 cheminement	 efficace	 des	

dossiers.	 Si	 un	 changement	 de	 culture	 est	

souhaité,	 des	 obligations	 procédurales	 de-

vraient	figurer	au	Code du travail	afin	que	les	

arbitres	puissent	s’y	rattacher	pour	prendre	

des	décisions.	Nous	devons	aller	au-delà	des	

vœux	et	des	déclarations	de	principes,	nous	

n’en	 sommes	 plus	 là.	 Les	 arbitres	 doivent	

agir	de	manière	plus	coercitive,	sans	crainte	

de	perdre	la	confiance	des	parties.

Recommandations du comité

• Prévoir au Règlement qu’au cours de l’an 
1 suivant l’adoption de ce dernier, les 
parties doivent tenir une première date 
d’audience au plus tard dans les 16 mois 
suivant la nomination de l’arbitre dans 
les dossiers prioritaires.

• révoir au Règlement qu’au cours de l’an 
2 suivant l’adoption de ce dernier, les 
parties doivent tenir une première date 
d’audience au plus tard dans les 14 mois 
suivant la nomination de l’arbitre dans 
les dossiers prioritaires.

• Prévoir au Règlement qu’à compter de 
l’an 3 suivant l’adoption de ce dernier 
et pour les années subséquentes, les 
parties doivent tenir une première date 
d’audience au plus tard dans les 12 mois 
suivant la nomination de l’arbitre dans 
les dossiers prioritaires.



•	 Inviter	le	ministère	du	Travail	à	faire	un	suivi	
statistique	annuel	du	respect	du	délai	entre	
la nomination de l’arbitre et la tenue de la 
première date d’audience dans les dossiers 
prioritaires,	via	son	formulaire	de	certificat	
de	dépôt	d’une	sentence	arbitrale.

•	 Encourager	le	ministère	du	Travail	à	parta- 
ger	 annuellement	 les	 statistiques	 ainsi	
colligées	avec	 la	Conférence	et	 le	Conseil	
consultatif	du	travail	et	de	la	main-d’œuvre,	
pour analyse.

•	 Demander	à	 la	Conférence	de	paramétrer	
le	 site	 monArbitre.ca	 pour	 qu’il	 fournisse	
au	ministre	du	Travail	des	statistiques	tri-
mestrielles	sur	la	disponibilité	des	arbitres	
à	entendre	des	griefs.

DE LA NOMINATION DE 
L’ARBITRE AU PREMIER 
JOUR D’AUDIENCE 

4.1	LA	CONFÉRENCE 
							PRÉPARATOIRE	

L’article 100.2 du Code du travail	évoque	la	possibi-

lité,	 et	 non	 l’obligation,	 d’une	 conférence	 prépara-

toire tenue par l’arbitre :

[100.2]

L’arbitre doit procéder en toute diligence 

à l’instruction du grief et, sauf disposition 

contraire de la convention collective, selon 

la procédure et le mode de preuve qu’il juge 

appropriés.

À cette fin, il peut, d’office, convoquer les 

parties pour procéder à l’audition du grief.

Aux fins prévues à l’article 27 de la Loi in-

stituant le Tribunal administratif du travail 

(chapitre T-15.1), il peut aussi tenir avec elles 

une conférence préparatoire à l’audition du 

grief.

Un tel exercice permet de satisfaire plusieurs ob-

jectifs	généraux,	notamment	:	définir	les	questions	

en	 litige,	clarifier	 les	prétentions	 juridiques	et	fac-

tuelles	des	parties	tout	comme	les	correctifs	recher-

chés,	ordonner	des	précisions	relatives	au	grief,	aux	

faits	et	prétentions	ou	aux	correctifs	si	nécessaires,	

énoncer	 les	 demandes	 et	 les	 objections	 prélimi-

naires,	discuter	de	la	durée	prévisible	de	l’audience,	 

37

PARTIE IV

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/T-15.1?&cible=


38

fixer	 de	 nouvelles	 dates	 d’audience	 au	 besoin,	 ex-

plorer	l’ouverture	des	parties	à	envisager	des	modes	

alternatifs	 de	 règlement	 du	 litige,	 choisir	 le	mode	

d’audience17. 

Dans	 les	 faits,	 cet	 échange	 peut	 révéler	 un	 grand	

nombre	 d’informations	 supplémentaires	 suscep-

tibles	 d’aider	 l’arbitre	 à	 veiller	 au	 déroulement	 ef-

ficace	de	 l’audience.	En	effet,	 lorsque	 tenue	suffi-

samment	longtemps	avant	l’audience,	la	conférence	

préparatoire	 permet	 aussi	 de	 discuter	 des	 sujets	

suivants	:

• Les fardeaux de preuve et 
de présentation.

• L’ordre de traitement des questions 
en litige.

• La réunion de griefs.

• Le nombre de témoins, leur identité, 
l’objet de leurs témoignages et 
la durée de ceux-ci.

• La présence d’un témoin expert et 
la communication de son rapport, 
le cas échéant.

• Les moyens de preuve (admissions, 
déclarations assermentées, preuves 
vidéo, etc.).

• La visite des lieux.

• L’implication de tiers.18

17	 	À	titre	illustratif,	voir	les	articles	26	et	ss.	de	la	Loi instituant le Tribunal administratif du travail.

18	 	Voir	à	ce	sujet	L’arbitrage de griefs. Guide des meilleures pratiques,	2021,	p.	3-4.

À	y	regarder	de	près,	 les	pratiques	sont	variées	en	

la	matière,	mais	la	conférence	préparatoire	semble	

sous-utilisée.	 Certains	 arbitres	 en	 font	 systémati-

quement	 dans	 chacun	 de	 leurs	 dossiers,	 d’autres	 

dans	les	seuls	dossiers	de	congédiement	et	de	har-

cèlement	 psychologique.	 Certains	 les	 prévoient	

dans	des	dossiers	complexes.	Enfin,	des	arbitres	en	

font	lorsque	les	parties	les	sollicitent.

Des	 commentaires	 recueillis,	 le	 Comité	 comprend	

que	plusieurs	arbitres	ont	tenté	par	le	passé	de	tenir	

des	conférences	préparatoires,	mais	avec	des	suc-

cès	mitigés.	De	 telle	 sorte	que	certains	ont	cessé	

d’en	 faire,	sauf	si	sollicités	en	ce	sens.	Leur	ambi-

tion	d’encadrer	les	audiences	a	été	contrecarrée	par	

une	 absence	 de	 préparation	 préalable	 suffisante	

des	parties	et,	en	conséquence,	par	une	incapacité	

à	répondre	à	leurs	questionnements	lors	des	confé-

rences	préparatoires.	L’exercice	perdait	en	efficaci-

té,	faute	d’échanger	des	informations	susceptibles	

de	contribuer	à	bien	baliser	les	débats.	Les	arbitres	

qui	persistent	à	tenir	des	conférences	préparatoires	

dans	chacun	de	leurs	dossiers	se	butent	aussi	à	ces	

difficultés.

Les	vertus	de	conférences	préparatoires	efficaces	

paraissent	indéniables,	à	condition	que	les	arbitres	

et	les	parties	s’investissent	pleinement	dans	l’exer-

cice.	 Il	 ressort	de	ce	portrait	que	nous	avons	 inté-

rêt	 à	 systématiser	 leur	 tenue,	 de	manière	 qu’elles	

fassent	désormais	partie	des	us	et	coutumes	de	l’ar-

bitrage.	Plus	encore,	les	parties	devraient	connaître	

à	l’avance	les	sujets	sur	lesquels	elles	seront	ques-

tionnées	 pour	 se	 préparer	 adéquatement.	 Le	 tout	

devrait	 culminer	 par	 un	 procès-verbal	 reprenant	
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l’essentiel	des	éléments	convenus	ou	ordonnés.

Ainsi,	 le	 Code du travail	 devrait	 être	 modifié	 pour	

rendre	 obligatoire	 la	 conférence	 préparatoire,	 et	

le	 Règlement	 en	 détailler	 les	 objets,	 modalités	 et	

échéances.

Le	moment	 choisi	 pour	 la	 tenue	 de	 la	 conférence	

préparatoire	 s’avère	 une	 question	 d’importance.	

Lorsque	convoquée	trop	tôt,	elle	s’impose	aux	par-

ties	alors	que	celles-ci	priorisent	leurs	mécanismes	

internes	 de	 règlement	 des	 litiges	 à	 l’amiable.	 À	

ce	 stade,	 les	 procureurs	 n’ont	 souvent	même	 pas	

comparu	et	la	préparation	du	dossier	est	lacunaire.	

Lorsque	 convoquée	 dans	 les	 jours	 précédant	 l’au-

dience,	 elle	 survient	 trop	 tard	 pour	 produire	 les	

effets	 bénéfiques	 recherchés.	 Elle	 entraîne	 alors	

trop	souvent	des	requêtes	pour	remise	en	raison	de	

comparutions	tardives	de	procureurs,	d’absence	de	

préparation	suffisante	du	dossier	ou	encore	en	rai-

son	de	 l’annonce	de	moyens	préliminaires	ou	d’ob-

jections.	Il	faut	ainsi	rechercher	un	équilibre	dans	le	

choix	de	la	date	de	cet	exercice.

La	 clé	 du	 succès	nous	 semble	 résider	 dans	 le	 fait	

d’adapter	le	moment	de	la	conférence	préparatoire	

aux enjeux du litige. 

Pour	en	arriver	 à	opérer	des	changements	 signifi-

catifs	dans	les	pratiques	des	clients	et	procureurs,	

certains	 types	 de	 dossiers	 doivent	 être	 pris	 en	

charge	promptement	par	l’arbitre	:	ceux	de	griefs	de	

congédiement	d’une	personne	salariée,	de	mesure	

administrative	affectant	son	lien	d’emploi	de	façon	

définitive,	 de	 suspension	 disciplinaire	 ou	 adminis-

trative	sans	solde	de	deux	mois	et	plus,	pour	éviter	

19	 Voir	à	ce	sujet	L’arbitrage de griefs. Guide des meilleures pratiques,	2021,	p.	12-13.

20	 Voir	à	ce	sujet	L’arbitrage de griefs. Guide des meilleures pratiques,	2021,	p.	9-10.

tout	délai	indu	en	raison	notamment	des	enjeux	fi-

nanciers	en	présence	et	des	risques	de	déni	de	jus-

tice	si	les	dossiers	procèdent	en	un	délai	démesuré	;	

ceux	de	harcèlement	psychologique	ou	de	violence	

sexuelle,	pour	permettre	aux	parties	de	disposer	de	

temps	suffisant	pour	préciser	 leurs	faits	et	alléga-

tions	 respectives	 en	 conformité	 avec	 les	 bonnes	

pratiques19	;	 ceux	 d’invalidité,	 pour	 encadrer	 le	 re-

cours	aux	médecins,	aux	experts	et	le	dépôt	de	leurs	

rapports	dans	un	délai	raisonnable,	le	cas	échéant20. 

Dans	un	dossier	prioritaire,	une	conférence	prépa-

ratoire	doit	intervenir	assez	tôt	après	la	nomination	

de	l’arbitre,	et	ce	dernier	doit	exercer	un	leadership	

soutenu	auprès	des	procureurs	afin	de	veiller	à	ce	

que	 le	dossier	chemine	avec	efficacité.	Cela	n’em-

pêche	pas	les	parties	de	continuer	 leurs	échanges	

et pourparlers de règlement par l’entremise de leurs 

mécanismes	internes.	Ces	discussions	ne	devraient	

cependant	 plus	 freiner	 une	 préparation	 adéquate	

d’un litige prioritaire en temps opportun. Une se-

conde	conférence	préparatoire	est	de	mise	dans	les	

jours	précédant	l’audience	aux	fins	de	mettre	à	jour	

la	gestion	du	dossier	et	discuter	des	changements	

intervenus	depuis	le	premier	exercice.

À	l’opposé,	de	manière	réaliste,	tous	les	dossiers	ne	

peuvent	être	traités	promptement.	Pour	ceux-ci,	les	

parties	doivent	bénéficier	d’une	plus	grande	latitude	

avant	une	 intervention	arbitrale.	Les	organisations	

tout comme les cabinets n’ont pas des ressources 

humaines	et	financières	illimitées.	Les	contraindre	

à	 s’impliquer	 dès	 la	 nomination	 de	 l’arbitre	 dans	

chaque	affaire	est	de	nature	à	engendrer	un	fardeau	
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démesuré	à	tous	égards.	D’autant	plus	que	des	mé-

canismes	efficaces	de	discussion	et	de	 règlement	

sont	en	place	à	l’échelle	locale.

En	conclusion,	qu’il	soit	question	de	dossiers	priori-

taires	ou	non,	des	conférences	préparatoires	obli-

gatoires	 faites	avec	 rigueur	sont	assurées	de	pro-

duire	 des	 effets	 bénéfiques	 tant	 sur	 la	 durée	 des	

arbitrages,	les	coûts	inhérents	que	les	délais	collec-

tifs.	Pour	que	ces	cibles	soient	atteintes,	les	arbitres	

doivent	 pouvoir	 échanger	 avec	 les	 procureurs	 qui	

plaideront	 les	dossiers,	et	non	avec	 les	personnes	

qui	n’agissent	qu’en	première	ligne	lors	du	dépôt	et	

de	la	réception	des	griefs.

Ce qui ressort des groupes de 
discussion
Les	 procureurs	 veulent	 des	 conférences	

préparatoires	 dans	 l’ensemble	 des	 dossiers	

et	du	temps	significatif	devrait	y	être	consa-

cré.	Ces	exercices	obligent	 les	parties	à	 se	

préparer,	 à	 se	 structurer,	 à	 échanger	 entre	

elles,	 mais	 aussi	 à	 se	 commettre.	 Ils	 per-

mettent	aussi	de	fixer	des	échéanciers.	Plus	

de	 gestion	 égale	 plus	 de	 préparation	 préa-

lable,	ce	qui	contribue	à	réduire	la	durée	des	

audiences	et	les	coûts.	Les	audiences	qui	ne	

sont	pas	précédées	de	conférences	prépa-

ratoires	sont	moins	efficaces.	

Les	 procureurs	 ne	 souhaitent	 plus	 se	 pré-

senter au premier jour de l’audience sans 

savoir	avec	précision	ce	qui	 les	attend.	Les	

théories	 de	 cause	 et	 les	 témoins	 devraient	

être	divulgués	à	 l’avance.	 Ils	souhaitent	que	

les	 arbitres	 interviennent	 activement	 pour	

veiller	à	ce	que	les	dossiers	cheminent	avec	

célérité	 et	 ces	 échanges	 constituent	 une	

bonne manière de s’en assurer. 

Les	 conférences	 préparatoires	 devraient	

être	multiples	dans	les	dossiers	complexes,	

de	 congédiement	 ou	 devant	 procéder	

promptement	de	l’avis	des	parties.

Les	 conférences	 préparatoires	 devraient	

être	encadrées	avec	rigueur	par	les	arbitres,	

être	plus	systématisées	et	servir	à	répondre	

à	des	questions	ciblées,	connues	à	 l’avance	

de	 manière	 à	 encourager	 la	 préparation	

préalable.	 Et	 si	 un	 procureur	 néglige	 de	 se 

préparer	pour	 l’exercice,	étant	 incapable	de 
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répondre	 aux	 questions	 de	 l’arbitre,	 le	 tout	

devrait	être	repris	pour	que	la	gestion	ne	se	

fasse	pas	à	l’audience.	Il	est	déplorable	qu’il	

survienne	des	situations	où	une	partie	n’est	

pas	plus	avancée	dans	ses	questionnements	

avant	l’audience	au	terme	d’une	conférence	

préparatoire.

Plusieurs	 estiment	 qu’une	 conférence	 pré-

paratoire	 devrait	 obligatoirement	 s’accom-

pagner	 d’un	 procès-verbal	 aux	 fins	 d’éviter	

tout	imbroglio	ou	revirement	à	l’audience,	et	

forcer	les	parties	à	se	préparer.	En	y	mettant	

en	 plus	 des	 dates	 d’échéance	 convenues,	

cela	va	amener	leur	respect.

Le	moment	 de	 la	 fixation	 des	 conférences	

préparatoires	 devrait	 tenir	 compte	 des	 en-

jeux	en	litige.	Certains	procureurs	avancent	

que	des	 clients	 ne	 seront	 pas	heureux	que	

les procureurs soient contraints de s’impli-

quer	dans	les	dossiers	avant	ce	qui	est	sou-

haité.	D’autres	estiment	que	les	conférences	

préparatoires	sont	impensables	en	début	de	

course,	sinon	que	pour	communiquer	de	l’in-

formation	générale,	qui	pourrait	même	être	

transmise	via	 le	formulaire	proposé	dans	 le	

Guide	des	meilleures	pratiques.

Au	sein	d’Hydro-Québec,	 ayant	un	mode	de	

fonctionnement où les dossiers ne sont as-

signés	aux	arbitres	que	30	jours	à	l’avance,	il	

est	vu	comme	impossible	de	tenir	des	confé-

rences	préparatoires	plus	de	 15	 jours	avant	

le premier jour d’audience.

Recommandations du comité

• Modifier le Code du travail pour prévoir 
que l’arbitre doit obligatoirement tenir 
une ou des conférences préparatoires 
avant audience.

• Prévoir au Règlement les objectifs 
poursuivis par la tenue d’une conférence 
préparatoire.

• Prévoir au Règlement la tenue obliga-
toire d’une première conférence prépara-
toire dans les dossiers prioritaires, et 
ce, au plus tard 90 jours après la nomi-
nation de l’arbitre. 

•	 Encourager	 les	 parties	 à	 solliciter	 une	 ou	
deux	journées	supplémentaires	auprès	des	
arbitres lors de la tenue de la première con-
férence	 préparatoire	 obligatoire	 dans	 les	
dossiers prioritaires.

• Prévoir au Règlement la tenue obliga-
toire d’une seconde conférence prépara-
toire dans les dossiers prioritaires, et ce, 
au plus tard 30 jours avant la première 
journée d’audience fixée par l’arbitre.

•	 Inviter	 les	 parties	 à	 solliciter	 les	 arbitres	
pour	 la	 tenue	 d’une	 conférence	 prépara-
toire	 dans	 tous	 les	 autres	 dossiers	 qu’ils	
estiment	prioritaires	et	devant	être	pris	en	
charge	promptement.

• Prévoir au Règlement la tenue obliga-
toire d’une conférence préparatoire dans 
tous les autres dossiers de grief, et ce, 
au plus tard 30 jours avant la première 
journée d’audience fixée par l’arbitre.
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• Énoncer au Règlement une liste mini-
male de sujets qui seront abordés en 
conférence préparatoire de manière que 
les parties soient prêtes à répondre aux 
questionnements des arbitres.

•	 Suggérer	à	la	Conférence	de	proposer	aux	
arbitres	 un	 canevas	 uniforme	de	 compte-
rendu	de	 conférence	préparatoire	 afin	 de	
systématiser	l’exercice.

•	 Inciter	les	arbitres	à	acheminer	aux	procu-
reurs,	au	terme	des	conférences	prépara-
toires,	 des	 comptes-rendus	 énonçant	 les	
réponses	 aux	 questions	 posées	 ainsi	 que	
les engagements alors souscrits.

•	 Inviter	 les	 parties	 et	 les	 arbitres	 à	 fixer	
des	 conférences	 préparatoires	 supplé-
mentaires	 lorsque	 les	 circonstances	 le	
requièrent	dans	des	dossiers	afin	de	veiller	
à	ce	que	l’ensemble	des	aspects	de	gestion	
soient	traités	hors	le	cadre	de	l’audience.

4.2	LA	DIVULGATION	PRÉALABLE 
								DE	LA	PREUVE, 
								DES	OBJECTIONS	ET	MOYENS					 
								PRÉLIMINAIRES

Un nombre important de demandes de remise de-

meure	 lié	 à	 une	 divulgation	 tardive	 d’objections,	

de	moyens	préliminaires	ou	d’éléments	de	preuve.	

Pensons,	à	 titre	 illustratif,	à	un	argument	de	pres-

cription,	à	l’annonce	d’une	preuve	extrinsèque	(pra-

tique	passée,	preuve	de	négociation),	à	 l’évocation	

de	 possible	 discrimination	 vu	 la	 nature	 des	 sanc-

tions	 imposées	 à	 d’autres	 salariés,	 au	 dépôt	 d’un	

tableau	 étoffé	 contenant	 des	 données	 cruciales	

à	 l’appréciation	du	 litige	 (dates	de	mises	 à	 pied	et	

de	 rappels	 au	 travail,	 exercices	 de	 supplantation,	

etc.),	au	dépôt	d’un	rapport	d’enquête	ou	d’expertise	

médicale.	

Cela	 entraîne	 comme	 conséquence	 que	 la	 partie	

qui	 y	 fait	 face	 dit	 ne	 pas	 pouvoir	 poursuivre	 selon	

l’échéancier	 prévu	 sans	 procéder	 à	 des	 vérifica-

tions	 supplémentaires,	 voire	 à	 procéder	 à	 des	 re-

maniements	de	la	preuve	à	administrer.	Au	nom	de	

son	droit	à	la	mise	en	œuvre	des	principes	de	justice	

naturelle,	une	remise	est	alors	sollicitée.

Certains	 éléments	 de	 preuve	 non	 divulgués	 à	

l’avance	engendrent	aussi	des	pertes	de	temps,	des	

pauses	et	des	ajournements	de	durée	variable,	mais	

en cours d’audience cette fois. Depuis des temps 

immémoriaux	en	arbitrage,	des	procureurs	se	lèvent	

et	font	le	tour	de	la	salle	pour	déposer	un	document	

à	la	partie	adverse,	à	l’arbitre	et	au	témoin.	Cette	dis-

tribution,	pièce	par	pièce	et	pendant	des	journées,	

engendre une pause pour permettre aux procureurs 

adverses	et	à	leurs	clients	de	prendre	connaissance	
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du	 document.	 De	 manière	 fréquente,	 ils	 doivent	

aussi	 aller	 échanger	 à	 ce	 sujet	 dans	 le	 corridor.	

Dans	le	pire	des	cas,	cela	mène	à	des	ajournements	

d’audience	quand	il	est	invoqué	une	impossibilité	de	

poursuivre	à	ce	stade.	

Pourtant,	la	très	grande	majorité	de	ces	documents	

ne	s’avèrent	pas	de	nature	litigieuse,	bien	que	me-

nant	à	des	vérifications.	Ils	sont	simplement	incon-

nus de l’autre partie et de son procureur. Comment 

entretenir	 l’expectative	 raisonnable	 d’une	 journée	

d’audience	 efficace	 suivant	 ce	mode	 de	 fonction-

nement	 relevant	 du	 passé	?	 Toutes	 ces	 situations	

nuisent	à	une	saine	gestion	de	 l’audience	et,	avec	

un	peu	d’anticipation,	peuvent	être	évitées.

La	pandémie	et	la	tenue	d’audiences	par	voie	de	vi-

sioconférence	nous	ont	fait	collectivement	prendre	

conscience	des	gains	considérables	de	temps	faits	

lorsque	 la	 preuve	 documentaire	 est	 échangée	 au	

préalable.	Il	n’existe	aucun	motif	valable	pour	que	la	

quasi-totalité	de	la	preuve	documentaire	ou	maté-

rielle	(vidéo,	photos,	enregistrement	audio)	non	liti-

gieuse	ne	soit	pas	divulguée	avant	l’audience.	

Nous	 estimons	 que	 seules	 les	 preuves	 litigieuses	

qui	 touchent	à	 la	crédibilité	d’un	 témoin	devraient	

être	soustraites	de	cette	obligation.	Encore	là,	cette	

catégorie	 ne	 peut	 constituer	 un	 fourre-tout	!	 Un	

élément	 susceptible	 d’impacter	 la	 crédibilité	 d’un	

témoin	en	théorie	doit	aussi	s’avérer	litigieux	dans	

les	faits,	ce	qui	est	 loin	d’être	toujours	 le	cas.	Les	

arbitres	 disposent	 de	 l’expertise	 nécessaire	 pour	

discuter	 de	 ces	 questions	 lors	 des	 conférences	

préparatoires	et	les	trancher.

Pour	que	 les	audiences	gagnent	en	efficience,	 les	

parties	doivent	mettre	de	l’avant	des	conduites	plus	

transparentes	et	collaboratives.	 II	 faut	encourager	

les	pratiques	qui	sortent	des	chemins	battus,	d’au-

tant	plus	qu’elles	mènent	souvent	à	des	règlements.

Ce qui ressort des groupes de 
discussion

De	manière	presque	unanime,	les	procureurs	

ne	souhaitent	pas	se	faire	imposer	une	divul-

gation	préalable	s’étendant	à	l’ensemble	des	

éléments	de	preuve	contenus	dans	les	dos-

siers.	La	pièce	qui	touche	à	la	crédibilité	d’un	

témoin,	au	sens	 large,	devrait	être	déposée	

au	moment	choisi	par	la	partie	qui	la	produit.	

L’appréciation	 de	 la	 crédibilité	 est	 souvent	

un	 exercice	 au	 cœur	 du	 processus	 discipli-

naire,	alors	toute	preuve	à	ce	sujet	constitue	

le	nerf	de	la	guerre	!	

Des	 employeurs	 ont	 exprimé	 leur	 profond	

malaise	 à	 être	 poursuivis	 en	 matière	 dis-

ciplinaire tout en assumant le fardeau de 

la	preuve	:	dans	ce	contexte,	 ils	ne	peuvent	

au	 surplus	 être	 forcés	 de	 dévoiler	 leur	 jeu.	

D’autant	plus	que	contrairement	à	ce	qui	est	

prévu	en	procédure	civile,	 les	plaignants	ne	

sont	pas	interrogés	avant	procès.

Des	syndicats	ont	avancé	qu’il	pourrait	aussi	

s’avérer	difficile	de	composer	avec	une	divul-

gation complète en raison de leurs effectifs 

et	 du	 fait	 que	 des	 procureurs	 ne	 sont	 pas	

tous	 avocats.	 Certains	 pourraient	 éprouver	

des	difficultés	à	suivre.	Tous	les	clients	n’ont	

pas	 le	même	degré	de	sophistication	ou	 les	

ressources	nécessaires	pour	répondre	à	une	

telle exigence.
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Cela	 dit,	 des	 pratiques	 de	 divulgation	 plus	

étendue	 se	 sont	 répandues	 avec	 la	 pandé-

mie	et	il	faut	continuer	de	faire	confiance	aux	

procureurs.	Certains	ont	développé	d’excel-

lentes	 relations	 avec	 des	 parties	 adverses,	

ce	 qui	 les	 pousse	 en	 ces	 circonstances	 à	

communiquer	 une	 preuve	 même	 litigieuse	

afin	 d’obtenir	 un	 règlement.	 Il	 arrive	 aussi	

qu’il	 soit	 judicieux	 de	 révéler	 à	 l’avance	 un	

rapport	 d’enquête	 en	 matière	 de	 harcèle-

ment	psychologique	ou	une	bande	vidéo,	sa-

chant	qu’un	bon	usage	en	sera	fait.

Des	 voix	discordantes	de	procureurs	 syndi-

caux et patronaux soulignent les bienfaits 

d’une	divulgation	préalable	complète.	Rete-

nir	 la	 preuve	 empêche	 la	 préparation	 adé-

quate	des	litiges,	entraîne	des	délais	supplé-

mentaires	et	ne	favorise	pas	la	conclusion	de	

règlements	 et	 l’obtention	 de	 désistements.	

De	toute	manière,	le	plaignant	a	«	fait	son	lit	»	

en	 rencontre	 disciplinaire	 et,	 si	 cette	 der-

nière	a	été	menée	de	manière	équitable,	les	

changements	 de	 version	 sont	 presque	 im-

possibles.	Qui	plus	est,	le	fait	que	le	TAT	im-

pose	une	divulgation	préalable	étendue	dans	

les	 jours	précédant	 l’audience	cause	un	dé-

séquilibre	 de	 preuve	 favorisant	 les	 salariés	

non	syndiqués.

Les	procureurs	conviennent	cependant	d’une	

seule	 voix	 qu’un	 temps	 déraisonnable	 est	

consacré	en	audience	au	dépôt	puis	à	 l’exa-

men de pièces non litigieuses. Cela doit ces-

ser.	Le	tout	ampute	le	temps	d’audience	ou,	

pire	encore,	entraîne	des	suspensions.	Plus	

la	 preuve	 est	 divulguée,	 plus	 les	 audiences	

se	 consacrent	 à	 l’essentiel.	 Les	 éléments	

non	litigieux	devraient	donc	être	divulgués	à	

l’avance,	à	 l’instar	des	objections	et	moyens	

de	 preuve.	 Les	 arbitres	 ont	 la	 responsabi-

lité	 toutefois	 de	 veiller	 à	 la	 réciprocité	 des	

échanges	de	documents,	parfois	défaillante,	

de	manière	à	ne	pas	mener	à	des	iniquités.

Les	 procureurs	 sont	 invités	 à	 faire	 un	 exa-

men	de	conscience	et	 à	 changer	 leurs	pra-

tiques	 pour	 les	 rendre	 plus	 efficaces.	 Ils	

doivent	 également	 faire	 pression	 sur	 leurs	

clients	pour	qu’ils	s’adaptent	à	ces	nouvelles	

manières	de	procéder.

Recommandations du comité
• Imposer une divulgation obligatoire 

préalable avant l’audience de la preuve 
non litigieuse, des objections et moyens 
préliminaires, sans par ailleurs limiter le 
pouvoir de l’arbitre d’imposer davantage.

•	 Décider,	 lors	 de	 la	 première	 conférence	
préparatoire	 tenue,	 de	 l’échéancier	 qui	
sera	 imposé	 par	 l’arbitre	 aux	 parties	 pour	
la	divulgation	préalable	de	ces	éléments	de	
preuve.

•	 Tenir	compte,	lors	de	la	fixation	de	l’échéan-
cier,	de	la	priorité	accordée	au	dossier	ainsi	
que	des	enjeux	en	litige.

•	 Inviter	les	arbitres	à	acheminer	aux	parties,	
au	 terme	 des	 conférences	 préparatoires,	
des	procès-verbaux	énonçant	les	engage-
ments	souscrits	en	matière	de	divulgation	
de	preuve	et	les	modalités	de	l’échéancier	
ordonné.
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	4.3	LES	DEMANDES	DE	REMISE	

Il	va	de	soi	que	certains	évènements	entrainent	des	

reports	d’audience	difficilement	évitables	et	recon-

nus	 règle	 générale	 comme	 justifiés,	 notamment	:	

les	 périodes	 d’invalidité,	 les	 congés	 de	 maternité	

et	 parentaux,	 les	 procureurs	 convoqués	 péremp-

toirement	devant	des	tribunaux	supérieurs,	 les	re-

cours	 entrepris	 devant	 d’autres	 instances	 et	 dont	

les	 décisions	 sont	 susceptibles	 d’avoir	 un	 impact	

sur	 les	griefs	à	 l’étude,	 les	substitutions	de	procu-

reurs	dans	les	jours	précédant	l’audience	en	raison	

de	démissions.	

Plus	encore,	il	arrive	que	des	remises	sine die soient 

sollicitées	en	raison	du	fait	que	les	parties	sont	en	

train	de	finaliser	les	modalités	d’un	règlement.	L’op-

portunité	de	la	remise	accordée	est	confirmée	dans	

le	 futur,	 ces	 dossiers	 ne	 requérant	 généralement	

pas	de	fixation	d’une	nouvelle	date	d’audience.

En	 ces	 circonstances,	 les	 arbitres	 font	 générale-

ment	 preuve	 de	 compréhension	 et	 accordent	 la	

remise,	 tout	 en	 tentant	 de	fixer	 une	nouvelle	 date	

d’audience	la	plus	rapprochée	possible	afin	de	dimi-

nuer	les	désagréments	causés.	

Outre	ces	situations	somme	toute	exceptionnelles,	

nous	observons	que	les	demandes	de	remise	se	sont	

accrues	ces	dernières	années,	pour	des	motifs	qui	

ont	souvent	trait	à	la	nomination	tardive	d’un	procu-

reur	ou	d’une	absence	de	préparation	adéquate	du	

litige. Le tout compromet de manière importante la 

célérité	du	processus	arbitral	et	dessert	les	fins	de	

la justice.

21  Code de déontologie des avocats,	B-1,	r.	3.1,	art.	39.

 

Ainsi,	 alors	 que	 les	 parties	 sont	 convoquées	 plu-

sieurs	mois	 à	 l’avance,	 il	 est	 étonnant	 de	 recevoir	

autant	de	requêtes	pour	remise	dans	les	jours	pré-

cédant	 la	première	date	d’audience	en	raison	de	 la	

non-disponibilité	du	procureur	nouvellement	man-

daté	 au	 dossier.	 D’autant	 plus	 qu’au	 plan	 déonto-

logique,	 l’avocat	a	 le	devoir	de	 faire	« preuve d’une 

disponibilité et d’une diligence raisonnables pour 

la réalisation des diverses tâches professionnelles 

reliées au mandat »21.	 N’ayant	 pas	 d’obligation	 de	

comparaître	 dans	 un	 délai	 donné,	 certains	 procu-

reurs	 le	 font	 tardivement	 et	 demandent	 la	 remise	

de	l’audience	au	nom	du	droit	à	l’avocat	pour	accom-

moder	un	client	qui	ne	s’est	pourtant	jamais	prévalu	

avant	de	l’exercice	de	ce	même	droit.

Des	 comparutions	 tardives	 ne	mettent	 pas	 seule-

ment	en	péril	 la	tenue	de	la	première	journée	d’au-

dience.	Elles	empêchent	aussi	la	fixation	de	confé-

rences	 préparatoires	 avec	 les	 arbitres	 pour	 faire	

cheminer	 les	 dossiers	 avec	 efficacité	 et	 prendre	

toutes	les	décisions	utiles	à	cet	égard.

Il	arrive	aussi	fréquemment	que	des	remises	soient	

sollicitées	en	raison	du	fait	que	des	personnes	clés	

-représentant	d’une	partie	ou	témoin-	ne	s’avèrent	

pas	 disponibles	 pour	 l’audience,	 leur	 présence	

n’ayant	 pas	 été	 réservée.	 En	 guise	 d’explication,	 il	

est	alors	avancé	que	le	tout	n’avait	pas	été	vérifié	au	

moment	de	la	fixation	de	la	date	d’audience.	

Enfin,	 des	 remises	 sont	 aussi	 réclamées	 pour	

d’autres	 motifs	 variés	:	 une	 partie	 n’est	 pas	 prête	

à	 procéder,	 un	 grief	 supplémentaire	 vient	 d’être	
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ajouté	 au	 mandat,	 une	 annonce	 tardive	 d’une	 ob-

jection	ou	d’un	moyen	préliminaire	est	faite	dans	les	

jours	précédant	l’audience,	etc.

Il	 importe	de	 le	dire,	 il	 s’est	développé	une	culture	

préjudiciable	en	arbitrage	de	griefs	où	la	partie	qui	

sollicite	une	demande	de	remise	s’attend	à	recevoir	

une	réponse	favorable,	indépendamment	du	sérieux	

des	motifs	avancés.	Il	en	est	tellement	ainsi	que	de	

nombreux	procureurs	ne	 vérifient	même	plus	 si	 la	

partie	adverse	consent	ou	non	à	leur	requête	avant	

de	 la	 transmettre	à	 l’arbitre.	Plus	encore,	des	par-

ties	 cultivent	 l’idée	 que	 des	 remises	 formulées	 de	

consentement	devraient	être	accordées	de	manière	

automatique,	sans	égard	aux	motifs	à	leur	soutien,	

l’arbitre	devant	se	plier	à	la	volonté	des	parties.

Or,	toutes	ces	conduites	n’encouragent	pas	les	par-

ties	à	transférer	les	dossiers	dans	des	délais	raison-

nables	à	leurs	procureurs,	une	remise	étant	toujours	

une	voie	de	sortie	possible.	Cela	renforce	la	percep-

tion	que	tout	peut	ainsi	être	fait	à	la	dernière	minute	

en	arbitrage	de	griefs	:	la	comparution	du	procureur,	

le	 travail	 au	 dossier,	 la	 préparation	 de	 l’audience,	

l’annonce	 de	 moyens	 préliminaires,	 les	 échanges	

avec	la	partie	adverse	et	l’arbitre,	les	pourparlers	de	

règlement	avant	audience.	

Sans	 surprise,	 les	 remises	de	dernière	minute	en-

trainent	des	impacts	considérables.	

D’abord,	 sur	 les	 agendas	 des	 arbitres,	 des	 parties	

et	des	procureurs	qui	 ont	 réservé	 inutilement	des	

dates	 sans	que	 les	démarches	nécessaires	n’aient	

été	entreprises	pour	que	le	dossier	procède	au	mo-

ment	convenu.	En	n’utilisant	pas	les	dates	fixées,	qui	

ne	peuvent	être	réutilisées	dans	d’autres	affaires	à	

si	courte	échéance,	la	conduite	des	parties	en	vient	

aussi	à	monopoliser	de	nouvelles	dates	aux	agendas	

de tous. 

Le	temps	de	préparation	consacré	par	la	partie	qui	

fait	face	à	une	demande	de	remise	doit	souvent	être	

repris,	en	 tout	ou	en	partie,	 lorsque	 l’audience	est	

reportée	plusieurs	mois	plus	tard.	Les	honoraires	de	

l’arbitre	associés	aux	demandes	de	remise	viennent	

gonfler	les	factures	d’arbitrage,	mais	aussi	les	mon-

tants	des	quantums	advenant	que	les	griefs	en	litige	

soient	 ultérieurement	 accueillis.	 Les	 calendriers	

d’arbitrage	 esquissent	 des	 tableaux	 trompeurs	:	

chargés	dans	 les	mois	précédents,	mais	 se	vidant	

au	fur	et	à	mesure	vu	les	règlements,	désistements	

et remises.

Globalement,	 les	 délais	 d’arbitrage	 sont	 plombés	

par	 toutes	 ces	 remises	 injustifiées	 qui	 viennent	

nourrir	 la	 perception,	 dommageable,	 d’un	 système	

d’arbitrage	 qui	 n’est	 pas	 efficace.	 Nous	 estimons	

d’ailleurs	qu’il	serait	opportun	d’opérer	un	suivi	sta-

tistique	 annuel	 de	 ces	 remises,	 via	 un	 formulaire	

adapté	du	certificat	de	dépôt	du	ministère	du	Tra-

vail,	 pour	 connaître	 les	parties	qui	 en	 sont	 les	 au-

teurs,	 les	motifs	avancés	et	 les	décisions	 rendues	

par les arbitres.

Un	 irritant	 qui	 s’ajoute	 tient	 au	 fait	 qu’une	 fois	 la	

remise	 obtenue	 à	 leur	 satisfaction,	 les	 parties	

prennent	 parfois	 plusieurs	 semaines	 avant	 de	

confirmer	à	l’arbitre	leurs	disponibilités	respectives	

pour	 la	 fixation	 de	 la	 nouvelle	 date	 d’audience,	 en	

conformité	avec	les	dates	leur	ayant	été	proposées.	

Le	dossier	est	à	nouveau	suspendu	pendant	un	délai	

préjudiciable	au	cheminement	efficace	du	grief.
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Ce qui ressort des groupes de 
dis cu ssion

Les	parties	doivent	adopter	un	mode	de	fonc-

tionnement	qui	permet	de	respecter	la	date	

d’audience retenue de part et d’autre. Elles 

doivent	déployer	à	l’avance	les	efforts	requis	

pour	que	les	représentants	et	témoins	soient	

disponibles	au	jour	convenu.	Il	convient	aussi	

de	 responsabiliser	 les	 parties	 afin	 qu’elles	

soient	 prêtes	 à	 procéder	 en	 temps	 utile,	

d’autant	plus	que	la	date	est	souvent	déter-

minée	depuis	longtemps.	

La gestion des demandes de remise par les 

arbitres constitue un irritant majeur. La très 

grande	 majorité	 de	 celles-ci	 seraient	 refu-

sées	par	d’autres	tribunaux.	Il	y	a	encore	trop	

de	 remises	 en	 raison	 du	 fait	 qu’une	 partie	

n’est	pas	prête	à	procéder,	qu’elle	comparaît	

tardivement,	 annonce	 à	 la	 dernière	 minute	

un	moyen	 préliminaire	 ou	 encore	 en	 raison	

de	 l’absence	 d’un	 témoin.	 Des	 conférences	

de	 gestion	 efficaces	 devraient	 par	 ailleurs	

diminuer les demandes de remise en raison 

de	la	préparation	faite	en	amont.

Les	procureurs	qui	déplorent	le	laxisme	des	

arbitres en matière de gestion des demandes 

de	 remise	 souhaitent	 un	 resserrement	ma-

jeur.	 Les	 arbitres	 doivent	 être	 moins	 réti-

cents	à	faire	cheminer	les	dossiers	:	on	sent	

leur	frilosité	lorsque	vient	le	temps	d’imposer	

des	décisions	aux	parties	qui	 les	nomment.	

Les	remises	ne	doivent	être	accordées	qu’en	

présence	d’un	motif	sérieux,	qui	ne	peut	être	

celui	d’une	comparution	tardive.	Par	ailleurs,	

les remises sine die	sollicitées	pour	parfaire	

les paramètres d’un règlement obtenu de-

vraient	continuer	d’être	accordées.	La	sou-

plesse	 de	 l’arbitrage	 ne	 devrait	 pas	 consti-

tuer	un	frein	à	sa	rigueur.

Cela	dit,	plusieurs	procureurs	ne	souhaitent	

pas	composer	en	arbitrage	avec	une	rigidité	

similaire	 à	 la	 démarche	 du	 TAT	 en	 matière	

de	remise,	qui	s’exerce	de	 leur	point	de	vue	

sans	considération	suffisante	pour	les	dyna-

miques	de	relations	de	travail.	 Ils	sentent	le	

TAT	 plus	 préoccupé	 par	 l’atteinte	 de	 cibles	

statistiques	que	par	 les	enjeux	vécus	sur	 le	

terrain. Cela leur parait dommageable.

Si	 un	 changement	 de	 culture	 est	 mis	 de	

l’avant	 en	 la	 matière,	 les	 procureurs	 sou-

haitent	en	être	informés	pour	pouvoir,	à	leur	

tour,	en	aviser	leurs	clients.	Ces	derniers	se-

ront ainsi en mesure de s’ajuster.

Il	 y	 a	 désaccord	 par	 ailleurs	 entre	 les	 pro-

cureurs	consultés	sur	 la	gestion	à	 faire	des	

remises	 sollicitées	 de	 consentement.	 Pour	

certains,	 elles	 devraient	 être	 accordées	 de	

manière	 automatique	 puisque	 l’arbitre	 est	

nommé	 par	 les	 parties,	 indépendamment	

du	sérieux	du	motif	à	son	soutien.	Aussi,	ces	

dernières	font	parfois	le	choix	de	ne	pas	di-

vulguer	à	l’arbitre	les	raisons	véritables	ame-

nant	à	solliciter	un	report.	Pour	d’autres,	l’ar-

bitre	devrait	examiner	chaque	fois	le	sérieux	

des	 motifs	 au	 soutien	 des	 requêtes	 pour	
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remise	puisque	des	délais	indus	dans	une	af-

faire	 affectent	 globalement	 les	 statistiques	

de l’arbitrage de griefs. Cela parait d’autant 

s’imposer	lorsque	ce	sont	des	fonds	publics	

en	jeu.	Une	vigie	par	les	arbitres	est	de	mise	

en	 toutes	 circonstances,	 et	 ils	 doivent	 se	

comporter comme un tribunal.

En	 conclusion,	 un	 important	 coup	 de	 barre	

s’impose	 tant	 de	 la	 part	 des	 parties	 que	

des	 arbitres.	 À	 défaut,	 nous	 serons	 tous	

perdants.

Recommandations du comité

• Prévoir au Règlement que le procureur 
d’une partie doit comparaître au plus 
tard 30 jours après la nomination de 
l’arbitre dans les dossiers prioritaires.

• Prévoir au Règlement que le procureur 
d’une partie doit comparaître dans tous 
les autres dossiers de grief au plus tard 
60 jours avant la tenue de la première 
journée d’audience.

• Prévoir au Règlement des critères à con-
sidérer aux fins d’une demande de remise, 
que l’arbitre devra apprécier suivant sa 
discrétion. 

•	 À	l’exception	des	demandes	de	remise	jus-
tifiées	 à	 leur	 face	 même,	 tenir	 une	 con-
férence	téléphonique	avec	les	parties	dans	
tous	les	dossiers	pour	lesquels	une	remise	
est	 sollicitée,	 même	 de	 consentement,	
pour	obtenir	les	motifs	détaillés	à	son	sou-
tien.

22	 Voir	à	titre	comparatif	les Règles de preuve et de procédure du Tribunal administratif du travail,	T-15.1,	r.1.1,	art.	24	et	ss.

• En marge du possible consentement des 
parties, exiger que la remise repose sur 
des motifs sérieux pour être accordée 
et fasse l’objet d’une décision arbitrale 
reproduite dans un compte-rendu.

•	 Tenir	 compte,	 dans	 la	 décision	 disposant	
de	la	demande	de	remise,	notamment	des	
aspects	suivants	:	 la	diligence	de	 la	partie	
qui	 sollicite	 la	 remise,	 la	 nature	 du	 litige,	
les	 impacts	d’une	 remise	de	 l’audience,	 la	
disponibilité	des	parties	et	de	l’arbitre	pour	
refixer	l’audience	à	une	date	rapprochée22.

• Prévoir au Règlement qu’une décision sur 
la demande de remise ne sera rendue qu’au 
jour où les parties auront communiqué à 
l’arbitre leurs dates de disponibilité con-
jointes pour la refixation de l’audience, 
en conformité avec celles leur ayant été 
proposées. Dans l’intervalle, maintenir 
la date d’audience préalablement fixée.

•	 Inviter	 le	 ministère	 du	 Travail	 à	 faire	 un	
suivi	 statistique	 annuel	 des	 demandes	 de	
remise,	via	son	formulaire	de	certificat	de	
dépôt	d’une	sentence	arbitrale,	incluant	les	
motifs	 invoqués	 et	 les	 décisions	 rendues	
par les arbitres.

•	 Encourager	le	ministère	du	Travail	à	parta- 
ger	 annuellement	 les	 statistiques	 ainsi	
colligées	avec	 la	Conférence	et	 le	Conseil	
consultatif	du	travail	et	de	la	main-d’œuvre,	
pour analyse.
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4.4	LE	CHOIX	DU	MODE 
								D’AUDIENCE	

Alors	que	 les	audiences	se	tenaient	auparavant	en	

règle	 générale	 en	 mode	 présentiel,	 la	 pandémie	

COVID-19	 est	 venue	 changer	 la	 donne.	 Afin	 que	 la	

justice	ne	soit	pas	mise	sur	pause,	et	les	droits	des	

personnes	 impliquées	 suspendus,	 le	 recours	 aux	

audiences	par	visioconférence	s’est	étendu	pendant	

deux ans et les audiences ont pu se tenir de manière 

efficace.	De	nouveaux	horizons	se	sont	ouverts	en	

matière de justice.

Les	impacts	en	ont	été	multiples	:	flexibilité	accrue	

dans	 l’agenda	pour	 la	fixation	de	dossiers	;	gestion	

plus	 efficiente	 du	 temps	 d’audience	 avec	 notam-

ment	une	divulgation	préalable	de	preuve	partielle	

ou	 totale	;	 meilleur	 respect	 des	 temps	 de	 pause	;	

baisse	 significative	 des	 frais	 associés	 aux	 arbi-

trages,	 particulièrement	 dans	 les	 dossiers	 impli-

quant	des	déplacements	d’arbitres,	de	procureurs,	

de	représentants	et	de	témoins.	Le	tout,	sans	pré-

judicier	 le	 déroulement	 des	 audiences,	 l’exercice	

d’appréciation	 de	 la	 crédibilité	 des	 témoins,	 ainsi	

que	les	garanties	offertes	aux	parties	d’une	justice	

de	qualité.

De	manière	étonnante,	le	retour	à	la	normalité	a	si-

gnifié	 pour	 plusieurs	 l’abandon	 presque	 complet	

des	audiences	par	voie	de	visioconférence,	faisant	

du	coup	disparaître	les	gains	obtenus.	Il	nous	parait	

plutôt	que	les	vertus	de	ce	mode	d’audience	doivent	

être	gardées	à	l’esprit	lorsque	vient	le	temps	de	pen-

ser	l’arbitrage	de	griefs	de	demain.	D’autant	plus	qu’il	

a	été	porté	à	notre	connaissance	que	les	audiences	

dans	 les	autres	provinces	et	au	CCRI	 se	déroulent	

désormais	 en	 visioconférence,	 par	 défaut.	 Pour	

procéder	en	présentiel,	les	parties	doivent	parvenir	

à	une	entente	sur	ce	mode	d’audience	vu	 les	 frais	

importants	impliqués,	souvent	partagés.

Sans	dire	que	 le	recours	aux	audiences	à	distance	

devrait	être	la	norme,	une	réflexion	semble	s’impo-

ser,	au	cas	par	cas,	sur	le	choix	du	mode	d’audience	

approprié.	Il	convient	de	se	demander	par	quel	mode	

d’audience	les	principes	directeurs	que	nous	endos-

sons	sont	susceptibles	d’être	mieux	desservis	pour	

chaque	réclamation	donnée.	

Il	peut	même	arriver	que	dans	une	affaire	où	le	mode	

présentiel	 est	 généralement	 privilégié,	 les	 parties	

optent	par	ailleurs	pour	des	journées	en	visioconfé-

rence	 pour	 des	 portions	 ciblées	 (objections	 préli-

minaires,	objections	sur	 l’admissibilité	de	preuves,	

témoins	non	disponibles	en	présentiel,	plaidoiries,	

etc.).

Sans	nécessairement	en	venir	à	 imposer	un	mode	

d’arbitrage,	sauf	en	cas	de	désaccord	entre	les	par-

ties,	 les	arbitres	doivent	 ici	encore	exercer	un	lea-

dership	accru	et	forcer	une	réflexion	à	ce	sujet	dans	

chaque	 affaire.	 La	 diminution	 des	 coûts	 de	 l’arbi-

trage	ne	se	fera	jamais	sans	des	mesures	concrètes,	

notamment	la	tenue	d’audiences	virtuelles.	Et	quoi	

de	mieux	que	 la	 conférence	préparatoire	pour	ac-

cueillir	ces	échanges	?

En	terminant,	soulignons	qu’il	est	singulier	que	 les	

parties,	leurs	procureurs	et	les	arbitres	ne	lient	ja-

mais	les	enjeux	environnementaux	au	fait	de	sillon-

ner	la	province	pour	des	arbitrages.	En	ces	périodes	

troubles,	 pouvons-nous	 réellement	 nous	 dissocier	

de	ces	réalités	lorsque	vient	le	temps	de	choisir	un	

mode	d’arbitrage	?	Ne	devons-nous	pas	à	notre	tour	

privilégier	 des	 conduites	 plus	 respectueuses	 de	

l’environnement	?



Ce qui ressort des groupes de 
dis cu s sion

Les	 vertus	 des	 audiences	 par	 visioconfé-

rence	 ont	 été	 soulignées	 à	 plusieurs	 cha-

pitres : pour diminuer les pertes de temps 

et	 les	coûts	exorbitants	des	audiences,	no-

tamment	 en	 région	;	 pour	 faciliter	 les	 té-

moignages	 dans	 les	 dossiers	 de	 violence	

sexuelle	;	 pour	 accroitre	 la	 flexibilité	;	 pour	

faciliter	la	conciliation	travail-famille.

	En	revanche,	il	ne	faut	pas	oublier	que	les	re-

lations	de	travail	mettent	l’humain	au	centre	

du	processus.	Se	priver	d’échanges	en	per-

sonne	 mène	 parfois	 aussi	 à	 limiter	 les	 as-

pects	qui	se	règlent	dans	les	corridors.

Pour	 la	majorité,	 les	 procureurs	 souhaitent	

maintenir le fonctionnement actuel où ce 

sont	 les	 parties	 qui	 déterminent	 le	 mode	

d’audience.	 Cela	 doit	 demeurer	 leur	 préro-

gative.	Le	 tout	permet	de	 tenir	compte	des	

enjeux	en	 litige,	du	nombre	de	personnes	à	

déplacer,	des	corps	de	métier	impliqués,	des	

accès aux ordinateurs et aux salles adap-

tées,	de	la	quantité	de	pièces	à	déposer,	de	

l’existence	 de	 documents	 médicaux	 confi-

dentiels.	L’arbitre	ne	devrait	pas	imposer	un	

mode	d’audience	 sauf	en	cas	de	désaccord	

entre	les	parties	ni	ne	modifier	le	choix	préa-

lablement	fait	à	quelques	jours	d’avis.

 

Pour	d’autres	procureurs,	 le	 recours	à	 la	vi-

sioconférence	devrait	s’imposer	de	manière	

accrue,	ne	serait-ce	qu’en	raison	du	fait	que	

tous	 les	 dossiers	 n’ont	 pas	 la	même	 impor-

tance.	Certains	ne	méritent	pas	de	déplace-

ment,	 tel	 un	moyen	 préliminaire,	 de	 courts	

témoignages	 ou	 des	 argumentations.	 Il	 im-

porte	de	retenir	 le	bon	mode	d’audience	qui	

fera	avancer	le	dossier	plus	rapidement.	

Cela	dit,	ce	ne	sont	pas	tous	les	arbitres	qui	

maîtrisent	 la	 technologie	 de	 la	 même	 ma-

nière	 et	 une	 formation	 accrue	 devrait	 leur	

être	donnée	pour	les	rendre	plus	autonomes	

et	éviter	des	expériences	chaotiques.

Il	 faut	 s’inscrire	 de	 manière	 plus	 marquée	

dans	 une	 logique	de	 proportionnalité	 et	 les	

arbitres	pourraient	faire	preuve	de	plus	d’ini-

tiative	en	la	matière.	Certains	arbitres	et	pro-

cureurs	 ont	 exagéré	 les	 enjeux	 d’apprécia-

tion	de	crédibilité	pour	rejeter	les	audiences	

par	visioconférence,	alors	que	plusieurs	ex-

périences	heureuses	ont	été	vécues.	

Tous	s’entendent	par	 ailleurs	 sur	 le	 fait	 que	

cette	 question	 doit	 être	 débattue	 avec	 l’ar-

bitre	 en	 conférence	 préparatoire.	 À	 cette	

occasion,	 des	 vérifications	 devraient	 être	

faites	sur	les	portions	de	l’audience	pouvant	

se	dérouler	par	voie	de	visioconférence.
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Recommandations du comité

•	 Discuter	lors	de	la	conférence	préparatoire	
du	mode	 d’audience	 souhaité	 par	 l’arbitre	
et	 les	parties	pour	chaque	 journée	d’audi-
ence,	en	 tenant	compte	notamment	de	 la	
nature	 du	 litige,	 des	 enjeux	présents,	 des	
déplacements	 des	 personnes	 impliquées,	
des	frais	engagés.

•	 Tout	en	respectant	 la	volonté	des	parties,	
les	 inviter	 à	 tenir	 compte	 des	 principes	
directeurs de l’arbitrage de griefs dans le 
choix	du	mode	d’audience.	

•	 Décider	 du	 mode	 d’audience	 approprié	
suivant	ces	mêmes	critères	et	principes	en	
cas	de	désaccord	entre	les	parties.

•	 Inviter	la	Conférence	à	parfaire	la	formation	
des	 arbitres	 qui	 éprouvent	 des	 difficultés	
avec	 l’usage	 des	 technologies	 associées	
aux	audiences	à	distance.

DE L’AUDIENCE 
AU DÉLIBÉRÉ 

5.1	LA	PRÉPARATION 
							PRÉALABLE

Le	 Comité	 estime	 que	 du	 temps	 considérable	 est	

perdu	 en	 audience	 dans	 plusieurs	 dossiers,	 et	 ce,	

pour	 divers	motifs	:	 divulgation	 tardive	 d’éléments	

de	preuve	ou	de	moyens	entraînant	des	pauses	et	

ajournements	;	 absence	 d’admissions,	 de	 preuve	

documentaire	ou	matérielle	sur	des	aspects	 tech-

niques	 ou	 complexes	;	 témoignages	 redondants	;	

preuve	 administrée	 sur	 des	 aspects	 non	 litigieux	;	

préparations	 de	 contre-interrogatoires	 pendant	

l’audience	;	plaidoiries	indûment	longues	;	etc.	

L’impact	 de	 ce	 constat	 est	 considérable	 sur	 les	

agendas	des	arbitres	et	des	parties,	tout	comme	sur	

les	coûts	afférents	à	l’arbitrage,	ce	qui	nous	amène	

à	discuter	d’une	étape	déterminante	parfois	négli-

gée	:	la	préparation	préalable	à	l’audience.	

Dans	certaines	affaires,	il	est	possible	de	constater	

que	les	théories	de	cause	s’échafaudent	en	plein	vol,	

au	fur	et	à	mesure	du	déroulement	de	l’audience.	Mal	

maîtrisées,	elles	engendrent	des	sentiments	d’insé-

curité	conduisant	 les	parties	à	bonifier	sans	cesse	

leur	 preuve	 pour	 s’ajuster	 à	 celle	 administrée	 par	

leur	adversaire…indépendamment	de	sa	pertinence	

et	 de	 son	 impact	 sur	 les	 théories	 de	 cause	 avan-

cées	!	Sans	surprise,	le	dossier	fait	boule	de	neige.
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Lorsque	 le	 cadre	 juridique	 n’est	 pas	 déterminé	

à	 l’avance	 avec	 suffisamment	 de	 précision	 par	

chaque	 partie,	 l’enquête	 se	 poursuit	 en	 quelque	

sorte	 en	 cours	 d’audience,	 et	 le	 tout	 se	 répercute	

sur	la	preuve	administrée.	La	totalité	des	éléments	

factuels	existants	est	ainsi	mise	en	preuve	sans	ré-

fléchir	à	leur	intérêt	pour	le	litige.	Et	faute	pour	les	

parties	d’avoir	tenu	entre	elles	des	discussions	juri-

diques	sur	les	enjeux	avant	audience,	la	stratégie	de	

la	partie	adverse	est	difficilement	anticipée,	ce	qui	

amène	maints	tâtonnements	juridiques.

Pour	que	la	théorie	de	cause	ne	soit	pas	en	perpé-

tuelle	construction	et	allonge	 le	temps	d’audience,	

des	 efforts	 significatifs	 doivent	 être	 investis	 en	

amont pour structurer les faits et le droit23.

À	 la	décharge	des	parties,	 il	est	 loin	d’être	aisé	de	

maîtriser	à	l’avance	tous	les	aspects	d’un	litige	dans	

un	système	qui	ne	prévoit	ni	procédure	écrite	ni	di-

vulgation	préalable	de	moyens	préliminaires	ni	com-

munication	préalable	de	preuve.	Quand	on	ajoute	au	

tout	 que	 les	 dossiers	 sont	 acheminés	 de	 plus	 en	

plus	tardivement	pour	préparation	aux	procureurs,	

le portrait est complexe. 

De	l’avis	du	Comité,	la	tenue	de	conférences	prépa-

ratoires	obligatoires	est	de	nature	à	faciliter	la	pré-

paration	préalable	de	l’audience.

23	 	Jean-Yves	BRIÈRE,	Questions et réponses en matière d’arbitrage de griefs : guide pratique du jeune praticien,	Wilson	&	Lafleur,	2022,	p.	80.

Recommandations du comité

• Demander aux procureurs d’exposer leur 
théorie	 de	 cause	 en	 conférence	 prépara-
toire,	tout	comme	leurs	moyens	de	preuve,	
l’identité	 des	 témoins	 et	 l’objet	 de	 leur	
témoignage.	

•	 Inviter	 les	 arbitres	 à	 en	 discuter	 avec	 les	
procureurs	afin	de	veiller	à	leur	adéquation	
avec	 les	 questions	 en	 litige	 et	 le	 respect	
des principes directeurs.

•	 Demander	 à	 la	 Conférence	 d’inclure	 une	
formation	sur	 la	théorie	de	cause	 lors	des	
sessions	 de	 formation	 qu’elle	 organise	 à	
l’intention des jeunes procureurs.

5.2	LES	ADMISSIONS 
								DES	PARTIES

Peu	de	travail	préalable	à	l’audience	est	consacré	à	

la	rédaction	d’admissions	communes	à	soumettre	à	

l’arbitre.	Cela	a	un	impact	considérable	sur	la	durée	

des	audiences	et,	par	ricochet,	sur	les	coûts	de	l’ar-

bitrage.	 Lorsqu’invitées	 à	 le	 faire,	 les	 parties	 pré-

textent	 souvent	 qu’elles	 préfèrent	 omettre	 cette	

étape	qui	demande	trop	de	temps	en	contrepartie	

de	gains	minimes.	Avec	égards,	ce	point	de	vue	nous	

semble	erroné.

D’abord,	 les	 faits	 générateurs	 du	 grief	 sont	 sou-

vent	 non	 contestés.	 Ils	 pourraient	 être	 mis	 par	

écrit	pour	sauver	du	temps.	D’autant	plus	lorsqu’ils	

concernent	des	processus	qui	se	sont	échelonnés	

dans	 le	temps.	Pensons	à	titre	 illustratif	à	une	dé-

marche	d’encadrement	d’une	personne	salariée	au	
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rendement	 insuffisant	 ou	 éprouvant	 des	 problé-

matiques	 d’absentéisme	 chronique	 ou	 encore	 aux	

étapes	nombreuses	composant	la	gestion	d’un	dos-

sier	d’invalidité.

Du	temps	considérable	est	consacré	en	audience	à	

expliquer,	 avec	menus	détails,	 des	aspects	non	 li-

tigieux	par	ailleurs	nécessaires	à	mettre	en	preuve	

aux	fins	de	bien	comprendre	le	grief	:	le	fonctionne-

ment	de	l’entreprise,	les	spécificités	des	horaires	et	

quarts	de	travail,	 les	modes	de	distribution	du	tra-

vail,	le	fonctionnement	de	machineries	complexes,	

les	volets	techniques,	les	règles	de	santé	et	de	sé-

curité	existantes,	les	dates	d’embauche,	d’absences	

du	travail	et	de	mises	à	pied,	les	postes	occupés	par	

le	passé	par	une	personne	salariée	dans	l’entreprise,	

les	étapes	de	révision	des	classifications	d’emplois.	

Tout	ce	temps	pourrait	être	mieux	investi	si	des	ad-

missions	étaient	faites.

Une	évidence	en	résulte	:	tout	travail	de	préparation	

fait	 en	 amont	 diminue	 le	 temps	 d’audience.	 Si	 les	

admissions n’ont pas pour effet d’exclure automati-

quement	les	témoignages,	elles	en	réduisent	certes	

la	durée.

Un	minimum	de	six	personnes	assiste	en	continu	à	

une	 audience,	 souvent	 plus.	 Afin	 d’évaluer	 la	 per-

tinence	 de	 faire	 des	 admissions,	 il	 convient	 aussi	

de	prendre	ce	nombre	en	compte	de	même	que	les	

frais	 associés	 à	 leur	 absence	 du	 travail.	 Quand	 un	

document	conjoint	de	quelques	pages	peut	rempla-

cer	une	partie	significative	d’une	journée	d’audition	

impliquant	un	nombre	considérable	de	personnes,	

cela	devrait	porter	à	réflexion.

Ce qui ressort des groupes de 
discussion

En	 conférence	 préparatoire,	 les	 arbitres	

doivent	inviter	les	parties	à	faire	des	admis-

sions.	 Cela	 accélère	 considérablement	 les	

audiences.

Recommandations du comité

•	 Accroître	 le	 dépôt	 d’admissions	 pour	 les	
faits non litigieux.

•	 Inviter	les	parties	à	opérer	un	changement	
de	culture	significatif	à	ce	chapitre.

•	 Discuter	 en	 conférence	 préparatoire	 des	
admissions possibles et de la pertinence 
de	leur	dépôt.	
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5.3	LES	TÉMOIGNAGES

Parlons	 d’abord	 du	 nombre	 de	 témoins	 assignés,	

parfois	excessif.	Les	témoins	devraient	être	choisis	

en	fonction	de	 leur	capacité	à	apporter	une	valeur	

ajoutée	à	la	preuve	suivant	la	théorie	de	cause	dé-

fendue	par	la	partie	qui	les	assigne.	Toute	personne	

ayant	 été	 impliquée	de	près	 ou	 de	 loin	 dans	 un	 li-

tige	n’a	pas	à	être	automatiquement	entendue	par	

l’arbitre.

Si	 les	 parties	 ne	 conviennent	 pas	 d’admissions,	 il	

faut	 éviter	 de	 multiplier	 les	 témoignages	 sur	 des	

aspects	non	litigieux.	Encore	plus	s’ils	se	limitent	à	

venir	affirmer	la	même	chose	qu’une	autre	personne	

ayant	déjà	témoigné.	Est-il	nécessaire	de	faire	en-

tendre	 toutes	 les	personnes	ayant	participé	à	une	

rencontre	 disciplinaire,	 surtout	 lorsque	 des	 notes	

contemporaines	 ont	 été	 prises	?	 Est-il	 requis	 de	

faire	témoigner	plusieurs	personnes	pour	parler	des	

règles	de	santé	et	de	sécurité	prévalant	dans	 l’en-

treprise	si	elles	ne	sont	pas	remises	en	question	?

Parfois,	des	 témoignages	ne	sont	simplement	pas	

utiles.	C’est	souvent	 le	cas	dans	des	litiges	d’inter-

prétation	où	l’apport	des	témoins	se	limite	souvent	à	

lire	tour	à	tour	des	clauses	à	voix	haute	et	expliquer	

comment	 elles	 devraient	 être	 comprises	 de	 leur	

point	de	vue.	Or,	 il	s’agit	 là	du	travail	de	 l’arbitre	et	

des	argumentations	respectives	claires	sont	suffi-

santes	pour	l’éclairer	sur	ce	point.

Si	 des	 témoignages	 sont	 néanmoins	 nécessaires	

après	 analyse,	 les	 parties	 auraient	 intérêt	 à	 avoir	

recours	à	des	déclarations	assermentées	ou	à	des	

«	will	 say	»,	 d’autant	 plus	 lorsque	 la	 preuve	 testi-

moniale s’annonce fastidieuse. Le tout a un impact  

24	 	Jean-Yves	BRIÈRE,	Questions et réponses en matière d’arbitrage de griefs : guide pratique du jeune praticien,	Wilson	&	Lafleur,	2022,	p.	132.

 

considérable	 sur	 la	 durée	 des	 audiences,	 et	 ce,	

même	si	la	partie	adverse	insiste	quand	même	pour	

contre-interroger	ces	témoins.

La	 preuve	 documentaire	 et	 matérielle	 est	 aussi	

d’une	utilité	certaine	pour	raccourcir	la	durée	de	té-

moignages : organigramme de l’entreprise et de ses 

divisions,	 brochure	 corporative,	 curriculum	 vitae	

des	 témoins,	 descriptions	de	 tâches,	 photos	d’ou-

tils	ou	d’aires	de	travail,	documents	ou	vidéos	pré-

sentant	de	la	machinerie,	etc.	Le	dépôt	de	ce	type	

de	 preuve	 est	 négligé	 par	 les	 procureurs,	 ce	 qui	

entraîne	une	prise	de	notes	excessive	et	allonge	le	

temps d’audience.

Enfin,	il	n’est	pas	vain	de	le	rappeler,	les	contre-in-

terrogatoires ne sont pas des exercices consistant 

à	reprendre	les	interrogatoires	pour	l’essentiel,	en-

core	moins	dans	les	détails.	Ils	visent	des	fins	pré-

cises,	résumées	comme	suit	par	l’arbitre	Jean-Yves	

Brière	:	 « rechercher la vérité ; affaiblir la preuve 

de la partie adverse ; discréditer le témoin ; tester 

la fiabilité de la mémoire du témoin ; désarçonner 

un témoin qui ment ; démontrer que le témoin a 

fait une erreur ; démontrer que le témoin n’est pas 

fiable ; éclaircir certains aspects nébuleux de son 

témoignage ; préciser certains points »24.

Dans	 les	 faits,	 les	 contre-interrogatoires	 s’avèrent	

parfois	inutiles	ou	trop	longs.	Un	témoin	venu	affir-

mer	des	faits	sans	incidence	sur	la	théorie	de	cause	

ne	justifie	pas	un	contre-interrogatoire.	Un	témoin	

qui	établit	des	faits	non	litigieux	ne	devrait	pas	être	

contre-interrogé.	Un	court	 témoignage	 justifie	 ra-

rement un long contre-interrogatoire.
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Ce qui ressort des groupes de 
dis cu ssion

Nous	 aurions	 intérêt	 à	 nous	 inspirer	 des	

pratiques	 des	 autres	 provinces	 en	 droit	 du	

travail,	qui	utilisent	beaucoup	plus	 les	«	will	

say	».	Même	quand	 la	partie	adverse	 insiste	

pour	 contre-interroger	 le	 témoin,	 cela	 per-

met	de	sauver	du	temps.

Les	 audiences	 devraient	 être	 enregistrées	

de	 l’avis	de	plusieurs.	Cela	permettrait	d’at-

teindre des objectifs importants : mieux 

composer	 avec	 des	 situations	 imprévues	

(décès,	maladie,	 congés	 prolongés)	 qui	 en-

gendrent	des	factures	faramineuses	lorsque	

les	 audiences	 doivent	 être	 reprises	 du	

début	;	 encourager	 les	 conduites	 civilisées	

en	 audience	;	 faciliter	 la	 prise	 de	 notes,	 les	

plaidoiries	 et	 les	 pourvois	 en	 contrôle	 judi-

ciaire.	La	responsabilité	tant	des	enregistre-

ments,	de	 leur	qualité,	de	 leur	conservation	

et	de	leur	destruction	éventuelle	devrait	ce-

pendant	 être	 imputable	 aux	 parties,	 et	 non	

aux arbitres.

 

Recommandations du comité

•	 Discuter	en	conférence	préparatoire	de	 la	
possibilité	 de	 soumettre	 des	 déclarations	
assermentées	ou	des	«	will	say	».

•	 Exiger	que	chaque	partie	annonce	les	noms	
de	 ses	 témoins,	 l’objet	 de	 leurs	 témoi-
gnages	 et	 la	 durée	 anticipée	 de	 ceux-ci	
suivant	l’échéancier	décidé	en	conférence	
préparatoire.

•	 Inviter	 les	 parties	 à	 limiter	 le	 nombre	 de	
témoins	à	ce	qui	est	nécessaire,	en	évitant	
les redondances.

•	 Contre-interroger	 les	 témoins	 en	 cas	 de	
nécessité,	pour	servir	des	objectifs	ciblés.

•	 Inviter	 la	 Conférence	 à	 revoir	 sa	 politique	
sur les enregistrements des audiences et 
à	tenir	une	discussion	à	ce	sujet	avec	ses	
membres.

•	 Demander	 à	 la	 Conférence	 de	 rendre	 sa	
politique	sur	les	enregistrements	des	audi-
ences disponible sur son site internet.

•	 Suggérer	 à	 la	 Conférence	 d’adopter,	 au	
bénéfice	de	ses	membres	et	de	la	commu-
nauté,	un	modèle	d’entente	pour	encadrer	
l’ensemble	des	modalités	d’enregistrement	
des	audiences,	le	cas	échéant.
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5.4	L’ORDONNANCEMENT 
								DE	LA	PREUVE

La	partie	qui	assume	 le	 fardeau	de	preuve	en	ma-

tière	disciplinaire	ou	administrative	dans	une	affaire	

a	souvent	le	réflexe	de	faire	entendre	en	premier	la	

personne	salariée	visée	par	le	grief.	

Or,	elle	ne	s’avère	pas	toujours	le	témoin	le	plus	ap-

proprié	pour	expliquer	à	l’arbitre	les	spécificités	de	

l’entreprise,	les	attentes	de	l’employeur,	les	modali-

tés	des	décisions	contestées	ainsi	que	les	enjeux	en	

présence.	Il	en	ressort	une	confusion	qui	en	viendra	

à	se	dissiper	au	fur	et	à	mesure	que	 les	autres	té-

moignages seront entendus.

Il	conviendrait,	lorsque	l’affaire	s’y	prête,	de	réfléchir	

à	 la	possibilité	de	mettre	 la	 table	autrement.	L’au-

dience	y	gagnerait	en	efficience	et	en	fluidité.	

Lorsqu’un	employeur	amorce	sa	preuve	par	les	ver-

sions	de	ses	propres	témoins,	 la	mise	en	contexte	

se	fait	mieux.	Cela	ne	le	prive	pas	pour	autant	de	la	

possibilité	 d’attaquer	 la	 crédibilité	 de	 la	 personne	

salariée	plaignante	au	moment	opportun.

Recommandations du comité

•	 Réfléchir	 d’avance	 à	 l’ordonnancement	 de	
la	preuve	et	éviter	les	automatismes.	

•	 Privilégier	 lorsque	possible	 une	 séquence	
de	témoins	qui	permet	de	bien	situer	d’en-
trée	de	jeu	le	litige	à	l’arbitre.

5.5	LE	TEMPS	RÉEL	CONSACRÉ 
								À	L’AUDIENCE	

Selon	les	pratiques	des	arbitres	et	des	parties,	une	

audience	débute	vers	9h00-9h30	et	se	termine	vers	

16h30-17h00.	 Une	 courte	 pause	 de	 quelques	 mi-

nutes	est	donnée	en	avant-midi	puis	en	après-midi,	

avec	une	plus	longue	pour	la	période	du	repas.	Cela	

fait	en	sorte	que	la	durée	moyenne	réelle	d’une	au-

dience	oscille	autour	de	5h30-6h00.	

Des	 situations,	 que	 nous	 estimons	 évitables,	

viennent	cependant	miner	ce	scénario.

D’abord,	tous	ne	sont	pas	prêts	à	procéder	lorsque	

l’audience	débute.	Des	pauses	multiples	sont	alors	

sollicitées	 pour	 divers	motifs	:	 finir	 de	 parler	 avec	

leurs	clients	pour	préparer	l’audience	;	faire	des	ap-

pels	pour	 clarifier	 certains	 volets	;	 vérifier	des	as-

pects	 factuels	ou	 juridiques,	 lorsque	questionné	à	

ce	sujet	par	la	partie	adverse	et	le	Tribunal	;	mettre	

la	 main	 sur	 des	 documents	manquants	;	 faire	 des	

photocopies	;	 préparer	 les	 contre-interrogatoires.	

Sans	 surprise,	 tous	 ces	 imprévus	mettent	 en	 évi-

dence	 des	 failles	 dans	 la	 préparation	 préalable	 de	

l’audience.
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À	 cela	 s’ajoutent	 des	 évènements	 qui	 entrainent	

des	ajournements	hâtifs	de	 l’audience	:	 lorsque	 les	

parties	ne	discutent	pas	préalablement	entre	elles	

pour	prévoir	des	témoins	pour	toute	la	journée	d’au-

dience,	ce	qui	relève	d’une	mauvaise	évaluation	de	

la	preuve	;	quand	le	témoin	suivant	n’est	pas	dispo-

nible,	et	que	les	parties	n’ont	pas	examiné	d’autres	

alternatives	;	 lorsqu’une	personne	a	une	contrainte	

en	fin	de	 journée,	mais	que	 l’arbitre	n’en	a	pas	été	

avisé	 pour	 lui	 permettre	 d’en	 limiter	 l’impact	 (ex.	:	

débuter	plus	 tôt	 l’audience,	 raccourcir	 la	pause	du	

repas).

Enfin,	 il	 arrive	 qu’une	 partie	 invoque	 un	 principe	

voulant	qu’il	 ne	soit	pas	souhaitable	de	scinder	un	

contre-interrogatoire	 ou	 encore	 qu’elle	 ne	 veuille	

pas	 l’entreprendre	 le	même	jour,	faute	de	prépara-

tion	suffisante.	L’audience	est	alors	ajournée,	ampu-

tée	d’un	temps	significatif.	Il	importe	de	mentionner	

que	cette	conduite	n’est	généralement	pas	tolérée	

devant	les	tribunaux	judiciaires	et	administratifs.

Ici	 encore,	 un	 changement	 de	 culture	 parait	 s’im-

poser.	 Parce	 que	 les	 parties	 choisissent	 l’arbitre,	

elles	semblent	vouloir	que	 la	gestion	de	 l’audience	

s’adapte	à	leurs	besoins,	et	non	aux	conditions	d’une	

saine administration de la justice. Cette attente est 

déraisonnable.	Le	temps	d’audience	doit	être	maxi-

misé	et	 les	parties,	 prêtes	à	procéder	 au	moment	

convenu.

Ce qui ressort des groupes de 
discussion

Il	 y	 a	 trop	 de	 laxisme	 en	 arbitrage	 sur	 la	

gestion du temps d’audience. Les arbitres 

doivent	mieux	encadrer	le	temps	d’audience,	

variable	 d’un	 décideur	 à	 l’autre.	 Il	 faut	 tra-

vailler	 sur	 cette	 disparité	 et	 viser	 une	 plus	

grande	uniformité.	

Sauf	 exception	 justifiée,	 les	 ajournements	

d’audience au terme des interrogatoires de-

vraient	être	refusés,	tout	comme	les	longues	

pauses	 pour	 préparer	 les	 contre-interroga-

toires.	 Ces	 arrêts	 sont	 d’autant	 plus	 inop-

portuns	lorsque	les	témoins	sont	annoncés	à	

l’avance	et	l’essentiel	de	la	preuve,	divulguée.

Devant	 les	 autres	 tribunaux	 civils	 et	 admi-

nistratifs,	 ces	 pauses	 sont	 refusées.	 À	 leur	

tour,	 les	 arbitres	 doivent	 jouer	 leur	 rôle	 et	

décider	 chaque	 fois	 de	 la	 pertinence	 de	 la	

requête	 faite,	 sans	 automatisme	 en	 la	 ma-

tière.	 À	 défaut,	 plusieurs	 vont	 continuer	 de	

ne	 pas	 se	 préparer	 suffisamment	 en	 vue	

des audiences. Des principes directeurs 

contribueraient	 à	 faire	 cheminer	 les	 litiges	

différemment.

Il	 apparaît	 clair	 pour	 les	 procureurs	 que	 si	

des	 conférences	 de	 gestion	 efficaces	 sont	

tenues,	 et	 une	 divulgation	 de	 preuve	 préa-

lable	 imposée	 sur	 les	 aspects	 non	 litigieux,	

les	audiences	vont	gagner	en	efficacité.
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Recommandations du comité

• Rappeler	 aux	 parties	 en	 conférence	
préparatoire	 la	 durée	 minimale	 d’une	
journée	 d’audience	 ainsi	 que	 la	 nécessité	
de	 prévoir	 des	 témoins	 suffisants	 pour	
combler	le	temps	prévu.	

•	 Déployer	 collectivement	 des	 efforts	 pour	
respecter	 les	 heures	 de	 début	 et	 de	 fin	
d’audience,	 ainsi	 que	 pour	 minimiser	 les	
périodes	de	pause.

•	 Explorer	 la	 possibilité	 de	 scinder	 des	
preuves	ou	des	témoignages	afin	de	maxi- 
miser l’utilisation du temps d’audience mis 
à	la	disposition	des	parties,	le	cas	échéant.

•	 Refuser	 que	 les	 contre-interrogatoires	
de	 témoins	 ne	 se	 tiennent	 pas	 la	 même	
journée	 que	 leurs	 interrogatoires,	 sauf	
exception	décidée	par	l’arbitre.

•	 Refuser	 que	 les	 contre-interrogatoires	
soient	 préparés	 pendant	 le	 temps	 d’audi-
ence,	sous	réserve	de	l’octroi	de	quelques	
minutes	 au	 besoin	 pour	 ajuster	 le	 travail	
préalablement	fait,	sauf	exception	décidée	
par l’arbitre.

•	 Inviter	 les	 parties	 à	 divulguer	 à	 l’avance	 à	
l’arbitre	et	à	la	partie	adverse	tout	empêche-
ment susceptible de raccourcir le temps 
consacré	à	l’audience,	de	manière	que	des	
alternatives	 puissent	 être	 explorées	 pour	
en amoindrir l’impact.

5.6	L’ARGUMENTATION	

Une	 argumentation	 réussie	 s’articule	 autour	 de	 la	

théorie	de	cause	soutenue	par	chaque	partie.	Elle	

vise	 à	 convaincre	 que	 la	 preuve	 administrée	 est	

concordante	 avec	 la	 thèse	défendue.	Elle	 rappelle	

brièvement	les	faits	et	questions	en	litige,	puis	s’at-

tarde	en	détail	sur	la	démonstration	juridique	à	faire.	

Sa	structure	doit	être	cohérente	et	 les	arguments	

présentés,	clairs	et	persuasifs.	

L’argumentation ne constitue pas un exercice com-

plet	 de	 révision	 de	 la	 preuve	 administrée,	 témoi-

gnage	 par	 témoignage,	 fait	 par	 fait,	 indépendam-

ment	de	l’intérêt	de	chaque	élément.	Procéder	ainsi	

dilue	 la	 théorie	de	cause	dans	une	marée	de	don-

nées	factuelles	et	juridiques	déjà	prises	en	note	par	

l’arbitre	pendant	l’audience,	qu’il	relira	en	entier	pen-

dant	son	délibéré	au	demeurant.	

L’argumentation	ne	vise	pas	plus	à	instruire	l’arbitre	

sur	des	concepts	de	base	qu’il	maîtrise	déjà	du	fait	

de	sa	 fonction.	À	 titre	 illustratif,	 il	ne	convient	pas	

d’expliquer	en	détail	à	un	décideur	d’expérience	ce	

que	 signifie	 le	 concept	 de	 progression	 des	 sanc-

tions,	la	prohibition	de	la	double	sanction	ou	la	prise	

en	compte	des	facteurs	atténuants	et	aggravants.

L’argumentation	ne	poursuit	pas	comme	finalité	de	

passer	en	revue	de	larges	pans	de	la	jurisprudence	

existante	sur	le	sujet	en	litige,	encore	moins	à	en	lire	

de	longs	extraits.	La	jurisprudence	retenue	doit	être	

soigneusement	 choisie	 et	 s’avérer	 pertinente.	Elle	

doit	être	brièvement	commentée	de	manière	à	faire	

ressortir	 l’intérêt	 des	 affaires	 citées.	 En	 contexte	

disciplinaire,	où	chaque	cas	en	est	un	d’espèce	sui-

vant	un	principe	bien	établi,	les	autorités	déposées	

devraient	être	plus	que	limitées.
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Les	 documents	 présentés	 -plaidoirie	 écrite,	 plan	

détaillé,	 notes	 et	 autorités,	 cahier	 de	 la	 jurispru-

dence-	doivent	respecter	le	principe	de	proportion-

nalité	et	tenir	compte	du	temps	accordé	à	 l’arbitre	

dans	son	délibéré.	À	titre	illustratif,	au	terme	d’une	

audience	ayant	duré	une	 journée,	 l’arbitre	dispose,	

selon	 le	 tarif	 de	 rémunération	 appliqué	 par	 le	mi-

nistre	du	Travail,	d’un	maximum	de	 14	heures	pour	

relire	 ses	 notes	 d’audience,	 analyser	 le	 cadre	 juri-

dique	 applicable,	 étudier	 la	 preuve	 présentée,	 lire	

les	 plans	 d’argumentation	 détaillés	 soumis,	 le	 cas	

échéant,	 prendre	 connaissance	 de	 la	 doctrine	 et	

des	 autorités	déposées,	 effectuer	 des	 recherches	

complémentaires	au	besoin,	 réfléchir	à	 la	 solution	

juridique	 la	 plus	 appropriée,	 rédiger	 un	 projet	 de	

décision	puis	le	corriger.	Pour	une	audience	s’étant	

échelonnée	sur	2	jours,	il	dispose	plutôt	d’un	maxi-

mum	de	22	heures	de	délibéré.	Dans	ce	cadre	limi-

té,	il	tombe	sous	le	sens	que	les	parties	ne	puissent	

chacune	déposer	des	plans	détaillés	de	30-40	pages	

ou	 encore	 des	 cahiers	 composés	 d’une	 douzaine	

d’autorités,	sauf	situation	exceptionnelle	!	

Au	fil	des	années,	nous	avons	assisté	à	une	inflation	

de	 la	 quantité	 d’autorités	 déposées.	 Cela	 atteste	

parfois	des	insécurités	d’un	plaideur,	d’une	incapa-

cité	 à	 opérer	 des	 choix,	 d’une	 volonté	 d’en	mettre	

plein	 la	 vue.	Quand	ces	autorités	 visent	une	ques-

tion	préliminaire	ou	un	cas	d’espèce,	le	tout	s’avère	

encore	plus	déroutant.	Chose	certaine,	cela	accroit	

les	expectatives	des	clients	qui	associent	un	«	bot-

tin	d’autorités	»	à	une	préparation	d’audience	adé-

quate.	 Pourtant,	 le	 nombre	 d’autorités	 déposées	

atteste	rarement	de	quelque	chose	de	probant,	en	

soi.	La	quantité	de	pages	d’un	plan	d’argumentation	

non	plus,	et	une	analyse	concise	l’emporte	toujours	

en	qualité	sur	un	propos	redondant.

Cette	surenchère	a	bien	évidemment	un	coût	élevé,	

qui	se	répercute	sur	les	frais	associés	à	l’arbitrage.	

Sans	 compter	 qu’elle	 vient	 alourdir	 de	 manière	

considérable	le	travail	que	nécessite	le	délibéré	d’un	

arbitre	et,	par	conséquent,	allonger	le	délai	à	rendre	

la	décision.	

Les	principes	directeurs	d’efficience,	de	célérité	et	

de	proportionnalité	doivent	aussi	s’imposer	aux	par-

ties au stade des plaidoiries.
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Ce qui ressort des groupes de 
dis cu s sion

Les	 procureurs	 ne	 souhaitent	 pas	 se	 faire	

imposer	 des	 argumentations	 écrites	 par	

les	 arbitres.	 Le	 coût	 de	 pareil	 exercice	 est	

disproportionné	 pour	 les	 clients.	 Plusieurs	

sont	toutefois	disposés	à	déposer	des	plans	

succincts.

Cela	 fait	 partie	 du	 rôle	 de	 l’arbitre	 d’enca-

drer	 les	 argumentations	 et	 les	 autorités	 en	

fonction	des	enjeux	en	 litige,	du	nombre	de	

jours d’audience et du principe de propor-

tionnalité.	 Il	 y	 a	en	certaines	circonstances	

une	 disproportion	marquée,	 que	 les	 clients	

peinent	à	comprendre.	Si	 la	Cour	d’appel	 li-

mite le nombre de pages des argumentations 

écrites,	les	arbitres	devraient	aussi	le	faire	!

Les	 autorités	 devraient	 être	 déposées	 à	

l’avance	afin	d’être	en	mesure	de	 les	distin-

guer	 sans	 prendre	 de	 temps	 d’audience.	 Il	

est	inutile	d’en	prévoir	un	nombre	démesuré,	

d’autant	 plus	 sur	 des	 questions	 litigieuses	

simples.	Elles	sont	souvent	non	pertinentes.	

Or,	 «	la	 jurisprudence	 ne	 se	 pèse	 pas,	 elle	

s’évalue	!	»25.	Les	arbitres	doivent	sensibiliser	

les parties aux abus et passer des messages.

À	 l’instar	de	ce	qui	se	produit	au	TAT	et	de-

vant	 les	 tribunaux	supérieurs,	 les	décisions	

de	principe	 fréquemment	 invoquées	ne	de-

vraient	pas	avoir	 à	 faire	 l’objet	 d’un	dépôt	 à	

l’arbitre	et	à	la	partie	adverse.

25	 	Me	Jean	Leduc.

 

Recommandations du comité

•	 Discuter	lors	de	la	conférence	préparatoire	
des moyens d’encadrer les argumentations 
des	parties,	tout	en	rappelant	la	finalité	de	
celles-ci.

•	 Explorer	 lors	 de	 la	 conférence	 prépara-
toire	 la	 possibilité	 de	 dépôt	 de	 plans	
d’argumentation	 détaillés	 ou	 d’exposés	
écrits	succincts	aux	fins	de	structurer	 les	
représentations	respectives	des	parties.

•	 Inviter	 les	 parties	 à	 faire	 preuve	 de	 dis-
cernement	 dans	 la	 quantité	 d’autorités	
déposées.

•	 Clarifier	 dans	 chaque	 affaire	 les	 attentes	
de	l’arbitre	à	cet	égard.

•	 Recommander	 à	 la	Conférence	de	mettre	
sur	 son	 site	 internet	 une	 liste	 des	 déci-
sions	connues	faisant	autorité	sur	un	sujet	
donné	et	n’ayant	plus	à	être	communiquées	
aux arbitres et aux parties. 
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RÉSUMÉ DES 
RECOMMANDATIONS 
DU LIVRE BLANC 
Les	mesures	phares	obligatoires	à	prévoir	 dans	 le	

Règlement	 sur	 la	 preuve	 et	 la	 procédure	 en	 arbi-

trage	de	griefs	se	résument	comme	suit	:

[1]
L’adoption de principes directeurs : pour endosser 
des valeurs communes gouvernant nos conduites 
respectives en arbitrage, incluant les décisions de 
gestion. 

[2]
La nomination de l’arbitre : au plus tard 120 jours 
après le dépôt d’un grief dans les dossiers prior-
itaires, sous peine que la réclamation soit réputée 
déférée au ministre du Travail pour nomination et 
que des dommages puissent être octroyés à la dis-
crétion de l’arbitre désigné afin de compenser le 

retard.

[3]
La saisine de l’arbitre et le plein exercice de ses 

pouvoirs : dès sa nomination.

[4]
La fixation d’une première date d’audience : dans 
les 12 mois de la nomination de l’arbitre dans les 
dossiers prioritaires, cette cible étant à atteindre 

dans un horizon de 3 ans. 

PARTIE VI

[5]
La comparution des procureurs des parties : au 
plus tard 30 jours après la nomination de l’arbitre 
dans les dossiers prioritaires ou au plus tard 60 
jours avant la première journée d’audience dans 

tous les autres dossiers.

[6]
La tenue de conférences préparatoires obliga-
toires : dans les dossiers prioritaires, une première 
au plus tard 90 jours après la nomination de l’arbi-
tre et une seconde au plus tard 30 jours avant la 
première journée d’audience ; dans tous les autres 
dossiers, une au plus tard 30 jours avant la première 

journée d’audience.

[7]
La divulgation préalable obligatoire avant audience 
de la preuve non litigieuse, des objections et moy-
ens préliminaires : dans tous les dossiers, selon 
les modalités décidées par l’arbitre lors de la con-
férence préparatoire et faisant l’objet d’un échéan-

cier de rigueur.

[8]
La gestion des demandes de remise : refusées 
dans tous les dossiers, à moins de reposer sur des 
motifs sérieux appréciés par l’arbitre. 
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Les recommandations du Comité, étape par étape, incluant les mesures phares obliga-
toires, sont les suivantes :

• Examiner	avec	les	parties	en	conférence	prépara-

toire,	en	marge	du	mode	d’arbitrage	choisi,	la	pos-

sibilité	de	tenir	une	séance	de	médiation	arbitrage	

lors	 de	 la	 première	 journée	 d’audience	 dans	 les	

dossiers prioritaires.

• Demander	à	la	Conférence	de	former	ses	membres	

sur l’ensemble des modes alternatifs de règlement 

des	 litiges	 existants	 afin	 qu’ils	 développent	 une	

expertise	en	la	matière	et	soient	en	mesure	de	ré-

pondre	efficacement	aux	besoins	des	parties.

• Faire	dispenser	par	la	Conférence	à	la	communau-

té	de	droit	du	travail,	en	partenariat	ou	non	avec	

des	tiers,	des	formations	sur	les	modes	alternatifs	

de règlement des litiges. 

L’ARBITRAGE	DE	GRIEFS 
À	REPENSER	

LA DÉTERMINATION 
DE PRINCIPES DIRECTEURS

• Prévoir au Règlement les principes directeurs 
qui doivent gouverner nos conduites respec-
tives en arbitrage, incluant les décisions de 
gestion.

• Inviter	 les	 parties	 à	 adopter	 des	 conduites	 res-

pectueuses	de	ces	principes	et	qui	en	assurent	la	

mise	en	œuvre	effective.

• Inviter	les	arbitres	à	se	référer	à	ces	principes	et	

à	s’y	rattacher	pour	veiller	à	une	saine	administra-

tion de l’audience.

LES MODES DE RÈGLEMENT 
ALTERNATIFS DES LITIGES

• Inviter	 les	 parties,	 lors	 des	 négociations	 de	

conventions	 collectives,	 à	 énoncer	 plusieurs	

modes de règlement des litiges possibles.

• Explorer	avec	les	parties	en	conférence	prépara-

toire,	grief	par	grief,	les	possibles	modes	de	règle-

ment	du	litige	et	inviter	les	parties	à	retenir	celui	

le	plus	compatible	avec	les	principes	directeurs	de	

l’arbitrage.
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LA SAISINE DE L’ARBITRE 
ET SES POUVOIRS

• Prévoir au Règlement que l’arbitre a la saisine 
du dossier dès l’acceptation du mandat.

• Prévoir au Règlement que les parties doivent 
acheminer à l’arbitre, lors de l’envoi du mandat, 
la convention collective, le ou les griefs et les 
mesures écrites contestées, le cas échéant. 

• Prévoir au Règlement que dans l’exercice de ses 
fonctions, l’arbitre peut rendre toute décision 
propre à sauvegarder les droits des parties, 
incluant des ordonnances, provisoires ou non, 
concernant des questions de procédure.

• Prévoir au Règlement que dans l’exercice de ses 
fonctions, l’arbitre peut exiger qu’une partie 
fournisse des précisions ou communique des élé-
ments de preuve pertinents, avant ou pendant 
l’audience.

DU	DÉPÔT	DU	GRIEF 
À	LA	NOMINATION	DE	L’ARBITRE	

LE DÉLAI DE NOMINATION 
DE L’ARBITRE

• Prévoir au Règlement que les parties doivent 
nommer un arbitre dans les 120 jours du dépôt 
du grief dans les dossiers prioritaires, le tout 
par entente ou, à défaut, par nomination du mi-
nistre du Travail.

• Énoncer au Règlement la conséquence du dé-
faut des parties de respecter ce délai, à savoir 
que la réclamation est réputée être déférée au 
ministre du Travail pour nomination et que des 
dommages peuvent être octroyés à la discrétion 
de l’arbitre désigné pour compenser le retard.

• Inviter	 les	 parties,	 lors	 du	 renouvellement	 des	

conventions	 collectives,	 à	 analyser	 la	 procédure	

de	griefs	applicable	afin	de	déterminer	si	elle	sa-

tisfait	à	l’objectif	de	célérité	et	dans	la	négative,	la	

modifier.

• Inviter	 les	parties	à	prévoir	aux	conventions	col-

lectives	 des	 délais	 courts	 et	 stricts	 pour	 le	 pro-

cessus	 de	 nomination	 des	 arbitres,	 à	 défaut	 de	

convenir	d’une	liste	d’arbitres	mandatés	à	tour	de	

rôle	dans	les	dossiers	de	griefs.

• Encourager	 les	parties	à	recourir	au	site	monAr-

bitre.ca pour faciliter la nomination des arbitres.

• Inciter	 les	membres	 du	 corps	 arbitral	 à	 afficher	

leurs	disponibilités	sur	le	site	monArbitre.ca.
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LA FIXATION D’UNE PREMIÈRE 
DATE D’AUDIENCE 

• Prévoir au Règlement qu’au cours de l’an 1 
suivant l’adoption de ce dernier, les parties 
doivent tenir une première date d’audience au 
plus tard dans les 16 mois suivant la nomina-
tion de l’arbitre dans les dossiers prioritaires.

• Prévoir au Règlement qu’au cours de l’an 2 
suivant l’adoption de ce dernier, les parties 
doivent tenir une première date d’audience au 
plus tard dans les 14 mois suivant la nomina-
tion de l’arbitre dans les dossiers prioritaires.

• Prévoir au Règlement qu’à compter de l’an 3 
suivant l’adoption de ce dernier et pour les 
années subséquentes, les parties doivent 
tenir une première date d’audience au plus 
tard dans les 12 mois suivant la nomination de 
l’arbitre dans les dossiers prioritaires.

• Inviter	le	ministère	du	Travail	à	faire	un	suivi	sta-

tistique	annuel	du	respect	du	délai	entre	 la	no-

mination de l’arbitre et la tenue de la première 

date	 d’audience	 dans	 les	 dossiers	 prioritaires,	

via	 son	 formulaire	 de	 certificat	 de	 dépôt	 d’une	

sentence arbitrale.

• Encourager	 le	 ministère	 du	 Travail	 à	 partager	

annuellement	 les	 statistiques	 ainsi	 colligées	

avec	 la	Conférence	et	 le	Conseil	consultatif	du	

travail	et	de	la	main-d’œuvre,	pour	analyse.

• Demander	à	la	Conférence	de	paramétrer	le	site	

monArbitre.ca	pour	qu’il	fournisse	au	ministre	du	

Travail	des	statistiques	trimestrielles	sur	la	dis-

ponibilité	des	arbitres	à	entendre	des	griefs.

DE	LA	NOMINATION	DE	L’ARBITRE	
AU	PREMIER	JOUR	D’AUDIENCE

LA CONFÉRENCE PRÉPARATOIRE

• Modifier le Code du travail pour prévoir que 
l’arbitre doit obligatoirement tenir une ou des 
conférences préparatoires avant audience.

• Prévoir au Règlement que l’arbitre doit obli-
gatoirement tenir une ou des conférences 
préparatoires avant audience.

• Prévoir au Règlement les objectifs poursuivis 
par la tenue d’une conférence préparatoire.

• Prévoir au Règlement la tenue obligatoire 
d’une première conférence préparatoire dans 
les dossiers prioritaires, et ce, au plus tard 
90 jours après la nomination de l’arbitre. 

• Encourager	 les	parties	à	solliciter	une	ou	deux	

journées	 supplémentaires	 auprès	 des	 arbitres	

lors	de	la	tenue	de	la	première	conférence	prépa-

ratoire obligatoire dans les dossiers prioritaires.

• Prévoir au Règlement la tenue obligatoire 
d’une seconde conférence préparatoire dans 
les dossiers prioritaires, et ce, au plus tard 
30 jours avant la première journée d’audience 
fixée par l’arbitre.

• Inviter	les	parties	à	solliciter	les	arbitres	pour	la	

tenue	d’une	conférence	préparatoire	dans	tous	

les	autres	dossiers	qu’ils	estiment	prioritaires	et	

devant	être	pris	en	charge	promptement.

• Prévoir au Règlement la tenue obligatoire 
d’une conférence préparatoire dans tous les 
autres dossiers de grief, et ce, au plus tard 
30 jours avant la première journée d’audience 
fixée par l’arbitre.
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• Énoncer au Règlement une liste minimale de 
sujets qui seront abordés en conférence pré-
paratoire de manière que les parties soient 
prêtes à répondre aux questionnements des 
arbitres.

• Suggérer	 à	 la	 Conférence	 de	 proposer	 aux	 ar-

bitres	un	canevas	uniforme	de	compte-rendu	de	

conférence	 préparatoire	 afin	 de	 systématiser	

l’exercice.

• Inciter	les	arbitres	à	acheminer	aux	procureurs,	

au	 terme	 des	 conférences	 préparatoires,	 des	

comptes-rendus	 énonçant	 les	 réponses	 aux	

questions	 posées	 ainsi	 que	 les	 engagements	

alors souscrits.

• Inviter	 les	 parties	 et	 les	 arbitres	 à	 fixer	 des	

conférences	 préparatoires	 supplémentaires	

lorsque	les	circonstances	le	requièrent	dans	des	

dossiers	afin	de	veiller	à	ce	que	 l’ensemble	des	

aspects	de	gestion	soient	 traités	hors	 le	cadre	

de l’audience.

LA DIVULGATION PRÉALABLE DE 
LA PREUVE, DES OBJECTIONS ET 
MOYENS PRÉLIMINAIRES

• Imposer une divulgation obligatoire préalable 
avant l’audience de la preuve non litigieuse, 
des objections et moyens préliminaires, sans 
par ailleurs limiter le pouvoir de l’arbitre 
d’imposer davantage.

• Décider,	 lors	de	 la	première	conférence	prépa-

ratoire	 tenue,	 de	 l’échéancier	 qui	 sera	 imposé	

par	l’arbitre	aux	parties	pour	la	divulgation	préa-

lable	de	ces	éléments	de	preuve.

• Tenir	compte,	lors	de	la	fixation	de	l’échéancier,	

de	la	priorité	accordée	au	dossier	ainsi	que	des	

enjeux en litige.

• Inviter	 les	arbitres	à	acheminer	aux	parties,	au	

terme	des	conférences	préparatoires,	des	pro-

cès-verbaux	 énonçant	 les	 engagements	 sous-

crits	en	matière	de	divulgation	de	preuve	et	les	

modalités	de	l’échéancier	ordonné.

LES DEMANDES DE REMISE 

• Prévoir au Règlement que le procureur d’une 
partie doit comparaître au plus tard 30 jours 
après la nomination de l’arbitre dans les dos-
siers prioritaires.

• Prévoir au Règlement que le procureur d’une 
partie doit comparaître dans tous les autres 
dossiers de grief au plus tard 60 jours avant 
la tenue de la première journée d’audience.

• Prévoir au Règlement des critères à considé-
rer aux fins d’une demande de remise, que l’ar-
bitre devra apprécier suivant sa discrétion. 

• À	l’exception	des	demandes	de	remise	justifiées	

à	 leur	 face	 même,	 tenir	 une	 conférence	 télé-

phonique	avec	les	parties	dans	tous	les	dossiers	

pour	lesquels	une	remise	est	sollicitée,	même	de	

consentement,	pour	obtenir	les	motifs	détaillés	

à	son	soutien.
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• En marge du possible consentement des par-
ties, exiger que la remise repose sur des mo-
tifs sérieux pour être accordée et fasse l’ob-
jet d’une décision arbitrale reproduite dans 
un compte-rendu.

• Tenir	 compte,	 dans	 la	 décision	 disposant	 de	 la	

demande	 de	 remise,	 notamment	 des	 aspects	

suivants	:	 la	 diligence	 de	 la	 partie	 qui	 sollicite	

la	 remise,	 la	nature	du	 litige,	 les	 impacts	d’une	

remise	de	l’audience,	la	disponibilité	des	parties	

et	 de	 l’arbitre	 pour	 fixer	 l’audience	 à	 une	 date	

rapprochée26.

• Prévoir au Règlement qu’une décision sur la 
demande de remise ne sera rendue qu’au jour 
où les parties auront communiqué à l’arbitre 
leurs dates de disponibilité conjointes pour 
la refixation de l’audience, en conformité 
avec celles leur ayant été proposées. Dans 
l’intervalle, maintenir la date d’audience pré-
alablement fixée.

• Inviter	le	ministère	du	Travail	à	faire	un	suivi	sta-

tistique	annuel	des	demandes	de	remise,	via	son	

formulaire	de	certificat	de	dépôt	d’une	sentence	

arbitrale,	incluant	les	motifs	invoqués	et	les	dé-

cisions rendues par les arbitres.

• Encourager	 le	 ministère	 du	 Travail	 à	 partager	

annuellement	 les	 statistiques	 ainsi	 colligées	

avec	 la	Conférence	et	 le	Conseil	consultatif	du	

travail	et	de	la	main-d’œuvre,	pour	analyse.

26	 	Voir	à	titre	comparatif	les	Règles de preuve et de procédure du Tribunal administratif du travail,	T-15.1,vr.1.1,	art.	24	et	ss.

LE CHOIX DU MODE D’AUDIENCE 

• Discuter	 lors	 de	 la	 conférence	 préparatoire	 du	

mode	 d’audience	 souhaité	 par	 l’arbitre	 et	 les	

parties	pour	chaque	 journée	d’audience,	en	 te-

nant	compte	notamment	de	 la	nature	du	 litige,	

des	enjeux	présents,	des	déplacements	des	per-

sonnes	impliquées,	des	frais	engagés.

• Tout	 en	 respectant	 la	 volonté	 des	 parties,	 les	

inviter	 à	 tenir	 compte	des	principes	directeurs	

de	 l’arbitrage	 de	 griefs	 dans	 le	 choix	 du	mode	

d’audience. 

• Décider	 du	mode	 d’audience	 approprié	 suivant	

ces	mêmes	critères	et	principes	en	cas	de	dé-

saccord entre les parties.

• Inviter	 la	 Conférence	 à	 parfaire	 la	 formation	

des	arbitres	qui	 éprouvent	des	difficultés	avec	

l’usage	 des	 technologies	 associées	 aux	 au-

diences	à	distance.
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DE	L’AUDIENCE	AU	DÉLIBÉRÉ	

LA PRÉPARATION PRÉALABLE

• Demander	 aux	 procureurs	 d’exposer	 leur	 théo-

rie	 de	 cause	 en	 conférence	 préparatoire,	 tout	

comme	 leurs	 moyens	 de	 preuve,	 l’identité	 des	

témoins	et	l’objet	de	leur	témoignage.	

• Inviter	les	arbitres	à	en	discuter	avec	les	procu-

reurs	 afin	 de	 veiller	 à	 leur	 adéquation	 avec	 les	

questions	 en	 litige	 et	 le	 respect	 des	 principes	

directeurs.

• Demander	à	la	Conférence	d’inclure	une	forma-

tion	 sur	 la	 théorie	 de	 cause	 lors	 des	 sessions	

de	 formation	 qu’elle	 organise	 à	 l’intention	 des	

jeunes procureurs.

LES ADMISSIONS DES PARTIES

• Accroître	 le	 dépôt	 d’admissions	 pour	 les	 faits	

non litigieux.

• Inviter	 les	 parties	 à	 opérer	 un	 changement	 de	

culture	significatif	à	ce	chapitre.

• Discuter	en	conférence	préparatoire	des	admis-

sions	possibles	et	de	la	pertinence	de	leur	dépôt.	

LES TÉMOIGNAGES

• Discuter	en	conférence	préparatoire	de	la	possi-

bilité	de	soumettre	des	déclarations	assermen-

tées	ou	des	«	will	say	».

• Exiger	que	chaque	partie	annonce	 les	noms	de	

ses	 témoins,	 l’objet	 de	 leurs	 témoignages	et	 la	

durée	anticipée	de	ceux-ci	suivant	 l’échéancier	

décidé	en	conférence	préparatoire.

• Inviter	 les	 partis	 à	 limiter	 le	 nombre	 de	 té-

moins	 à	 ce	 qui	 est	 nécessaire,	 en	 évitant	 les	

redondances.

• Contre-interroger	les	témoins	en	cas	de	néces-

sité,	pour	servir	des	objectifs	ciblés.

• Inviter	la	Conférence	à	revoir	sa	politique	sur	les	

enregistrements	 des	 audiences	 et	 à	 tenir	 une	

discussion	à	ce	sujet	avec	ses	membres.

• Demander	à	la	Conférence	de	rendre	sa	politique	

sur les enregistrements des audiences dispo-

nible sur son site internet.

• Suggérer	à	la	Conférence	d’adopter,	au	bénéfice	

de	ses	membres	et	de	 la	communauté,	un	mo-

dèle d’entente pour encadrer l’ensemble des mo-

dalités	 d’enregistrement	 des	 audiences,	 le	 cas	

échéant.

L’ORDONNANCEMENT 
DE LA PREUVE

• Réfléchir	 d’avance	 à	 l’ordonnancement	 de	 la	

preuve	et	éviter	les	automatismes.	

• Privilégier	lorsque	possible	une	séquence	de	té-

moins	qui	permet	de	bien	situer	d’entrée	de	jeu	

le	litige	à	l’arbitre.
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LE TEMPS RÉEL CONSACRÉ 
À L’AUDIENCE 

• Rappeler	 aux	 parties	 en	 conférence	 prépara-

toire	la	durée	minimale	d’une	journée	d’audience	

ainsi	 que	 la	 nécessité	 de	 prévoir	 des	 témoins	

suffisants	pour	combler	le	temps	prévu.	

• Déployer	 collectivement	 des	 efforts	 pour	 res-

pecter	les	heures	de	début	et	de	fin	d’audience,	

ainsi	que	pour	minimiser	les	périodes	de	pause.

• Explorer	la	possibilité	de	scinder	des	preuves	ou	

des	témoignages	afin	de	maximiser	 l’utilisation	

du	 temps	 d’audience	 mis	 à	 la	 disposition	 des	

parties,	le	cas	échéant.

• Refuser	 que	 les	 contre-interrogatoires	 de	 té-

moins	ne	se	tiennent	pas	 la	même	journée	que	

leurs	 interrogatoires,	 sauf	 exception	 décidée	

par l’arbitre.

• Refuser	 que	 les	 contre-interrogatoires	 soient	

préparés	pendant	le	temps	d’audience,	sous	ré-

serve	de	l’octroi	de	quelques	minutes	au	besoin	

pour	 ajuster	 le	 travail	 préalablement	 fait,	 sauf	

exception	décidée	par	l’arbitre.

• Inviter	les	parties	à	divulguer	à	l’avance	à	l’arbitre	

et	 à	 la	 partie	 adverse	 tout	 empêchement	 sus-

ceptible	de	raccourcir	le	temps	consacré	à	l’au-

dience,	de	manière	que	des	alternatives	puissent	

être	explorées	pour	en	amoindrir	l’impact.

L’ARGUMENTATION 

• Discuter	lors	de	la	conférence	préparatoire	des	

moyens d’encadrer les argumentations des par-

ties,	tout	en	rappelant	la	finalité	de	celles-ci.

• Explorer	 lors	 de	 la	 conférence	 préparatoire	 la	

possibilité	 de	 dépôt	 de	 plans	 d’argumentation	

détaillés	ou	d’exposés	écrits	succincts	aux	fins	

de	 structurer	 les	 représentations	 respectives	

des parties.

• Inviter	 les	 parties	 à	 faire	 preuve	 de	 discerne-

ment	dans	la	quantité	d’autorités	déposées.

• Clarifier	dans	chaque	affaire	les	attentes	de	l’ar-

bitre	à	cet	égard.

• Recommander	à	la	Conférence	de	mettre	sur	son	

site	internet	une	liste	des	décisions	connues	fai-

sant	autorité	sur	un	sujet	donné	et	n’ayant	plus	à	

être	communiquées	aux	arbitres	et	aux	parties.	
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La	 justice	définit	notre	 société,	 la	modèle	 sur	des	

idéaux	tant	individuels	que	collectifs.	

Les tribunaux d’arbitrage participent d’une re-

cherche	d’équilibre	entre	le	droit	d’un	employeur	de	

diriger	son	entreprise	selon	la	finalité	souhaitée	et	

celui	de	personnes	salariées	désireuses	de	gagner	

leur	 vie	 dans	 des	 conditions	 de	 travail	 adéquates.	

Ils	ont	permis,	décennie	après	décennie,	d’assurer	

la	paix	industrielle	au	Québec	en	veillant	au	respect	

des	clauses	de	conventions	collectives	négociées.	

Par	 leurs	 travaux	 d’édiction	 de	 normes	 et	 d’inter-

prétation	 des	 règles	 applicables,	 les	 arbitres	 as-

sistent	les	parties	dans	leur	recherche	de	rapports	

harmonieux.	Ils	désignent	celui	qui	est	dans	son	bon	

droit,	sanctionnent	des	fautes	et	corrigent	des	iné-

galités.	Ils	énoncent	une	série	de	conduites	à	suivre	

pour	dégager	des	valeurs	sociales	communes	et	at-

teindre	un	«	vivre	ensemble	»	sain.	

Que	ce	soit	par	le	biais	d’arbitrages	de	griefs,	d’arbi-

trages	de	différends	ou	de	médiations,	les	arbitres	

de	grief	 font	œuvre	utile	au	quotidien.	 Ils	sont	des	

acteurs	 clés	 d’un	monde	 du	 travail	 en	 perpétuelle	

évolution	 et	 contribuent	 au	 maintien	 de	 l’une	 des	

caractéristiques	 premières	 d’une	 démocratie	:	 le	

respect de la règle de droit. 

Lorsque	 l’accès	 véritable	 à	 la	 justice	 vacille	 parce	

qu’il	 devient	 fastidieux	et	 coûteux,	 qu’il	 décourage	

celui	qui	cherche	le	secours	des	tribunaux,	cela	fra-

gilise	un	acquis	social	fondamental.	C’est	dans	cette	

optique	qu’il	nous	faut	travailler	collectivement	à	re-

penser	l’arbitrage	de	griefs,	avec	ouverture	et	sans	

faux-fuyants.

Certains	ont	peut-être	été	surpris	de	lire	que	nos	re-

commandations	s’intéressaient	au	processus	arbi-

tral	du	début	à	la	fin,	incluant	des	portions	en	amont	

de	l’implication	des	arbitres	de	grief.	Cela	s’explique	

par	le	mandat	premier	confié	à	notre	Comité	:	trou-

ver	des	moyens	de	réduire	de	manière	significative	

les	délais	de	 l’arbitrage	de	griefs	en	réponse	à	une	

préoccupation	 du	 ministre	 du	 Travail.	 Or,	 cela	 ne	

peut	se	faire	qu’en	privilégiant	une	analyse	globale	

des	étapes	constitutives	de	ce	mode	de	règlement,	

toutes	interreliées.

Dans	cette	optique,	il	nous	paraissait	insuffisant,	par	

exemple,	de	mettre	l’accent	sur	la	seule	fixation	de	

la	première	journée	d’arbitrage.	Cela	aurait	mené	à	

occulter	une	multitude	d’évènements	périphériques	

qui	 viennent	 entraver	 l’objectif	 d’une	 justice	 effi-

ciente,	 notamment	:	 le	 recours	 quasi	 automatique	

à	 l’arbitrage	 de	 griefs	 traditionnel,	 les	 demandes	

de	remise	évitables,	 l’absence	de	divulgation	préa-

lable	de	preuve	et	de	moyens	préliminaires,	 l’enca-

drement	parfois	déficient	de	l’audience,	les	preuves	

inutiles,	 les	 argumentations	 et	 autorités	 démesu-

rées,	etc.

Le	Comité	a	également	fait	le	choix,	assumé,	de	me-

sures	qui	visent	tous	les	secteurs	de	travail.

Il	 nous	 faut	 collectivement	 opérer	 des	 redresse-

ments	 pour	 regarder	 ensemble	 dans	 la	 même	 di-

rection.	Une	réforme	sensée	de	 la	 justice	arbitrale	

ne	peut	être	morcelée.	Partant,	 il	convient	d’éviter	

de	 créer	 des	 sous-catégories	 de	 salariés	 et	 d’em-

ployeurs,	 sous	 peine	 d’envoyer	 le	 signal	 que	 cer-

tains	 sont	 moins	 dignes	 d’une	 justice	 efficace	 et	
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proportionnée	aux	enjeux.

Plus	encore,	toute	avenue	de	réflexion	comportant	

un	nouveau	cadre	normatif,	mais	avec	une	possibili-

té	de	s’y	soustraire	par	entente	entre	les	parties,	est	

fragilisée	d’emblée.	On	ne	peut	négocier	à	la	baisse	

les	droits	de	personnes	salariées	de	manière	à	en	

faire	 les	 laissés	 pour	 compte	 d’une	 justice	 à	 deux	

vitesses,	 à	 proscrire	 pour	 d’évidents	 motifs.	 Une	

réforme	s’impose	ou	ne	s’impose	pas,	mais	elle	ne	

devrait	pas	être	négociée	au	cas	par	cas.

Le	 présent	 Comité	 porte	 bien	 son	 nom	:	 Comité	

sur	 la	refonte	de	 la	 justice	arbitrale.	Par	définition,	

une	refonte	réfère	à	une	action	qui	vise	à	remanier	

quelque	chose	afin	de	 l’améliorer.	Par	nos	travaux,	

nous	 espérons	 en	 toute	modestie	 avoir	 su	 relever	

ce	 défi	 de	 mettre	 de	 l’avant	 des	 propositions	 qui	

s’attaquent	aux	irritants	qui	alourdissent	l’arbitrage	

de	griefs	pour	lui	permettre	de	renouer	dans	chaque	

affaire	avec	ses	traits	distinctifs.	

Que	 nos	 recommandations	 soient	 ou	 non	 suivies	

au	 long	cours,	 nous	sommes	 reconnaissants	de	 la	

possibilité	offerte	par	la	Conférence	de	participer	à	

cette	réflexion.	

Les	 enjeux	 sont	 importants.	 Une	 nouvelle	 voie	 de	

passage	 doit	 être	 trouvée	 qui,	 sans	 dénaturer	 les	

caractéristiques	 intrinsèques	 d’un	mode	 de	 règle-

ment	ayant	fait	ses	preuves,	parvient	à	atteindre	les	

cibles	 escomptées	 de	 réduction	 des	 délais	 et	 des	

coûts.	
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